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Permettez-moi de compléter l’excellent
article de Mark Blaug sur les “décro-
cheurs”, paru dans le numéro 22 de la
Revue européenne “Formation profession-
nelle”, par quelques remarques sur ce que
nous avons pu observer dans nos travaux
de recherche sur ce thème. Monsieur
Blaug aborde la question “Que faire des
décrocheurs?” essentiellement sous l’an-
gle de la prévention, avec une ouverture
sur la question “Que faire des décrocheurs
lorsqu’ils ont quitté l’école?”.

L’“Observatoire de la transition” de l’Ins-
titut pédagogique (ministère grec de
l’Éducation) a mené dans les dix derniè-
res années des enquêtes sur les décro-
cheurs et recueilli des informations
qualitatives intéressantes sur les jeunes qui
ont quitté l’école à la fin de la scolarité
obligatoire. En 1995, 90 enquêteurs (tous
des enseignants expérimentés) ont posé
à un échantillon représentatif national de
1␣ 450 décrocheurs de 15 à 17 ans un cer-
tain nombre de questions concernant la
fréquentation scolaire, le niveau atteint,
leur insertion dans le monde du travail
pendant leur scolar i té et  après le
décrochage, leurs aspirations et leur pro-
jet professionnels, ainsi que leurs besoins
de formation. Les réponses à ces ques-
tions ont permis de tirer des conclusions
intéressantes. Nous avons sélectionné
parmi elles les traits caractéristiques sui-
vants, qui constituent des points de re-
père très importants pour une discussion
sur les remèdes au décrochage:

❏ faible niveau socioprofessionnel et
éducatif. Certains décrocheurs sont con-
frontés à des problèmes supplémentaires:
maladie, parents divorcés, décédés, etc.;

❏ hétérogénéité des connaissances et
des compétences acquises antérieure-
ment, diverses lacunes dans les connais-
sances de base requises pour entrer en
formation;

❏ diversité des expériences de travail.
La grande majorité des jeunes qui avaient
quitté prématurément l’école travaillaient

comme manœuvres dans le bâtiment,
l’agriculture, la réparation automobile,
etc.;

❏ des expériences négatives répétées
à l’école, imputables principalement à des
résultats médiocres ou inférieurs à la
moyenne. Les échecs en mathématiques,
en physique et en langues étrangères
étaient les principales raisons qui les ont
poussés à abandonner l’école;

❏ des aspirations professionnelles
réalistes (par rapport à la manière dont
ils se jugent eux-mêmes et à la demande
du marché de l’emploi), qui se traduisent
par leur désir de combler leur grave défi-
cit éducatif, car ils savent que pour pou-
voir accéder à la formation formelle, il
est nécessaire de posséder le diplôme de
fin de scolarité obligatoire;

❏ une forte motivation à suivre des
cours de formation spéciaux, renforcée
rétroactivement, parce qu’ils occupent des
emplois peu qualifiés et ont compris qu’il
était important de posséder des qualifi-
cations formelles.

Partant de ces constats, nous sommes
parvenus à la conclusion que les cursus
de formation spéciaux pour les décro-
cheurs devaient être mis au point en coo-
pération avec des experts de différents
domaines, tels que l’assistance aux jeu-
nes, l’orientation professionnelle, le dé-
veloppement de formations modulaires et
l’analyse des marchés du travail locaux,
expérimentés dans la recherche de solu-
tions aux besoins spécifiques. Dans ce
contexte, nous avons proposé, pour la
conception des cursus, les principes
suivants␣ (Paléocrassas et al., 1997):

❏ les formations doivent avoir une struc-
ture modulaire. L’apprentissage ouvert,
la formation personnalisée et le tutorat
devraient être envisagés, soit comme mé-
thodes alternatives, soit comme éléments
d’un concept didactique intégrant diffé-
rentes méthodes, afin de tenir compte de
la diversité des antécédents des stagiai-

Monsieur le rédacteur,
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res en termes de connaissances et de com-
pétences;

❏ les cursus de formation doivent être
structurés de manière à faciliter la tran-
sition vers les programmes de formation
continue existants (de préférence ceux qui
conduisent à des qualifications formelles),
élargissant ainsi les perspectives de pro-
gression professionnelle des décrocheurs;

❏ les cursus de formation doivent être
intégrés. Les jeunes manquant de con-
fiance en eux à cause de leur échec sco-
laire, il faut que les cours forment un
ensemble complet, associant un enseigne-
ment de rattrapage, l’assistance, le déve-
loppement des compétences profession-
nelles et de la motivation;

❏ les cursus de formation doivent s’ins-
crire dans un contexte concret. Il ne se-
rait pas judicieux de proposer à des jeu-
nes qui ont accumulé les expériences né-
gatives à l’école une formation et une éva-
luation dans un contexte scolaire. La for-
mation doit commencer par un appren-
tissage dans un environnement de travail
réel, qui mettra les jeunes à l’aise et les
motivera à apprendre la théorie par la
suite;

❏ les cursus de formation doivent avoir
une base tripartite. Ils ne seront ni effi-
caces ni crédibles pour les décrocheurs
s’ils offrent peu de débouchés. Pour mi-
nimiser le risque de chômage chez les
jeunes ayant suivi ces formations, il faut
que les partenaires sociaux locaux soient
entièrement associés à la conception et à
la réalisation des programmes;

❏ les programmes de formation doivent
être institutionnalisés. Les formations

informelles et occasionnelles ne consti-
tuent pas de vraies solutions au problème
des décrocheurs. Elles peuvent même le
cas échéant l’aggraver. Seule l’institution-
nalisation dans le cadre d’une planifica-
tion tripartite et le partage des coûts sont
les garants de la continuité et de la stabi-
lité de cette politique sociale cruciale vi-
sant spécialement les jeunes.

Nous souscrivons à cette conclusion de
Mark Blaug: “Les jeunes qui abandonnent
l’école doivent être insérés dans des pro-
grammes de formation professionnelle
débouchant sur un certificat de compé-
tence”. En ajoutant ceci: pour que ces
programmes attirent les décrocheurs et
soient suivis jusqu’au bout, mais aussi, ce
qui est le plus important, pour qu’ils pré-
munissent les décrocheurs contre l’exclu-
sion sociale, il faut qu’ils soient soigneu-
sement conçus. Les résultats de nos tra-
vaux de recherche confirment la néces-
sité, constatée par M. Blaug, de pousser
plus loin l’examen de la question des
besoins de certification, si l’on veut que
cette dernière contribue à résoudre le
problème qui se résume par la question:
“Qu’allons-nous faire des décrocheurs?”.

Stamatis Paléocrassas
Chargé principal de recherche
“Observatoire de la transition”
Institut pédagogique
Athènes
spaleo@pi-schools.gr

(Paléocrassas, S. N.; Rousseas, P.;
Vretakou, V. Designing Special
Vocational Training Courses for School
Dropouts: The Case of Greece. Interna-
tional Journal of Vocational Education
and Training, 1997, vol. 5, n° 2, p. 57-
64.)
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Lorenzo
Cachón
Rodríguez
Professeur
de sociologie
Université
Complutense
de Madrid

Le programme
Leonardo da Vinci
(1995-1999)
en Espagne:
résultats d’un rapport
d’évaluation

Introduction

Depuis les années 1970, l’Union euro-
péenne conduit une politique en faveur
de la formation professionnelle. Le pro-
gramme Leonardo da Vinci s’inscrit dans
cette stratégie, à la suite d’autres program-
mes mis en route depuis le milieu des
années 1980 (PETRA, Comett, FORCE,
Eurotecnet, Lingua, etc.), qui suivent les
lignes directrices du traité de l’UE et du
Livre blanc Croissance, compétitivité et
emploi. Au moment du démarrage du pro-
gramme, l’Espagne procédait à une pro-
fonde restructuration de son système de
formation professionnelle, à la suite no-
tamment de l’adoption en 1990 de la loi
sur l’éducation (LOGSE), et commençait
à prendre conscience de la dimension
européenne de l’éducation et de la for-
mation.

Le programme
Leonardo da Vinci

Le 6 décembre 1994, le Conseil des mi-
nistres adoptait le programme Leonardo
da Vinci pour la période quinquennale
1995-1999 (décision 94/819/CE, OJ L 340,
29 décembre 1994). L’objet du programme
était de promouvoir les projets d’amélio-
ration de la qualité et de l’innovation de
la formation professionnelle en Europe.
Ses principaux objectifs étaient notam-
ment les suivants:

a) améliorer la qualité et la capacité d’in-
novation des systèmes de formation pro-
fessionnelle;

b) promouvoir l’apprentissage tout au
long de la vie afin de répondre aux be-
soins des travailleurs et des entreprises;

c) promouvoir l’acquisition des compé-
tences clés ainsi que des compétences lin-
guistiques;

d) adapter les formations à l’évolution
sociale et technologique;

e) utiliser les technologies de l’informa-
tion pour un apprentissage ouvert et à
distance;

f) former les jeunes et les adultes non
qualifiés ou menacés d’exclusion sociale;

g) assurer la transparence des qualifica-
tions.

Ces objectifs majeurs ont trouvé leur ex-
pression dans cinq priorités du pro-
gramme, que les États membres ont mi-
ses en œuvre concrètement dans leurs
territoires nationaux respectifs:

a) apprentissage de nouvelles compéten-
ces;

b) collaboration plus étroite entre les cen-
tres de formation et les entreprises;

c) lutte contre l’exclusion;

Le programme Leonardo da
Vinci a été mis en œuvre en
1995-1999, à une période où
l’Espagne procédait à une
refonte radicale de son sys-
tème de formation profes-
sionnelle. L’auteur examine
les conclusions et les re-
commandations du rapport
sur le programme Leonardo
da Vinci en Espagne, com-
mandé par les autorités es-
pagnoles.
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d) investissement dans les ressources hu-
maines;

e) utilisation des outils de la société de
l’information pour un accès plus large aux
connaissances dans le cadre de l’appren-
tissage tout au long de la vie.

Afin d’atteindre ces objectifs, le pro-
gramme a couvert 23 types d’initiatives
groupées en trois volets consacrés à la
formation professionnelle, tant initiale que
continue.

a) Volet I: soutien à l’amélioration des
systèmes et des dispositifs de formation
professionnelle dans les États membres.

b) Volet II: soutien à l’amélioration des
actions de formation professionnelle en
direction des entreprises et des tra-
vailleurs, y compris par la coopération
entre l’université et l’entreprise.

c) Volet III: soutien à l’accroissement des
compétences linguistiques et des connais-
sances et à la diffusion des innovations
dans le domaine de la formation profes-
sionnelle.

Pour les besoins du programme, chaque
État membre a créé les organismes spé-
cifiques devant compléter ceux déjà exis-
tant au niveau communautaire. En Espa-
gne, deux institutions ont ainsi vu le jour,
le  “Comité di rec teur Leonardo” e t
“l’Agence espagnole Leonardo da Vinci”,
instance nationale de coordination. Le
Comité directeur, de composition tri-
partite, était formé d’agents de l’admi-
nistration centrale, de responsables de
la formation professionnelle dans les
communautés autonomes et de représen-
tants des partenaires sociaux. Il comp-
tait, à la phase finale du programme, 25
membres: deux présidents (issus respec-
tivement du ministère de l’Éducation et
de la Culture et du ministère du Travail
et des Affaires sociales), huit responsa-
bles de diverses directions des deux mi-
nistères, sept représentants des commu-
nautés autonomes, quatre représentants
des organisations d’employeurs et qua-
tre représentants des organisations syn-
dicales. Le Comité directeur avait pour
principale mission d’approuver et de dif-
fuser au niveau national les appels à pro-
positions suivant un certain cadre (spé-
cifié par la décision 94/819/CE) et de ser-

vir d’organe consultatif et de liaison
auprès de la Commission.

La gestion de routine du programme a été
assurée par le Comité directeur avec l’aide
de l’Agence espagnole Leonardo da Vinci.
La Commission, suivant une proposition
de l’administration espagnole, a désigné
l’entreprise Tecnología y Gestión de la
Innovación S.A. (TGI) pour exécuter les
tâches de l’Agence. Les activités de cette
entreprise en tant qu’Agence Leonardo ont
débuté en avril 1995 et ont continué du-
rant toute la première phase du pro-
gramme. Ses fonctions étaient fixées
contractuellement par la Commission et
concernaient essentiellement les aspects
opérationnels, l’animation, la diffusion et
la divulgation.

La formation profession-
nelle en Espagne

Les récents changements survenus dans
le domaine de la formation et l’enseigne-
ment professionnels en Espagne ne peu-
vent s’expliquer sans souligner les pro-
fondes mutations des vingt dernières an-
nées et leurs répercussions sur le système
de production et le marché du travail es-
pagnols. La crise économique que traverse
le monde occidental depuis le milieu des
années 1970, la croissance économique
en période d’expansion, l’ouverture des
marchés et la restructuration interne des
entreprises, aussi bien technologique
qu’organisationnelle, ont entraîné une
transformation profonde du système de
production et, partant, des qualifications
et des compétences des travailleurs. Cette
période a également vu un grand chan-
gement dans les exigences des entrepri-
ses à l’égard du système éducatif.

Les réformes conduites en Espagne dans
le domaine de l’éducation peuvent s’ana-
lyser sous cette double perspective: d’une
part, comme un processus de transforma-
tion du système éducatif s’inscrivant dans
la garantie du droit à l’éducation prévu
par la nouvelle Constitution et d’identifi-
cation des facteurs qui en retardent la
modernisation, notamment dans le do-
maine de la formation professionnelle et
de l’enseignement universitaire; d’autre
part, comme la tentative du système édu-
catif de s’adapter aux nouveaux besoins
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et priorités du système de production. La
loi sur la réforme de l’Université (LRU)
de 1983, suivie de celle sur la restructu-
ration générale du système éducatif
(LOGSE) de 1990, ont beaucoup contri-
bué à réorganiser le système éducatif es-
pagnol.

La LOGSE résulte du large consensus ob-
tenu à la suite d’un débat public de grande
envergure sur la configuration optimale
du nouveau système éducatif espagnol.
Cette loi s’attaquait à plusieurs problèmes
et dysfonctionnements structurels de l’an-
cien système éducatif (qui datait de la loi
générale sur l’éducation de 1970), notam-
ment: l’absence d’un cadre d’accueil
préscolaire pour les enfants en bas âge;
le problème du laps de temps entre l’âge
limite de la scolarité obligatoire (14 ans)
et l’âge minimum légal (16 ans); la
coexistence de deux types de certificats
à la fin du premier cycle de l’enseigne-
ment secondaire général; le cadre légal
de la formation professionnelle, l’inscri-
vant comme alternative de second ordre,
trop axée sur l’école et déconnectée du
monde des entreprises; la finalité propé-
deutique du baccalauréat (bachillerato)
comme instrument d’accès à l’université;
enfin, le décalage entre la demande des
entreprises en techniciens spécialisés de
niveau intermédiaire et l’offre de diplô-
més de l’université.

La LOGSE définit quatre grandes étapes
pour le système éducatif: 1) l’enseigne-
ment préscolaire; 2) la scolarité primaire
et secondaire de premier cycle (entière-
ment obligatoires et gratuites); 3) la sco-
larité postobligatoire: enseignement gé-
néral (baccalauréat) ou technique (forma-
tion professionnelle de grade moyen); 4)
l’enseignement supérieur: université, for-
mation technique de grade supérieur (voir
tableau).

Avant l’entrée en vigueur de cette loi, le
système espagnol de formation profes-
sionnelle initiale répondait mal aux be-
soins des entreprises, souffrait de la
compartimentation des diverses compo-
santes du système de formation et d’en-
seignement professionnels, manquait de
prestige social et était peu reconnu par
les travailleurs. En conséquence, la LOGSE
s’est engagée “dans la voie d’une pro-
fonde refonte de la formation profession-
nelle (…), considérant qu’il s’agit là d’un

Tableau 1.

Structure du système éducatif espagnol depuis 1990
et ses relations avec le marché du travail
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(2 cycles de 3 ans chacun)
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(3 cycles de 2 ans)
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(2 cycles de 2 ans chacun, comprenant des matières de
formation professionnelle de base)
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* Examen d’entrée ou pour l’obtention du diplôme

problème majeur du système éducatif ac-
tuel auquel il convient de trouver rapide-
ment des solutions appropriées, dans un
domaine capital pour l’avenir de notre sys-
tème de production”.
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La loi a établi un système de formation et
d’enseignement professionnels unique,
regroupant l’enseignement professionnel,
la formation professionnelle pour l’em-
ploi et la formation professionnelle con-
tinue. L’article 30 stipule que “la forma-
tion professionnelle inclut d’une part l’en-
seignement professionnel relevant du sys-
tème éducatif, régi par la présente loi et
visant l’acquisition des compétences né-
cessaires à l’exercice d’une activité pro-
fessionnelle et, d’autre part, les presta-
tions assurées dans le cadre de la forma-
tion professionnelle continue en entre-
prise ou destinées à l’insertion ou à la
réinsertion des travailleurs dans le mar-
ché du travail, et qui à ce titre sont régle-
mentées par un système législatif spécifi-
que. Les pouvoirs publics s’assureront de
la bonne coordination entre les deux sys-
tèmes d’offre de formation profession-
nelle.”

Box 1
La LOGSE introduit le principe de la for-
mation professionnelle permanente, c’est-
à-dire le droit à l’apprentissage tout au
long de la vie. Dans son préambule, la
loi stipule que “la rapidité vertigineuse
des mutations culturelles, technologiques
et économiques exige de chacun un ef-
fort permanent d’adaptation, de mise à
jour des compétences et d’acquisition de
nouvelles qualifications. Par rapport au
passé, la formation et l’enseignement de-
viendront plus complets, leur durée se
prolongera au-delà des périodes de la vie
auxquelles ils s’étaient traditionnellement
cantonnés, ils pourront s’adresser à des
personnes ayant déjà une expérience pro-
fessionnelle et, enfin, les périodes qui leur
seront consacrées alterneront avec des
périodes d’activité. L’éducation sera per-
manente, principe que cette loi proclame
comme étant au cœur du système éduca-
tif.” La loi précise plus loin (article 2.1)
que “ le principe fondamental du système
éducatif est l’éducation permanente. Son
objectif est donc de former les élèves à
apprendre par eux-mêmes et d’aider les
adultes à prendre part aux diverses for-
mes d’enseignement”.

La loi encourage les partenaires sociaux
à participer à la conception, à l’organisa-
tion et à l’évaluation des cycles de for-
mation, notamment dans le domaine de
la formation professionnelle et des for-
mations sur le lieu de travail. Cette orien-
tation s’inscrit dans la continuité des dé-

bats qui avaient précédé l’adoption de la
loi et favorise la participation active de
tous les partenaires sociaux à la forma-
tion professionnelle.

Un des principaux défis lancés par la
LOGSE est le renouvellement du contenu
des formations. En suivant une méthodo-
logie nouvelle pour l’Espagne, chaque
domaine d’activité économique a été dé-
fini à partir d’études sectorielles et les
différents profils professionnels ont été
regroupés en vingt familles. Ces profils
émanaient de la “Liste d’intitulés d’em-
plois”, qui comptait 135 intitulés parmi
lesquels 74 correspondaient à des emplois
de cadre technique supérieur et 61 à des
emplois de technicien. Des unités de com-
pétences et des modules de formation ont
été identifiés pour chaque intitulé d’em-
ploi. Cette liste d’intitulés d’emplois de-
vra être actualisée régulièrement en fonc-
tion de l’évolution du monde du travail.
Parallèlement, le ministère du Travail et
des Affaires sociales a chargé l’Institut
national pour l’emploi de dresser le “Ré-
pertoire des certificats professionnels”
délivrés à l’issue des formations profes-
sionnelles (recensant actuellement 110
certificats professionnels).

À l’heure actuelle, les organismes publics
et les partenaires sociaux se sont fixé l’ob-
jectif de construire un “Système national
des qualifications professionnelles” ,
comme cela avait été prévu dans le Se-
cond Programme national pour la forma-
tion professionnelle.

L’organe consultatif représentant les ins-
titutions concernées par la formation et
l’enseignement professionnels auprès du
gouvernement est le Conseil général de
la formation professionnelle, créé en 1986
et regroupant des représentants des com-
munautés autonomes, des partenaires
sociaux et de l’administration centrale.

La question de l’adaptation de la forma-
tion et de l’enseignement professionnels
au marché du travail, afin de répondre
aux besoins des employeurs et des tra-
vailleurs, devenait de plus en pressante
parmi les partenaires sociaux. Déjà, en
1984, l’Accord économique et social (AES)
prenait acte de “l’éloignement de la for-
mation professionnelle par rapport aux
besoins réels de la main d’œuvre” espa-
gnole. Le dernier accord signé en la ma-
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tière, datant du 19 décembre 1996, souli-
gnait que “la formation professionnelle
constitue l’axe clé aussi bien pour le bon
fonctionnement du marché du travail et
la création d’emplois que pour le déve-
loppement personnel et professionnel des
travailleurs et la promotion effective de
l’égalité des chances. Elle est également
un facteur essentiel de la compétitivité des
entreprises et de la qualité des services
et des produits.” La signature de l’AES a
été suivie de la création du Conseil géné-
ral de la formation professionnelle et de
l’élaboration du Premier Programme na-
tional pour la formation et l’insertion pro-
fessionnelles (Plan FIP), qui précéda de
quelques mois l’entrée de l’Espagne dans
la Communauté européenne. De nom-
breux accords signés dans les années
1990, consécutifs à l’adoption de cette loi,
ont renforcé son application en impli-
quant encore davantage les partenaires
sociaux dans le domaine de la formation
professionnelle à différents niveaux et en
leur garantissant la gestion de la forma-
tion professionnelle continue au travers
de la FORCEM (Fundación para la
Formación Continuada en la Empresa –
Fondation pour la formation continue en
entreprise).

C’est dans ce contexte de refonte radi-
cale du système de formation profession-
nelle que le Programme Leonardo da Vinci
est entré en vigueur pour la période 1995-
1999.

Évaluation du programme
Leonardo da Vinci (1995-
1999) en Espagne

La décision 94/819/CE invitait les autori-
tés nationales des États membres à trans-
mettre à la Commission, avant l’expira-
tion de la première phase du programme
le 31 décembre 1999, un rapport sur l’évo-
lution de ce programme, ainsi que sur son
impact dans un certain nombre de domai-
nes. En octobre, le gouvernement espa-
gnol a donc confié à une équipe de so-
ciologues de l’université Complutense de
Madrid la rédaction du rapport sur le pro-
gramme Leonardo da Vinci en Espagne,
suivant un cahier des charges établi à
partir des critères et du plan établis par
la Commission européenne(1). Les consi-
dérations qui suivent reprennent l’essen-

tiel des conclusions et des recommanda-
tions figurant dans ce rapport.

Conclusions sur les aspects généraux
du programme

L’intérêt du programme Leonardo da
Vinci, au même titre que d’autres pro-
grammes et initiatives communautaires, ne
se limite pas aux résultats obtenus en ter-
mes d’objectifs spécifiques, mais s’évalue
aussi en fonction des effets du programme
sur la construction européenne. En ce qui
concerne Leonardo da Vinci, malgré les
ressources limitées qui lui ont été al-
louées, on peut affirmer qu’il contribue
efficacement au processus de “faire l’Eu-
rope”. Il y parvient au moins selon trois
perspectives: tout d’abord, directement
par ses objectifs, en deuxième lieu, à tra-
vers les effets indirects de projets tels que
les actions de placements et d’échanges,
qui lui servent de caisse de résonance;
enfin, parce que le programme met en
évidence certains obstacles auxquels se
heurte aujourd’hui la construction euro-
péenne (tels que l’absence de reconnais-
sance des qualifications au sein de l’UE)
et favorise donc la recherche de solutions.

Le programme Leonardo da Vinci a été bien
accueilli par la société espagnole, comme
le montre le fait que près de 800 promo-
teurs ont présenté 3␣ 098 projets pendant
la période de 1995 à 1998. Il est donc bien
implanté, mais parmi un groupe limité de
promoteurs (c’est ainsi que le nombre de
promoteurs dont tous les projets ont été
refusés s’élève à un peu plus de 200). Les
facteurs ayant contribué à la mise en œuvre
du programme sont les suivants:

a) l’expérience acquise avec d’autres pro-
grammes communautaires (Comett ,
Eurotecnet, FORCE, PETRA, Lingua);

b) le rôle des pouvoirs publics dans la
diffusion du programme;

c) la sensibilité croissante des différents
acteurs et partenaires sociaux concernés
par la formation et l’enseignement pro-
fessionnels en Espagne;

d) l’existence d’un large réseau de servi-
ces techniques d’assistance (assurés par
les institutions, les syndicats et les orga-
nisations d’employeurs) et de conseils
spécialisés.

“En ce qui concerne Leo-
nardo da Vinci, malgré les
ressources limitées qui lui
ont été allouées, on peut
affirmer qu’il contribue
efficacement au processus
de ‘faire l’Europe’.”

(1) Outre l’examen de diverses sour-
ces documentaires, les auteurs du rap-
port ont conduit une enquête au
moyen de questionnaires envoyés par
la poste (enquête UCM-LdV-99) à tous
les promoteurs de projets approuvés
pendant la période quinquennale
(599) ainsi qu’à une sélection de pro-
moteurs dont les projets avaient été
refusés (224). Ont répondu à l’en-
quête 173 promoteurs (lesquels gé-
raient 545 des 1␣ 023 projets approu-
vés en Espagne pendant la période
considérée). En outre, l’enquête a re-
cueilli l’avis de quarante experts ayant
participé au programme (agents des
ministères, représentants des organi-
sations syndicales et patronales, spé-
cialistes, promoteurs, etc.), lors d’en-
tretiens.
Les travaux ont été présentés en leur
état d’avancement, en novembre 1999,
à l’occasion d’une réunion du Comité
directeur Leonardo en Espagne. Une
première version du rapport a été dis-
cutée avec les responsables concer-
nés du ministère de l’Éducation et de
la Culture et du ministère du Travail
et des Affaires sociales. Une deuxième
version du rapport a été présentée à
un groupe de travail du Comité di-
recteur, puis la version finale a été
remise aux autorités nationales et à
la Commission européenne.
Le rapport sera prochainement publié
par le ministère du Travail et des Af-
faires sociales: L. Cachón (dir.), In-
forme sobre el Programa Leonardo da
Vinci (1995-1999) en España. Ma-
drid, 30 décembre 1999.
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Un pourcentage de 12␣ % des 7␣ 054 pro-
jets approuvés en Europe entre 1995 et
1998 venaient d’Espagne; en termes finan-
ciers, ils représentaient 10␣ % de l’enve-
loppe globale (54 millions d’euros sur un
total de 513 millions). Pendant la période
d’action du programme (1995-1999), l’Es-
pagne a présenté 3␣ 098 propositions, dont
1␣ 023 (33␣ %) ont été approuvées. Parmi
les projets approuvés, les plus nombreux
étaient les initiatives de placements et
d’échanges relevant du volet I (61 %),
suivis des projets pilotes relevant du
même volet (12␣ %), des actions de place-
ments et d’échanges (11␣ %) et des projets
pilotes relevant du volet II, et enfin des
propositions d’enquêtes et analyses rele-
vant du volet III (3␣ %). Plus de la moitié
des projets approuvés étaient localisés à
Madrid, en Catalogne, en Andalousie et
dans la communauté autonome de
Valence. Au total, 9␣ 143 personnes ont bé-
néficié de mesures de placements et
d’échanges relevant du volet I; les mesu-
res du volet II ont concerné 3␣ 129 per-
sonnes. La moitié des bénéficiaires des
mesures du volet I venaient d’Andalousie,
de Catalogne et de Madrid, tandis que la
majorité des bénéficiaires des mesures du
volet II venaient de Castille et Léon et de
la communauté autonome de Valence.

Le fait que le programme Leonardo ait
voulu utiliser et synthétiser l’expérience
et les lignes générales d’action de pro-
grammes tels que Comett, Eurotecnet,
FORCE, PETRA et Lingua, s’est traduit par
une grande complexité de la mise en
œuvre et un manque de souplesse des
objectifs(2).

Les initiatives relatives à la mobilité (pla-
cements et échanges) soutenues pendant
la période quinquennale du programme
ont mis en évidence un certain nombre
de problèmes institutionnels qui devront
être examinés avec une attention accrue
au sein de l’UE: reconnaissance insuffi-
sante des qualifications, lourdeurs admi-
nistratives freinant la libre circulation des
travailleurs (par exemple, l’obligation de
demander un permis de séjour lorsque la
durée du placement est supérieure à trois
mois) et disparité des législations sur la
sécurité au travail.

Quant aux projets pilotes(3) et aux en-
quêtes et analyses, si certains ont été ache-
vés de manière formellement satisfaisante,

ils n’ont pas toujours été exploités par la
suite, ce qui a empêché la diffusion cor-
recte de leurs résultats, étouffant l’impact
que Leonardo aurait pu avoir sur la for-
mation professionnelle en Espagne et en
Europe.

Conclusions sur le fonctionnement du
programme

Lors de l’Enquête UCM-LdV-99(4), il a été
demandé aux promoteurs d’évaluer l’ac-
tion des trois niveaux de responsabilité
chargés de la mise en œuvre du pro-
gramme (la Commission européenne, les
autorités nationales et les autorités auto-
nomes), ainsi que des deux agences res-
ponsables de sa gestion (le Bureau d’as-
sistance technique [BAT] et l’Agence es-
pagnole), et ce dans cinq domaines dif-
férents: l’information, l’évaluation et la sé-
lection des projets, l’assistance technique,
la justification des décisions et la gestion.
Les promoteurs ont noté les performan-
ces de chaque institution dans ses domai-
nes de compétence respectifs selon un
barème allant de 1 (note minimale) à 5
points (note optimale). La note intermé-
diaire (3 points) correspondait à une per-
formance jugée satisfaisante. Les moyen-
nes obtenues par chaque institution pour
l’ensemble des fonctions analysées les
rangent dans l’ordre suivant: Agence es-
pagnole (3,7 points), autorités nationales
(3,1 points), Commission et autorités auto-
nomes (2,9 points chacun) et, enfin, BAT
(2,8 points).

La gestion administrative globale du pro-
gramme est notée en dessous de la
moyenne (2,7 points) pour ce qui con-
cerne les délais de paiement, tandis que
la justification des paiements obtient juste
la moyenne (3 points). L’excès de bureau-
cratie et de “paperasserie” est à nouveau
critiqué. À cet égard, le fonctionnement
de l’Agence espagnole a été estimé plus
efficace que celui de “Bruxelles”. Cette
lourdeur administrative risquait d’entraî-
ner une perte de confiance, voire un dé-
sistement, chez des promoteurs présen-
tant de bons projets.

Pour ce qui concerne le fonctionnement
du programme au niveau communautaire,
les personnes interrogées ont estimé que
la Commission déléguait trop de respon-
sabilités au BAT (jusqu’en 1998) et que
l’Espagne n’était pas suffisamment repré-

“La gestion administrative
globale du programme est
notée en dessous de la
moyenne (2,7 points) pour
ce qui concerne les délais
de paiement, tandis que la
justification des paiements
obtient juste la moyenne (3
points). L’excès de bureau-
cratie et de ‘paperasserie’
est à nouveau critiqué.”

(2) La décision du Conseil du 26 avril
1999 établissant la seconde phase du
programme Leonardo da Vinci a sim-
plifié ces objectifs.

(3) Aucune définit ion spécifique
n’existe pour les projets pilotes. Le
concept de projet pilote apparaît pour
la première fois dans l’annexe de la
décision du Conseil du 6 décembre
1994 établissant un programme d’ac-
tion pour la mise en œuvre d’une po-
litique de formation professionnelle
de la Communauté européenne (94/
819/CE). Le texte de cette décision
peut être consulté à l’adresse: http://
europa.eu.int /comm/education/
leonardo/94819fr.doc.

(4) Voir note 1.
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sentée au sein du Comité Leonardo da
Vinci. Quant au BAT, il a été fortement
désavoué par les promoteurs qui ont par-
ticipé à l’enquête; les nombreuses criti-
ques portaient sur les points suivants:
bureaucratie excessive, manque de trans-
parence dans la gestion, soutien inexis-
tant aux projets, absence de coordination
entre départements, fonctions et structure
mal définies, centralisation excessive de
la gestion des projets, absence de com-
munication avec les promoteurs et opa-
cité des critères de sélection des projets.

Une certaine confusion est apparue con-
cernant certaines responsabilités et fonc-
tions attribuées aux structures mises en
place en Espagne, en raison de “l’appro-
priation” de la “marque” Leonardo da
Vinci par l’Agence espagnole et de l’amal-
game entre cette marque et le nom de
l’entreprise chargée de la gestion du pro-
gramme. Le Comité directeur Leonardo da
Vinci en Espagne a servi efficacement
d’instrument de concertation, malgré une
forte centralisation due à la relative
prépondérance du ministère de l’Éduca-
tion et de la Culture et du ministère du
Travail et des Affaires sociales sur les com-
munautés autonomes et les partenaires
sociaux. L’Agence espagnole, bien notée
par les promoteurs, a été davantage criti-
quée par les responsables et les experts
interrogés qui signalent, par exemple, que
les modalités d’attribution des fonctions
de gestion à l’entreprise TGI manquaient
de transparence, que l’Agence prenait en
charge des fonctions qui relevaient plu-
tôt de la compétence du Comité direc-
teur et qu’elle était trop éloignée des or-
ganismes publics responsables de la for-
mation professionnelle.

De nombreux participants à l’enquête ont
proposé de modifier trois aspects du
modèle de gestion du programme en Es-
pagne:

a) les avis divergeaient sur la question de
savoir s’il valait mieux conserver le prin-
cipe d’une gestion privée du programme,
ou au contraire confier cette gestion à un
organisme public et/ou tripartite;

b) la décentralisation éventuelle de la
gestion du programme en Espagne vers
les communautés autonomes: quelle que
soit l’option mise en avant (centralisation
ou décentralisation), les avis s’accordaient

largement sur la nécessité de renforcer le
rôle des communautés autonomes dans
la gestion du programme;

c) une clarté accrue dans les relations en-
tre l’Agence et le Comité, impliquant da-
vantage ce dernier dans le développement
du programme: les propositions des per-
sonnes interrogées sur la gestion tendaient
généralement vers un objectif unique:
moins de bureaucratie et plus de ressour-
ces.

Certains problèmes ont été soulevés sur
le fonctionnement de l’Agence (précisés
dans l’enquête UCM-LDV-99 et les entre-
tiens):

a) les personnes interrogées ont admis
que la gestion s’était améliorée au cours
des années, mais certains problèmes
perduraient; personnel insuffisant, rota-
tion élevée, préparation inadéquate;

b) la diffusion et les relations avec le pu-
blic ont été jugées positives pour ce qui
concernait les informations sur le pro-
gramme lui-même, mais insuffisantes au
moment de faire connaître les réalisations
des projets;

c) le soutien aux promoteurs a été jugé
trop axé sur des aspects formels, tandis
que les objectifs et la qualité des presta-
tions n’ont pas été suffisamment suivis;

d) les personnes interrogées sur l’évalua-
tion des projets ont signalé que le
recrutement et la formation des respon-
sables d’évaluation, sans être mauvais,
n’étaient pas entièrement satisfaisants; les
critères d’évaluation laissaient trop de
marge à l’appréciation subjective des
évaluateurs; d’autre part, les relations
entre la forme et le contenu des projets
posaient problème. Ce dernier point sou-
levait le problème important des projets
formellement bien rédigés, grâce à l’aide
de consultants externes, mais ne fournis-
sant aucune information décisive sur la
réelle volonté du promoteur de mener à
bien son projet.

Compte tenu des ressources allouées au
programme, sa visibilité a été jugée ac-
ceptable et en progression; toutefois, elle
n’a pas suffi à donner une image claire
de la finalité du programme. Certes, les
personnes bien informées connaissaient

“Compte tenu des ressour-
ces allouées au pro-
gramme, sa visibilité a été
jugée acceptable et en pro-
gression; toutefois, elle n’a
pas suffi à donner une
image claire de la finalité
du programme.”
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l’existence d’un programme communau-
taire intitulé Leonardo, mais le plus sou-
vent la majorité d’entre elles n’auraient
pas su définir exactement ses objectifs.
Dans le monde de l’éducation, le pro-
gramme est  bien perçu au niveau
institutionnel, mais dans les établisse-
ments éducatifs de base, seuls les profes-
sionnels participant à des réseaux spéci-
fiques d’information le connaissaient bien.
Par ailleurs, les entreprises ignorent son
existence.

Le programme est peu présent sur le ré-
seau Internet en Espagne. Le site web du
programme en Espagne ne favorise guère
sa visibilité ou la diffusion de ses réalisa-
tions. Le fait que l’adresse de ce site ne
renvoie pas au nom Leonardo da Vinci,
mais à celui de l’entreprise chargée de
gérer l’Agence espagnole, n’arrange pas
la situation. Le site ne donne aucune in-
dication sur les relations entre cette
Agence et le Comité directeur; d’autre
part, il est difficile à localiser, il fournit
une information fragmentée et souvent
périmée; enfin, il ne facilite pas le con-
tact avec et entre les différents projets.
Par ailleurs, le programme n’est pas an-
noncé sur les sites des ministères de tu-
telle, et très peu sur ceux des commu-
nautés autonomes. En outre, comme cela
a été souligné, le libellé des adresses élec-
troniques de l’Agence ne comporte que
le nom des destinataires, ce qui ne favo-
rise guère la visibilité institutionnelle du
programme.

Conclusions sur l’impact du pro-
gramme

En raison de la complexité des objectifs
du programme Leonardo da Vinci, de la
durée limitée à cinq ans de sa première
phase, du fait qu’un grand nombre de
projets, notamment ceux démarrés en
1999, étaient encore en cours de déve-
loppement au moment de l’évaluation et
en l’absence d’analyse spécifique sur les
résultats et les effets du programme (éva-
luation ex-post), il est difficile de procé-
der à une évaluation documentée de l’im-
pact possible du programme sur la for-
mation et l’enseignement professionnels
en Espagne et en Europe. Tous les res-
ponsables et experts interrogés étaient
d’accord sur ce point. Toutefois, leur opi-
nion qualifiée et celle des promoteurs des
projets apportent quelques éléments d’ap-

préciation sur l’impact de Leonardo da
Vinci en Espagne.

Le programme Leonardo da Vinci a été
conçu comme un instrument de prépara-
tion au 21e siècle par le biais de l’amélio-
ration de la qualité et de la capacité d’in-
novation des systèmes de formation pro-
fessionnelle, ces deux facteurs, qualité et
innovation, étant considérés comme es-
sentiels pour maîtriser l’évolution écono-
mique et technologique de notre temps,
ainsi que leurs effets sur l’organisation du
travail et sur la compétitivité des entre-
prises. L’objectif du programme était de
promouvoir les projets visant à améliorer
la qualité et la capacité d’innovation de
l’offre de formation professionnelle en
Europe, à travers la création d’une valeur
ajoutée pour les systèmes nationaux de
formation professionnelle et le soutien et
la diffusion des meilleurs aspects de cha-
que système. Un des promoteurs a résumé
clairement cet objectif:

“J’estime que Leonardo doit se con-
centrer sur un seul objectif: être le la-
boratoire de l’innovation pour la for-
mation professionnelle; ce n’est que
s’il atteint cet objectif que le pro-
gramme Leonardo aura un sens”
(C162).

C’est de là que vient l’intérêt d’analyser
l’impact du programme sur la qualité des
systèmes de formation. Le programme
Leonardo peut effectivement contribuer à
améliorer la qualité du contenu de la for-
mation professionnelle dans le cadre des
orientations fixées par la LOGSE. Soixante-
dix pour cent des promoteurs de projets
pilotes ont mentionné divers domaines de
la formation professionnelle dont la qua-
lité pourrait être améliorée par la création
de matériels, l’échange d’expériences, la
prise en compte de la dimension euro-
péenne dans l’organisation des cursus, la
création de réseaux, ou encore l’amélio-
ration des relations entre les centres de
formation et les entreprises. La plupart des
responsables et des experts interrogés ont
considéré que l’impact du programme était
positif, bien que circonscrit au domaine
de la qualité. Les effets positifs seraient
plus marqués si les pouvoirs publics utili-
saient et diffusaient davantage les réalisa-
tions des projets. L’impact positif des ac-
tions de placements et d’échanges a été
unanimement reconnu. Tout d’abord, le

“Le programme est peu pré-
sent sur le réseau Internet
en Espagne. Le site web du
programme en Espagne ne
favorise guère sa visibilité
ou la diffusion de ses réa-
lisations.”

“La plupart des responsa-
bles et des experts interro-
gés ont considéré que l’im-
pact du programme était
positif, bien que circonscrit
au domaine de la qualité.”
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bénéfice de telles initiatives rejaillit immé-
diatement sur les personnes participant aux
projets, mais par la suite, les bénéficiaires
transmettant des informations sur leur ex-
périence, un “effet domino” positif se pro-
page dans tout le système de formation
professionnelle.

Les objectifs du programme sont d’accroî-
tre la compétitivité de l’UE dans la société
de l’information, de favoriser la croissance
génératrice d’emplois, de faire face aux
transformations industrielles, de soutenir
les initiatives de la Communauté en faveur
des petites et moyennes entreprises et de
renforcer les capacités de recherche et de
développement. L’impact du programme
sur la relation formation-emploi se mesure
à partir d’une situation diversement per-
çue: pour 18␣ % des promoteurs de projets
pilotes, les relations entre les entreprises
et les centres de formation avoisinants
étaient bonnes avant le démarrage du pro-
gramme, tandis que 24␣ % les jugeaient
inexistantes; les autres avis se rangeaient
entre ces deux extrêmes. L’enquête UCM-
LdV-99 fournit des indications précises en
la matière: parmi les promoteurs interro-
gés, 33␣ % ont jugé “très positif” l’impact
du programme sur ces relations et 40␣ %
l’ont estimé “positif”, principalement grâce
aux échanges soutenus par le programme,
à l’innovation méthodologique ou au con-
tenu des formations. Les trois quarts des
promoteurs étaient en mesure de confir-
mer, à partir des informations concrètes
dérivées de leurs projets, l’impact positif
du programme sur la relation formation-
emploi. Si le programme n’a que peu at-
teint directement le monde des entrepri-
ses, il a pu renforcer les liens entre ce
monde et celui de la formation. Les avis
s’accordent largement sur le fait que le
programme a réussi à impliquer plus
efficacement les partenaires sociaux dans
le domaine de la formation professionnelle
et à favoriser la participation de nouveaux
acteurs. En revanche, les avis sont très
partagés sur le rôle des consultants dans
la préparation et la mise en œuvre des
projets. La majorité des personnes interro-
gées préconisent que la participation des
consultants se limite au soutien et à l’as-
sistance technique, sans se substituer aux
promoteurs dans la gestion et la réalisa-
tion des projets.

Le programme Leonardo vise à renforcer
la cohésion économique et sociale au sein

de l’UE, à promouvoir l’égalité des chan-
ces et à encourager la citoyenneté active.
Un promoteur signale l’apport potentiel
de Leonardo da Vinci à l’égard d’un
groupe particulier de bénéficiaires (parmi
les moins courants), dans une des dimen-
sions du programme:

“Le programme Leonardo apporte une
aide complémentaire à la formation
professionnelle, puisqu’il permet aux
individus d’appréhender plus con-
crètement le contexte dans lequel ils
travaillent ou se forment. Cet apport
a un effet d’autant plus sensible que
les projets s’adressent à des groupes
en difficulté d’insertion socioprofes-
sionnelle, comme c’est le cas des per-
sonnes souffrant d’un handicap”
(C176).

Les principaux groupes cibles concernés
par les projets étaient les travailleurs (en
général), les formateurs, les personnes en
formation professionnelle, les étudiants,
les jeunes (en général), les responsables
et directeurs des ressources humaines, les
groupes en situation d’exclusion. Les fem-
mes et les travailleurs sans qualification
appropriée étaient moins représentés. Des
groupes aussi divers présentaient des
écarts importants d’éducation et de for-
mation. Le programme a eu un impact li-
mité sur l’accès aux formations de ces
groupes cibles particuliers. Cet impact ré-
sultait surtout du développement d’outils
et de méthodologies adaptées, ainsi que
de la création de programmes de forma-
tion spécifiques. Rares sont les promo-
teurs et les autres personnes interrogées
qui ont fait état d’une incidence positive
du programme sur l’égalité entre hommes
et femmes dans le domaine de la forma-
tion professionnelle.

D’autres objectifs du programme étaient
de générer de la valeur ajoutée au moyen
de la coopération transnationale des ac-
teurs et opérateurs des États membres et
de contribuer au développement d’une
politique de coopération avec des pays
tiers, particulièrement ceux d’Europe
centrale et orientale, Chypre et Malte. La
coopération transnationale et la dimen-
sion européenne étaient au cœur du pro-
gramme, à la fois comme sa condition
préalable et son effet le plus visible. Plus
de 90␣ % des promoteurs ont déclaré que
le programme leur a permis de mieux

“Les trois quarts des pro-
moteurs étaient en mesure
de confirmer, à partir des
informations concrètes dé-
rivées de leurs projets, l’im-
pact positif du programme
sur la relation formation-
emploi.”

“Le programme a eu un im-
pact limité sur l’accès aux
formations de ces groupes
cibles particuliers. Cet im-
pact résultait surtout du
développement d’outils et
de méthodologies adaptées,
ainsi que de la création de
programmes de formation
spécifiques.”
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connaître le monde de la formation pro-
fessionnelle dans les autres pays de l’UE
et que les bases d’une reconnaissance
mutuelle des qualifications et des com-
pétences au sein de la Communauté
étaient ainsi posées. Les promoteurs ont
jugé bénéfique la coopération avec des
partenaires d’autres pays, dans la mesure
où elle contribue à créer ou à renforcer
des réseaux stables dans le domaine de
la formation professionnelle au niveau
de la Communauté. Les petits promo-
teurs, notamment ceux qui participaient
pour la première fois au programme,
éprouvent des difficultés pour trouver
des partenaires avec lesquels défendre
leur projet.

Les appréciations ont été très positives en
ce qui concerne l’expérience acquise en
matière de mobilité transnationale au tra-
vers des initiatives de placements et
d’échanges soutenues par le programme.
Ces mesures ont doté leurs bénéficiaires
de nouvelles compétences sociales dans
leur vie personnelle et professionnelle,
ont amélioré leur confiance en soi et les
ont aidés à connaître de nouvelles for-
mes de travail et à pratiquer de nouvelles
compétences linguistiques et profession-
nelles. De nombreux promoteurs ont sou-
ligné que les placements et échanges aug-
mentaient non seulement les chances
subséquentes de trouver un emploi, mais
également la demande de mobilité et l’im-
portance accordée au recrutement de tra-
vailleurs ayant acquis une expérience de
ce type. Cette évaluation positive était
tempérée par les restrictions budgétaires
du programme, ainsi que par la non re-
connaissance des qualifications autres
qu’universitaires au sein de l’UE.

Si l’innovation dans le domaine de la for-
mation professionnelle était l’objectif fon-
damental du programme Leonardo da
Vinci, c’est la diffusion des résultats qui
lui donne tout son sens en propageant
l’innovation dans le réseau de la forma-
tion et en multipliant ses effets sur les
systèmes de formation professionnelle et
dans les entreprises. Un expert résume
en ces termes la nécessité de faire con-
naître le programme:

“Leonardo, c’est comme dire: grâce à
mes expériences j’ai découvert un mé-
dicament miracle, mais je ne peux rien
en faire tant que je n’aurai pas un la-

boratoire pour le produire et le met-
tre sur le marché” (E2).

La diffusion des résultats est sans doute
l’aspect le moins réussi du programme. Il
s’agit pourtant d’une question cruciale; le
programme visant la promotion de l’inno-
vation dans le domaine de la formation
professionnelle, la diffusion de ses résul-
tats aurait dû constituer une de ses com-
posantes clés. Une certaine diffusion des
résultats a toutefois eu lieu: la plupart des
promoteurs déclaraient s’y consacrer et
avoir pris des initiatives en ce sens, mais
en général cette diffusion a été jugée in-
suffisante et inefficace. Les raisons d’une
telle inefficacité sont complexes. En ce qui
concerne les organismes responsables, elle
peut résulter de plusieurs facteurs allant
de l’incompétence professionnelle et ad-
ministrative des agences nationales ou de
l’absence d’une stratégie appropriée, au
manque d’intérêt de l’Agence espagnole
pour cette question. Du côté des promo-
teurs, diverses explications sont possibles:

❏ problèmes financiers: en cas de diffi-
culté budgétaire, les promoteurs commen-
cent par réduire les coûts liés à la diffu-
sion des résultats. Comme l’explique le
rapport national intermédiaire, “un nom-
bre très limité de projets ont clairement
défini une stratégie et spécifiquement al-
loué une ligne budgétaire à la diffusion
des résultats. Il est probable également
que les restrictions budgétaires incitent les
promoteurs à dépenser moins d’argent
dans ce type d’activité”;

❏ obstacles administratifs: les promoteurs
souhaitant communiquer leurs résultats se
heurtent à toutes sortes d’obstacles admi-
nistratifs qui freinent le développement
de ces activités. La diffusion des résultats
est affectée par le problème des droits
d’auteur dans la mesure où le cofinance-
ment complique la question de la pro-
priété des réalisations publiées et de leur
utilisation ultérieure. Une personne a dé-
claré sans détours que “la question de la
propriété intellectuelle se pose avec in-
sistance. Mais, dès lors que les institutions
impliquées sont publiques, cette propriété
devrait être partagée” (E34);

❏ difficultés avec des partenaires; des
problèmes se posent parfois, au moment
de la mise en œuvre des projets ou de
l’exploitation ultérieure des réalisations;

“Les promoteurs ont jugé
bénéfique la coopération
avec des partenaires
d’autres pays, dans la me-
sure où elle contribue à
créer ou à renforcer des
réseaux stables dans le do-
maine de la formation pro-
fessionnelle au niveau de la
Communauté.”
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❏ difficulté d’atteindre les moyens de
communication (tels que la presse ou les
revues spécialisées);

❏ manque de motivation à finaliser le pro-
jet: la diffusion intervenant en phase fi-
nale des projets, il peut y avoir une baisse
de la motivation à ce moment. Cela vient
éventuellement s’ajouter à des problèmes
de financement ou à des difficultés admi-
nistratives ou légales, décourageant les
promoteurs à diffuser leurs résultats, les-
quels restent enfermés dans des tiroirs;

❏ difficulté de transférer les résultats, en
raison de leurs caractéristiques particu-
lières.

Cette mauvaise diffusion a des conséquen-
ces désastreuses pour le programme. Ses
résultats ne sont pas suffisamment con-
nus et certains projets risquaient de se
dupliquer. Cette situation est inexcusable
à l’âge de l’Internet: le recours limité à ce
moyen de communication est très signifi-
catif s’agissant d’un programme qui visait
principalement l’innovation.

En guise
de recommandations

À partir du premier programme Leonardo
conduit en Espagne et des entretiens réa-
lisés avec les responsables et les experts,
l’équipe qui a rédigé le rapport a adressé
à la Commission une série de recomman-
dations susceptibles de donner matière à
réflexion aux autorités et aux opérateurs
responsables du programme. Ces recom-
mandations se répartissent en cinq blocs,
chacun axé autour de deux mots clés: 1)
“ressources et objectifs”; 2) “agences et
fonctions”; 3) “fonctionnement et trans-
parence”; 4) “promoteurs et partenaires”;
5) “diffusion et Internet”.

Ressources et objectifs

❏ Accroître le financement du pro-
gramme.

❏ Augmenter le financement des projets
approuvés dans le cadre du programme
afin d’améliorer la mise en œuvre du pro-
gramme et la qualité des projets.

❏ Augmenter les provisions budgétaires
allouées à certains aspects du programme

(par exemple, pour que les enseignants
et les tuteurs puissent se rendre plus fa-
cilement dans les pays où les placements
sont organisés).

❏ Mettre l’accent sur la promotion de
l’égalité des chances entre les femmes et
les hommes dans le domaine de la for-
mation professionnelle.

❏ Réserver un meilleur accueil à certains
projets qui, conformément aux objectifs
du programme, s’adressent particulière-
ment aux groupes les plus défavorisés
face au marché de l’emploi et éviter de
se focaliser sur les groupes les moins dé-
savantagés (tels que les universitaires).

Agences et fonctions

❏ Décentraliser toutes les fonctions qui
peuvent l’être vers les institutions natio-
nales en appliquant à la gestion le prin-
cipe de subsidiarité. Cela implique le trans-
fert des décisions de gestion, de “Bruxel-
les” vers les institutions nationales, afin que
les projets bénéficient plus facilement d’un
suivi et d’un soutien de proximité. La Com-
mission garderait, en plus de ses autres
fonctions, le pouvoir (et le devoir) de su-
perviser le développement global du pro-
gramme et des projets.

❏ Améliorer la coordination entre les ins-
titutions qui gèrent le programme à
Bruxelles et en Espagne.

❏ Le modèle de gestion appliqué au ni-
veau national devrait être préalablement
discuté et approuvé au sein du Comité
Leonardo da Vinci (et, le cas échéant, du
Conseil général de la formation profes-
sionnelle) et faire l’objet d’un accord en-
tre le gouvernement central (ministère du
Travail et des Affaires sociales, ministère
de l’Éducation et de la Culture), les com-
munautés autonomes et les partenaires so-
ciaux.

❏ Conserver les deux niveaux de respon-
sabilité qui existaient lors de la première
phase du programme (Comité directeur
et Agence nationale), tout en clarifiant
leurs relations, y compris pour les affai-
res courantes.

❏ Les auteurs des recommandations n’ont
pas souhaité se prononcer sur le caractère
public ou privé de l’Agence nationale, cette

“Cette mauvaise diffusion a
des conséquences désas-
treuses pour le programme.
Ses résultats ne sont pas
suffisamment connus et
certains projets risquaient
de se dupliquer.”



Cedefop

16

FORMATION PROFESSIONNELLE NO 23 REVUE EUROPÉENNE

décision dépendant de facteurs pas essence
non techniques. Toutefois, il y a lieu de
recommander que l’on définisse plus clai-
rement les fonctions de l’Agence nationale
désignée, à savoir celles qui concernent la
gestion. Le choix des orientations et la
conception d’une stratégie relèvent de la
compétence du Comité directeur. De
même, la subordination de l’Agence aux
décisions et lignes directrices du Comité
devrait être clairement établie.

❏ Recourir davantage à la dimension ré-
gionale, à tous les niveaux de la gestion
du programme. Il faudrait imaginer des
formules permettant la création de struc-
tures régionales de gestion, auxquelles
participeraient les gouvernements auto-
nomes, sous la coordination du Comité
directeur (pour ce qui concerne les orien-
tations du programme en Espagne) et de
l’Agence nationale (pour la gestion). Si
une régionalisation de ce type s’avérait
impossible, il conviendrait de permettre
aux communautés autonomes de s’impli-
quer plus concrètement dans la mise en
œuvre du programme.

Fonctionnement et transparence

❏ Accroître, pour les promoteurs et les
usagers, la transparence des structures du
programme, aussi bien au niveau commu-
nautaire que national et, le cas échéant,
régional: l’identité, les fonctions et les
coordonnées de chaque interlocuteur au
sein de chaque organisme devraient ap-
paraître plus clairement et être mis à jour
sur Internet.

❏ Assouplir la gestion administrative du
programme.

❏ Multiplier les contacts et la communi-
cation entre les organismes responsables
et les promoteurs après l’approbation des
projets.

❏ Améliorer l’évaluation des projets pré-
sentés, aussi bien à Bruxelles qu’en Es-
pagne, en cherchant à réduire les élé-
ments subjectifs et en accordant la prio-
rité au contenu des projets et à la valeur
des promoteurs plutôt qu’à la présenta-
tion formelle.

❏ Améliorer l’information diffusée sur les
critères de qualité exigés au niveau des
projets.

❏ Étayer les justifications présentées par
les agences refusant des projets.

❏ Renforcer les mécanismes de recrute-
ment et de formation des responsables
d’évaluation, tant à Bruxelles qu’en Espa-
gne, afin de ne retenir que les évaluateurs
ayant une bonne connaissance des systè-
mes de formation professionnelle et une
expérience reconnue en ce domaine.

❏ Autoriser la présentation de pré-pro-
jets afin de rendre les procédures de né-
gociation préalables à la sélection plus
faciles pour les promoteurs, même si cela
devait se traduire par l’organisation d’une
sélection en “deux tours”.

❏ Réduire les démarches bureaucratiques
aux seuls actes administratifs indispensa-
bles.

❏ Réduire les délais de payement des
promoteurs.

Promoteurs et partenaires

❏ Améliorer les dispositifs de recherche
de partenariats, tant au niveau commu-
nautaire que national.

❏ Ouvrir des lignes spécifiques pour sou-
tenir les petits promoteurs et organismes
sur des points tels que la recherche de
partenaires, le développement des pro-
jets ou la justification des dépenses.

❏ Renforcer ou créer des réseaux trans-
nationaux de coopération entre entrepri-
ses et centres de formation.

❏ Encourager la création et l’implantation
de réseaux de partenariat dans des do-
maines déterminés.

❏ Prévoir des dispositifs souples permet-
tant de se passer d’un partenaire suscep-
tible d’entraver le développement d’un
projet ou ne participant pas activement à
sa réalisation.

Diffusion et Internet

❏ Faire d’Internet un moyen réel de ges-
tion et de diffusion du programme, de ses
résultats et de ses projets.

❏ Créer un “musée virtuel Leonardo da
Vinci” pour tout le programme, accessi-
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ble sur Internet et relayé par les musées
virtuels Leonardo de chaque État mem-
bre (et, éventuellement, de chaque région
européenne). Ce musée devrait permet-
tre de diffuser sur Internet un rapport clair
et documenté des réalisations des projets
pilotes, des enquêtes et analyses, ainsi que
d’autres initiatives relevant de Leonardo,
et fournir si possible des liens directs vers
les sites des promoteurs et des projets.

❏ Créer en Espagne un site web Leonardo
sous la dépendance directe du Comité
directeur avec des liens depuis et vers les
ministères concernés, les autorités com-
pétentes des gouvernements autonomes,
les organismes de formation régis par les
partenaires sociaux et l’Agence nationale.

❏ Imposer aux promoteurs (de projets pi-
lotes, d’enquêtes et d’analyses) l’obliga-
tion contractuelle de publier sur Internet
au moins une information de base sur
leurs projets et résultats. Au cas où cette
clause serait difficile à imposer, les auto-
rités devraient procéder d’office à cette
publication.

❏ Établir des liens entre les différentes
pages web des programmes communau-
taires, et entre ces pages et celles des
programmes nationaux ou d’autres pro-
grammes indépendants consacrés à la for-
mation professionnelle.

❏ Choisir une adresse électronique uni-
que pour le programme espagnol, dont
l’intitulé permette une identification aisée,
et qui soit la seule officiellement recon-
nue par le programme, en plus de celles
relatives à ses différentes fonctions.

❏ Réaliser des séminaires thématiques
dans les différentes communautés auto-
nomes (avec la participation d’experts

venant de tout le territoire et d’autres
pays) et créer des forums sur les problé-
matiques clés du programme.

❏ Fonder une collection “Bibliothèque
Leonardo” qui recueillerait les textes des
meilleurs études élaborées au sein du pro-
gramme Leonardo. La collection pourrait
être éditée par certains ministères enga-
gés dans le programme, sous l’égide du
Comité directeur. Cette “Bibliothèque
Leonardo” pourrait faire l’objet d’un con-
cours organisé par le Comité afin de diffu-
ser les meilleures pratiques du programme.

❏ Publier une revue du programme
Leonardo en Espagne, d’une fréquence au
moins semestrielle. Ouverte à tous les
promoteurs, elle diffuserait les expérien-
ces des activités développées dans les
projets et faciliterait les échanges d’idées,
la connaissance et les contacts entre pro-
moteurs. Outre le support papier, la re-
vue devrait être publiée intégralement sur
Internet.

❏ Établir, en collaboration avec les orga-
nisations d’employeurs et syndicales sec-
torielles, des dispositifs permettant de dif-
fuser les résultats des projets du pro-
gramme au sein des entreprises.

❏ Mettre en place un dispositif de suivi
des réalisations des projets par l’Institut
national des qualifications, afin d’analy-
ser leur utilité pour les différents sous-
systèmes de formation professionnelle es-
pagnols. Cette procédure permettrait en
outre de mettre en relation directe les
responsables administratifs de chaque
sous-système avec les responsables des
projets.

❏ Faire davantage appel aux médias pour
diffuser le programme et les projets.
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Introduction

L’intérêt porté en France au temps de la
formation trouve une actualité particulière
depuis qu’a été rouverte la problématique
de la réduction du temps de travail heb-
domadaire par décision législative. La loi
Aubry II, promulguée en janvier 2000, a
posé en particulier les bases d’une nou-
velle articulation entre temps de travail
et temps de la formation professionnelle
continue susceptible désormais d’être
partiellement imputée sur le temps “libre”.
Mais la question de la conjonction entre
temps de formation et temps de travail
est ancienne. Cela fait trente ans qu’elle
fait l’objet de négociations entre partenai-
res sociaux, et entre ceux-ci et la puis-
sance publique. Notre propos sera de
montrer, selon un questionnement socio-
logique sur la structuration des temps so-
ciaux, que le temps de la formation s’est
inscrit initialement dans une logique de
réduction du temps de travail, mais que
celle-ci pourrait bien à présent être sup-
plantée par une logique d’aménagement
des temps sociaux qui devrait rendre disp-
onible plus de temps pour la formation(1).

On ne peut s’interroger sur le temps dis-
ponible pour la formation des actifs, ceux
qui sont sur le marché du travail, en em-
ploi ou chômeurs, sans se confronter au
temps de travail qui reste l’activité cen-
trale pour cette population. Se former est
une activité épisodique, voire exception-
nelle, et ne fait pas ordinairement partie
des occupations quotidiennes, autrement
dit le temps consacré à la formation doit
être pris sur d’autres activités. Il vient
perturber l’ordonnancement temporel
habituel, et notamment la période de tra-
vail en raison de la proximité des finalités
du travail et de la formation profession-
nelle. Le temps apparaît à cet égard

La formation dans le
contexte de réduction
du temps de travail

comme un indicateur pertinent de la va-
leur socialement attribuée à une activité,
en l’occurrence à la formation; que l’on
considère le temps comme durée (on y
consacre beaucoup ou peu de temps), ou
comme moment choisi dans l’organisation
de la temporalité sociale, il indique le sens
social accordé à cette activité.

Il convient de souligner toutefois que le
problème ainsi posé d’une gestion des
temps présuppose une conception de la
formation qui en fait une activité particu-
lière, identifiable par le temps propre qui
lui est consacré, mais qui paraît très
spécifiquement française. Ce terme géné-
rique mais vague de la formation recou-
vre tout ce qu’on appelait, dans les an-
nées 70, éducation des adultes, formation
professionnelle continue, promotion so-
ciale, éducation populaire, éducation ou
formation permanente, récurrente, etc. Les
buts qu’on y poursuit ont le plus souvent
rapport au travail: celui qu’on exerce ou
celui auquel on aspire, dans une perspec-
tive d’évolution professionnelle. Dès lors,
on considère communément que la for-
mation des actifs doit s’effectuer sur le
temps de travail, ce qui est notamment le
point de vue des organisations syndica-
les, à quelques nuances près. Ainsi en
France, où l’approche juridique marque
fortement les représentations du champ
de la formation (droit à la formation, obli-
gation de former), la mesure du temps
qui lui est consacré revêt un caractère
central.

Quel partage arbitrer entre le temps de
travail qui demeure, pour les actifs, le
temps social dominant, et le temps de
formation, surtout lorsqu’on prétend en-
glober dans la formation la diversité de
ses modalités? La manière de répondre à
cette question s’est beaucoup transformée

Jacques
Trautmann

Chargé d’études au
BETA Céreq, Univer-

sité Louis Pasteur
de Strasbourg

(1) Cet article reprend une communi-
cation faite dans le cadre de l’Agora
VII organisée par le CEDEFOP les 7
et 8 octobre 1999 sur le thème “Temps
de travail, temps de formation”.

Le propos de cet article sera
de montrer, selon un
questionnement sociolo-
gique sur la structuration
des temps sociaux, que le
temps de la formation s’est
inscrit initialement dans
une logique de réduction du
temps de travail, mais que
celle-ci pourrait bien à pré-
sent être supplantée par
une logique d’aménage-
ment des temps sociaux qui
devrait rendre disponible
plus de temps pour la for-
mation.
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depuis les années 60, notamment en rai-
son de l’accélération de l’évolution vers
la réduction du temps de travail, et les
compromis trouvés ne se sont pas avérés
durables.

La première observation que je dévelop-
perai est que les négociations qui ont
conduit à la loi de 1971 ont objectivement
traité le temps de formation comme une
réduction du temps de travail. Dans ces
conditions, il est logique que la perspec-
tive d’une réduction forte du temps de
travail recherchée en tant que telle en-
traîne une remise en cause du principe
de la formation dispensée sur le temps
de travail.

Ma deuxième observation portera sur le
fait que l’importance plus grande accor-
dée par les employeurs à la formation de
leurs salariés les a bien normalement
amenés à se préoccuper de la bonne ges-
tion des temps que ces derniers passaient
en formations, à vouloir en contrôler
l’usage, voire à en externaliser au moins
une part lorsque les formations étaient de
longue durée.

Ma troisième observation concerne, en
contraste avec les points précédents, la
place de la formation dans le temps non
travaillé, le temps libre d’abord, mais aussi
le temps vacant du chômage.

Dans ce contexte, la réduction du temps
de travail va-t-elle déboucher sur un dé-
placement du temps de formation trans-
féré du temps de travail vers le temps li-
bre? Dans mon quatrième point je vou-
drais insister sur les limites à cette
externalisation du temps de la formation,
mais aussi sur le caractère incontournable
de la négociation de nouveaux compro-
mis entre partenaires sociaux.

Enfin, pour terminer, j’examinerai les en-
jeux d’un développement possible de la
formation sur le temps libre, dont il ne
faut pas s’attendre à ce qu’il se fasse de
façon spontanée. Il y a là en particulier
un domaine d’action publique qui me
paraît important, mais dont les autorités
publiques ne semblent pas avoir pris en-
core la mesure, en particulier les collecti-
vités territoriales qui ont désormais la
compétence en la matière, puisque la for-
mation fait partie des compétences que
l’État leur a décentralisées.

Le droit au congé
de formation

Ce qui a caractérisé les années 50-60, qui
ont conduit à la loi de 1971 sur la forma-
tion professionnelle continue dans le ca-
dre de l’éducation permanente, est une
représentation du temps de la formation
qu’il est légitime d’imputer sur le temps
de travail: c’est un temps de congé. Le
terme apparaît d’abord avec le congé
d’éducation ouvrière (loi de 1957) qui
correspond à un temps de formation syn-
dical et le congé pour la formation d’ani-
mateurs pour la jeunesse (1961)(2). Mais
il prendra toute son importance avec la
loi de 1971 qui généralise l’accord inter-
professionnel de 1970. Ainsi, l’émergence
de la notion française d’un droit à la for-
mation doit se comprendre comme celle
d’un droit à du temps dont on peut se
prévaloir, un temps à consacrer à la for-
mation.

De l’accord fondateur entre les partenai-
res sociaux en 1970, je retiendrai simple-
ment qu’il posait le principe d’une légiti-
mité de l’absence au travail pour forma-
tion (le terme de congé n’y figure pas) et
qu’il fixait des objectifs quantitatifs quant
au nombre d’heures d’absence au travail
dans les entreprises qui devaient être con-
sacrées à la formation. Il faut d’ailleurs
noter qu’il n’y avait pas de distinction faite
entre les formations suivies à l’initiative
du salarié et celles qui l’étaient par déci-
sion de l’employeur. Ceci renvoie évidem-
ment à une représentation de la forma-
tion conçue essentiellement sous la forme
de cours ou de stages, hors des lieux de
travail. Cette ambiguïté, qui confondait la
possibilité pour un salarié de s’absenter,
tout en étant rémunéré, pour suivre une
formation de son choix, professionnelle
ou non, et l’obligation qui pouvait lui être
faite de participer à un stage d’adapta-
tion ou de perfectionnement pour l’exer-
cice de son travail, a permis la signature
de cet accord en postulant que toute for-
mation était en définitive dans l’intérêt à
la fois du salarié et de l’entreprise.

Ensuite, dans l’application concrète, il
appartenait aux employeurs d’organiser
des formations servant l’intérêt de leur
entreprise pour tout ou partie du volume
d’heures qui devaient être consacrées à
la formation, ou d’en laisser un emploi

(2) Au milieu des années 50, plusieurs
propositions de loi d’origine parle-
mentaire ont été déposées pour insti-
tuer des congés éducation, cf. Y.
Palazzeschi (1998).

“(…) l’émergence de la no-
tion française d’un droit à
la formation doit se com-
prendre comme celle d’un
droit à du temps dont on
peut se prévaloir, un temps
à consacrer à la forma-
tion.”

“(…) l’accord fondateur
entre les partenaires so-
ciaux en 1970, (…) posait
le principe d’une légitimité
de l’absence au travail pour
formation (…) et il fixait
des objectifs quantitatifs
quant au nombre d’heures
d’absence au travail dans
les entreprises qui devaient
être consacrées à la forma-
tion.”
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non prescrit aux salariés. Mais l’essentiel
à considérer ici est que même les forma-
tions utiles, voire indispensables pour le
travail, étaient envisagées comme une
réduction du temps de travail.

Il a ensuite fallu attendre jusqu’en 1982
pour que soit nettement distingué le
temps de formation à l’initiative du sala-
rié qui méritait d’être considéré réellement
comme un congé, et le temps de forma-
tion géré par l’employeur dans le cadre
du plan de formation de son entreprise(3).
Cet accord entre partenaires sociaux qui
crée le congé individuel de formation,
entériné par la loi en 1984, reconnaît cette
fois clairement un droit à une réduction
du temps de travail, sur une période dé-
terminée, pour se former pendant une
durée globale pouvant aller jusqu’à 1 200
heures, avec maintien de la rémunération.
Cela ne signifie pourtant pas, a contrario,
que le temps de formation relevant du
plan de formation soit considéré comme
du temps de travail. La représentation
selon laquelle ce temps de formation né-
cessaire à l’entreprise correspond aussi à
une absence au travail a continué à pré-
valoir chez les employeurs comme chez
les salariés.

Il faut toutefois aussi souligner que si ce
droit au congé formation, à ce temps de
formation pris sur le temps de travail, a
une valeur paradigmatique, son applica-
tion réelle est beaucoup plus modeste:
dans les meilleures années on n’a pas
dépassé les 34 000 bénéficiaires de con-
gés individuels de formation (en 1994)(4),
à comparer avec les plus de 3 millions de
salariés qui ont suivi un stage dans le ca-
dre des plans de formation des entrepri-
ses. Sans doute y a-t-il certains d’entre
eux qui laissent une liberté de choix aux
salariés souhaitant saisir les occasions de
se former. Le congé individuel de forma-
tion est toutefois la modalité qui offre la
plus grande garantie aux salariés de pou-
voir se former à leur initiative. Je n’entre-
rai pas ici dans le détail des raisons qui
ont conduit au cantonnement dont il a
fait l’objet, tant de la part du patronat que
des pouvoirs publics(5). Il importe surtout
de mettre en évidence que même dans le
cas où la formation du salarié n’intéresse
pas directement son entreprise, il est ac-
quis que le temps qui doit lui être consa-
cré peut être pris sur le temps de travail.
C’est en cela que ce congé comporte une

valeur symbolique dans le système fran-
çais de formation professionnelle conti-
nue.

Cette représentation largement dominante
selon laquelle le temps de formation s’im-
pute sur le temps de travail même lors-
que son objet n’est pas directement pro-
fessionnel, se traduit notamment par la
multiplication des congés de formation
légalement reconnus au titre de leur ob-
jets spécifiques, (congé sabbatique, congé
pour examen ou pour un bilan de com-
pétences, ou destinés aux élus, aux pom-
piers volontaires, etc.); s’ils ne sont pas
toujours rémunérés, ils doivent cependant
être accordés par l’employeur. Il faut aussi
reconnaître que l’importance quantitative
des formations suivies hors temps de tra-
vail est difficile à évaluer car elles sont
peu étudiées et ne font pas l’objet d’en-
quêtes; on constate simplement que les
financements des Conseils régionaux con-
sacrés aux formations de promotion so-
ciale, en cours du soir et du samedi, sont
en forte régression.

Vers une requalification
de la formation comme
travail effectif

Une évolution des pratiques

La loi de 1971 n’avait fixé aucun objectif
ni seuil portant sur un volume d’heures
travaillées à consacrer à la formation. En
revanche, l’accord national interpro-
fessionnel du 9 juillet 1970, sur lequel elle
s’appuyait, avait fixé un plafond, qui s’en-
tendait aussi comme un objectif, de 2%
du personnel d’un établissement pouvant
être simultanément en formation (article
27)(6), avec une dérogation portant ce
taux à 3% pour l’encadrement(7). Cette dis-
position impliquait un effort de formation
pouvant atteindre 4 à 4,5% de la masse
salariale, selon Raymond Vatier (1978).
Cette ambition initiale des partenaires
sociaux fut bientôt réduite par la loi de
1971 qui ne fixait qu’un objectif de dé-
penses limité à 1% des salaires.

Il convient en effet de tenir compte aussi
de la réalité des pratiques dans les entre-
prises. Du point de vue de leur logique
interne, peut-il y avoir nécessité à consa-
crer une part du temps de travail pour

“Il a ensuite fallu attendre
jusqu’en 1982 pour que soit
nettement distingué le
temps de formation à l’ini-
tiative du salarié qui méri-
tait d’être considéré réelle-
ment comme un congé, et le
temps de formation géré
par l’employeur dans le ca-
dre du plan de formation de
son entreprise. Cet accord
entre partenaires sociaux
qui crée le congé individuel
de formation, entériné par
la loi en 1984, reconnaît
cette fois clairement un
droit à une réduction du
temps de travail (…) pour
se former (…)”

(3) La nécessité d’opérer cette distinc-
tion avait été posée dès 1974 par un
arrêt du Conseil d’État. Il aura fallu
ensuite huit ans pour que les parte-
naires sociaux parviennent à un nou-
veau compromis (P. Guilloux 1998).

(4) Ils sont redescendus à moins de
25␣ 000 en 1996: cf. les annexes for-
mation professionnelle aux projets de
loi de finances.

(5) Patrick Guilloux (1998) les a ex-
posés avec précision dans leur chro-
nologie.

(6) En outre, le nombre de salariés en
formation du fait de la seule décision
de l’employeur n’étaient pris en
compte dans ce calcul que pour moi-
tié (article 30).

(7) Avenant du 30 avril 1971, article␣ 5.
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former les salariés, voire pour satisfaire
leur demande de formation? Ou l’em-
ployeur y consent-il parce qu’il lui faut
se conformer à des obligations qui lui sont
imposées? Certaines entreprises, notam-
ment parmi les plus grosses, n’ont pas
attendu la loi de 1971 pour considérer que
la formation faisait partie des instruments
nécessaires à la gestion de leurs ressour-
ces humaines. Mais la plupart ne s’y sont
intéressées qu’à partir du moment où el-
les se sont trouvées devoir appliquer la
règle dite d’obligation de participation à
la formation continue, les contraignant à
un minimum de dépenses pour la forma-
tion, d’abord de 0,8% de la masse sala-
riale, passé aujourd’hui à 1,5%.

En réalité, le niveau moyen de ces dé-
penses pour l’ensemble des entreprises
de 10 salariés et plus se situe à plus du
double de l’obligation légale. Mais cela
traduit deux attitudes contrastées selon la
taille des entreprises: seules celles qui em-
ploient au moins 500 salariés dépassent
le taux de 3%(8), tandis que celles qui ont
de 10 à 49 salariés restent très proches
du taux légal. Chez les premières tout au
moins, on peut considérer que la plupart
d’entre elles estiment désormais que de
telles dépenses répondent d’abord à une
nécessité interne, ce que souligne bien
une enquête du Céreq effectuée en 1993
dans le cadre du programme FORCE sur
la formation professionnelle continue
dans les entreprises en Europe(9). Les ac-
tions de formation ainsi mises en œuvre
sont en général de courte durée: plus de
trois-quarts d’entre elles font moins de 40
heures (Péry, 1999).

À cet égard, il convient de ne pas limiter
les situations formatrices aux stages qui
donnent lieu à des dépenses inventoriées
au titre de l’obligation de participation à
la formation pour prendre en considéra-
tion notamment les formations dites en
situations de travail. L’attention qui leur
est portée en France est récente, bien
qu’on puisse supposer que leur applica-
tion soit nettement plus ancienne. Elles
répondent à une définition précise: “toute
période planifiée de formation du person-
nel en vue d’acquérir un savoir-faire ou
une expérience pratique en situation de
travail, à l’aide des outils habituellement
utilisés” (Aventur, 1998), auxquels corres-
pondent des critères précis: ainsi particu-
lièrement, le temps qui leur est consacré

est limité. L’étude citée du Céreq évalue
à une journée et demi par mois en
moyenne le temps passé à des formations
de ce type. Il est bien évident qu’en ce
cas le temps de formation n’est qu’une
modalité particulière du temps de travail.
Mais par voie de conséquence, on peut
penser que, de plus en plus souvent, les
formations de type stages qui poursuivent
un objectif nécessaire à la bonne marche
de l’entreprise entrent désormais dans le
même cadre de représentation. Autrement
dit, elles ne relèvent plus d’une logique
de l’absence au travail et d’une réduction
occasionnelle de son temps.

Une évolution des règles applicables
à la gestion des emplois

S’il est des formations dont l’intégration
dans le temps de travail paraît aujourd’hui
aller de soi parce qu’elles servent l’inté-
rêt de l’entreprise et sont à ce titre vou-
lues et organisées par elle, il en est
d’autres qui font partie du temps de tra-
vail en application de règles qui s’impo-
sent à l’employeur.

Tel est le cas d’abord de contrats de tra-
vail particuliers qui doivent permettre à
leur bénéficiaires d’acquérir à la fois une
formation et une expérience profession-
nelle, et qui sont utilisés souvent comme
première étape d’une embauche. Ce sont
les contrats d’apprentissage, d’orientation,
de qualification, d’adaptation, essentielle-
ment destinés aux jeunes(10). Ils compor-
tent obligatoirement une certaine durée
de formation. Ce sont aussi les contrats
initiative emploi ou les contrats emploi
consolidés qui peuvent inclure de la for-
mation sur le temps de travail, mais dont
le contenu et la durée sont alors définis
contractuellement au départ. Dans tous
ces contrats particuliers, le temps de la
formation est réglementairement intégré
au temps de travail.

Une autre forme d’intégration contrainte
du temps de formation dans le temps de
travail résulte d’une évolution de la
jurisprudence relative au contrat de tra-
vail. Les juges peuvent être conduits à
estimer un licenciement abusif s’il est
consécutif à un changement d’affectation
qui n’a pas été accompagné d’une forma-
tion mettant le salarié en capacité d’exer-
cer sa nouvelle mission, en se fondant
pour cela sur un arrêt de la Cour de Cas-

(8) Ces entreprises regroupent 44% des
salariés français concernés (i.e. hors
fonctions publiques et entreprises de
moins de 10 salariés), et 63% des sa-
lariés formés en 1996 (Péry, 1999)

(9) Les résultats pour les entreprises
françaises font apparaître (Aventur,
1998) que parmi les objectifs pour-
suivis par celles qui ont organisé des
formations, 4 motifs représentent en-
semble 85% des réponses: faciliter les
changements techniques, améliorer la
qualité des produits, adapter les nou-
veaux recrutés et développer la
polyvalence; en revanche, faciliter le
déroulement de carrière et aider aux
reclassements externes ne totalisent
pas 2% des motifs cités en premier
rang et font 4% de ceux cités en
deuxième rang.

(10) Il existe aussi une possibilité d’em-
baucher des demandeurs d’emploi de
plus de 26 ans en contrat de qualifi-
cation, mais elle est encore au stade
de l ’expérimentation; son terme
initialement fixé au 31 décembre 2000
vient d’être prorogé par la Loi de fi-
nances 2001 jusqu’au 30 juin 2002.

“(…) il convient de ne pas
limiter les situations for-
matrices aux stages qui
donnent lieu à des dépenses
inventoriées au titre de
l’obligation de participa-
tion à la formation pour
prendre en considération
notamment les formations
dites en situations de tra-
vail.”
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sation en 1992(11). Celui-ci consacre une
évolution majeure en faisant découler des
principes généraux du droit des contrats
un devoir de loyauté à la charge de l’em-
ployeur (Willems, 1996). Si de telles for-
mations engageant la responsabilité de
l’entreprise doivent évidemment s’effec-
tuer sur le temps de travail, en contrepar-
tie, pèse sur le salarié non seulement
l’obligation de suivre la formation et de
la réussir, mais encore, lors de la reprise
de son travail, celle de montrer qu’il est
mieux apte à remplir ses fonctions. La
formation peut donc renforcer le rapport
de subordination salarial (Etiennot, 1998).

Mais depuis l’adoption de la seconde loi
sur la réduction négociée du temps de
travail, ce principe figure désormais dans
le Code du travail (L. 932-2): “L’employeur
a l’obligation d’assurer l’adaptation de ses
salariés à l’évolution de leurs emplois”,
et l’article précise en outre que “toute ac-
tion de formation suivie par le salarié dans
le cadre de cette obligation constitue un
temps de travail effectif”. Cette stipula-
tion ferme répond à des dispositions fi-
gurant dans des accords négociés par des
branches professionnelles à la suite de la
première loi Aubry. Celui de la métallur-
gie notamment (28 juillet 1998) se mon-
trait particulièrement radical: c’est en to-
talité que la formation se trouvait exclue
du calcul du temps de travail effectif. Cela
n’entraînait pas que l’employeur se
désengageât complètement de toute prise
en charge financière, mais l’enjeu était l’af-
firmation du principe que le temps de
formation n’est pas du temps de travail.
Par voie de conséquence, “l’organisation
de la formation s’affranchit donc des rè-
gles relatives à la durée du travail: du-
rées maximales quotidienne et hebdoma-
daire, heures supplémentaires, modula-
tions...” (Luttringer, 2000).

Si les dispositions pratiques portant sur le
partage des charges entre employeurs et
salariés de la métallurgie n’ont pas été ren-
dues caduques par la deuxième loi, en
revanche le principe qui était censé les
fonder a été invalidé par le législateur,
l’obligation de formation à la charge de
l’employeur lorsque la finalité est l’adap-
tation conduisant, selon lui, à intégrer de
telles formations dans le travail effectif(12).

Demeure toutefois ouverte la question de
la durée de telles formations d’adaptation.

Pour Nicole Maggi-Germain (2000), elles
peuvent inclure les formations quali-
fiantes, donc longues. Il semble néan-
moins plus communément admis qu’en
donnant accès à de nouvelles compéten-
ces, celles-ci perdent leur finalité d’adap-
tation et changent de régime. En effet, en
contrepartie de cette qualification de cer-
taines formations comme travail effectif,
le 2e alinéa du même article du Code auto-
rise que “le développement des compé-
tences des salariés” soit assuré par des
formations se déroulant pour partie sur
le temps hors travail. Leur objet est alors
“l’acquisition d’une nouvelle qualification
ou une promotion professionnelle” (sont
aussi concernées les actions de reconver-
sion vers un nouveau métier). Cette fois
les salariés sont clairement invités à con-
sidérer que la gestion de leur carrière pro-
fessionnelle mérite qu’ils consacrent de
leur temps personnel au renouvellement
de leurs compétences.

C’est donc l’évolution tant des modes de
gestion de la formation dans les entrepri-
ses, désormais intégrée à l’organisation du
travail, que des règles qu’elles ont à res-
pecter qui a conduit aujourd’hui à ne plus
considérer que le temps de formation se-
rait un temps d’absence ou de congé auto-
risé, donc de fait une réduction du temps
de travail.

Vers un encadrement plus strict de la
formation sur le temps de travail

Cette requalification de la formation
comme travail effectif lorsqu’elle est pres-
crite ou autorisée par l’employeur ne s’est
pas faite sans, en retour, un contrôle plus
rigoureux de son coût et donc du temps
qui lui est alloué. Sans doute, si on con-
sidère globalement le nombre d’heures
stagiaires en entreprises, il ne fléchit pas
et continue même de croître au cours des
années, selon les bilans établis par le mi-
nistère du Travail en annexe aux lois de
finances. Mais cela résulte d’une augmen-
tation du nombre de salariés bénéficiai-
res des formations. La durée moyenne des
actions est, en revanche, redescendue à
moins de 40 heures, alors qu’elle avait
atteint 60 heures dans les années 80. On
peut voir là l’indice d’une volonté de gé-
rer plus rigoureusement la part du temps
de travail affecté à de la formation. La
conséquence est une stabilisation depuis
1993 du taux de participation des entre-

(11) Chambre sociale, 25 fév. 1992, Sté
Expovit c./Mme Dehaynnin: “l’em-
ployeur, tenu d’exécuter de bonne foi
le contrat de travail, a le devoir d’as-
surer l’adaptation des salariés à l’évo-
lution de leurs emplois”.

(12) D’ailleurs, dès janvier 2000 l’Union
des industries métallurgiques et mi-
nières a soumis aux organisations syn-
dicales le texte d’un avenant modi-
fiant les dispositions non conformes
à la 2e loi.

“(…) l’évolution tant des
modes de gestion de la for-
mation dans les entrepri-
ses, désormais intégrée à
l’organisation du travail,
que des règles qu’elles ont
à respecter a conduit
aujourd’hui à ne plus con-
sidérer que le temps de for-
mation serait un temps
d’absence ou de congé auto-
risé, donc de fait une réduc-
tion du temps de travail.”
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prises à la formation, avec une orienta-
tion à la baisse sensible notamment dans
les grandes entreprises(13).

Cette même tendance à la réduction du
temps alloué à la formation s’observe dans
la mise en œuvre du capital de temps de
formation créé par une loi de 1993. Il suffit
d’en retenir, pour notre propos, que cette
mesure permet de réintégrer dans le plan
de formation la moitié des moyens desti-
nés au congé individuel de formation,
sous certaines conditions, avec pour con-
séquence notable la réduction très impor-
tante des durées de formation par béné-
ficiaires.

Mais l’évolution la plus remarquable dans
le management du temps de formation est
à présent celle que résume la notion de
co-investissement. On entend par là un
accord conclu entre un employeur et un
salarié pour qu’une formation dont le coût
pédagogique est pris en charge par l’en-
treprise se déroule pour partie sur le
temps l ibre du salar ié .  Un accord
interprofessionnel et une loi de 1991 en
ont fixé le cadre. Ce principe n’a connu
que des applications très limitées jusqu’ici,
mais la loi sur les 35 heures constitue
désormais une nouvelle opportunité pour
lui donner plus d’extension. Et en effet
on observe que certains accords de bran-
ches ou d’entreprises l’ont explicitement
intégré␣ : en contrepartie de la réduction
du temps de travail, une part du temps
libéré peut être consacrée à des forma-
tions financées par l’entreprise.

Toutefois, les accords signés au titre de
la réduction du temps de travail qui in-
cluent des dispositions de co-investisse-
ment formation infléchissent souvent
considérablement les modalités légales
(Besson, 2000; Luttringer, 2000). Ils ne trai-
tent que de l’imputation de la formation
sur le temps libéré, avec un plafonnement
de 3 à 5 jours annuels, selon les accords
qui par ailleurs prévoient parfois qu’un
temps de travail égal sera consacré à la
formation, mais qui dans d’autres cas n’en-
visagent qu’une prise en charge par l’em-
ployeur des frais de formation. On est loin
du Code du travail (L. 932-1) qui limite à
25% le temps de formation hors du temps
de travail et qui pose comme condition
que l’objectif soit une qualification pro-
fessionnelle offrant une priorité d’accès à
l’exercice de fonctions correspondantes.

Là encore s’observe la préférence don-
née aux formations courtes sur les for-
mations trop consommatrices de temps de
travail.

La formation sur le temps
non travaillé

La forte valorisation en France du droit à
la formation sur le temps de travail a eu
pour contrepartie un désintérêt pour les
formations sur le temps libre, plus net
semble-t-il que dans d’autres pays de
l’Union européenne. Est-ce le résultat
d’une évolution sociologique irrésistible?
D’aucuns l’affirment, comme D. Mothé
(1999), lorsqu’il constate: “personne n’a
obligé personne. Simplement, pour em-
plir leur temps libre, les salariés ont choisi,
des produits qui les divertissent et les font
rêver plutôt que des produits qui accrois-
sent leur connaissance et leur donnent en-
vie de participer à la création culturelle,
politique, ou aux débats sur les grandes
questions philosophiques”. L’enquête
Emploi du temps effectuée par l’INSEE
(Dumontier et Pan Ké Shon, 1999) le con-
firme en montrant que, chez les actifs
occupés, le temps moyen quotidien con-
sacré aux études et à la formation hors
travail est de trois minutes et que le taux
de pratiquant est de 2%.

Plus optimiste, N. Terrot (1997) estime à
environ 500␣ 000 les personnes qui sont
inscrites dans des formations dites de
“promotion sociale”, essentiellement en
cours du soir, au CNAM, dans des établis-
sements scolaires ou des universités, au
Centre national d’enseignement à distance
ou dans les centres de préparation aux
concours de l’administration. Il y ajoute
3 à 400␣ 000 étudiants adultes inscrits dans
les cycles d’études ordinaires des univer-
sités. Mais en l’absence d’enquêtes préci-
ses, on peut craindre que ces effectifs
soient surestimés.

Je me contenterai de remarquer qu’au
regard de l’économie de la formation, la
demande individuelle est considérée
comme non solvable, et que les organis-
mes de formation préfèrent chercher le
financement de leur activité auprès des
entreprises et des institutions publiques,
alors que celles-ci progressivement renon-
cent à financer des formations ayant pour

(13) Le taux moyen est passé de 3,29
en 1993 à 3,24 en 1997, ce qui recou-
vre une baisse de -2,80% dans les en-
treprises de 500 à 1999 salariés et de
-7,97% dans celles de plus de 2000
salariés, tandis que le taux de partici-
pation des petites entreprises conti-
nuait à progresser (Bentabet, 2000).

“(…) l’évolution la plus re-
marquable dans le mana-
gement du temps de forma-
tion est à présent celle que
résume la notion de co-in-
vestissement. On entend par
là un accord conclu entre
un employeur et un salarié
pour qu’une formation dont
le coût pédagogique est
pris en charge par l’entre-
prise se déroule pour par-
tie sur le temps libre du sa-
larié.”
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finalité la promotion sociale ou une cul-
ture générale. Les Conseils régionaux, qui
sont compétents en la matière, semblent
vouloir oublier qu’il ne peut y avoir de
demande de formation sur le temps libre
sans une offre de formation qui la struc-
ture et l’oriente et sans prise en considé-
ration du coût qu’induit l’engagement des
individus dans un projet de formation.

Il faut reconnaître aussi que l’État ou les
Conseils régionaux ont depuis vingt ans
une autre priorité qui est la lutte contre
le chômage, et celui des jeunes en parti-
culier. En ce domaine, cette fois, l’offre
publique de formation, essentiellement
assurée par des organismes privés mais
sur financements publics, a été et reste
importante. Toutefois dans ce cas, il ne
s’agit plus de favoriser la formation sur le
temps libre, c’est plutôt l’occupation d’un
temps vacant qui est proposée, sous cou-
vert de mesures pour l’emploi. On peut
d’ailleurs estimer qu’une part de ces ac-
tions de formation permet aux employeurs
d’externaliser la prise en charge de cer-
tains de leurs besoins de formation, lors-
qu’elles répondent à la demande d’entre-
prises de former des candidats à un
recrutement. Il est remarquable aussi
qu’un demandeur d’emploi n’est autorisé
à suivre une formation, au risque de per-
dre ses indemnités de chômage, que sous
réserve que le stage soit agréé parce qu’il
débouche sur des placements en em-
ploi(14). Ce n’est que dans ce cas que le
chômeur indemnisé est dispensé d’être en
recherche d’emploi à plein temps.

Si les moyens publics pour la formation
sont ainsi concentrés sur la population sans
emploi, il convient d’ajouter qu’ils ne bé-
néficient pratiquement pas aux personnes
qui se trouvent dans cet entre-deux du
chômage et de l’emploi, occupant des
emplois précaires et/ou à temps partiel
contraint. Censés disposer de davantage
de temps libre que les autres travailleurs,
ils n’ont pas pour autant d’opportunités de
se former parce qu’il n’existe que très peu
de possibilités de prise en charge des coûts
de formation, que les intéressés en sont
très peu informés, et que l’offre existante
est mal adaptée à la flexibilité de leurs
horaires et à l’alternance aléatoire de leurs
périodes d’emploi et de non emploi.

Sans doute faut-il rester circonspect face
à l’hypothèse d’un développement de la

formation sur le temps libre motivé par
une adhésion spontanée à une représen-
tation rationnelle de la formation tout au
long de la vie. La précarisation des em-
plois qui concerne un nombre croissant
de salariés, comme la flexibilisation des
rythmes de travail qui va accompagner la
généralisation de la réduction du temps
de travail attendue de l’application des
35 heures, n’offre pas de perspectives de
meilleure maîtrise par les individus d’un
temps personnel dont une part pourrait
être consacrée à la formation. Pourtant,
cette impression d’impasse ne résulte-t-
elle pas d’une représentation trop dicho-
tomique du temps de travail opposé au
temps libre?

Alain Supiot (1995), dans l’article où il
propose que le temps de travail s’inscrive
dans une problématique de concordance
des temps, observe que “le temps libre
vient se loger dans le temps de travail
salarié”, et “à l’inverse, le travail salarié
projette son ombre sur le temps libre”.
Différents droits à congés ou absences ont
été institués dont la signification apparaît
aujourd’hui plus clairement comme l’ex-
pression d’une recherche d’aménagements
entre temps de travail et activités privées
(éducation des enfants, soin de pro-
ches…) ou publiques (associatives, poli-
tiques…) socialement légitimes. Or pour
que s’affirme davantage cette démarche
vers une concordance des temps, dont les
conditions sont développées dans le rap-
port “Au-delà de l’emploi” (Supiot, 1999),
il paraît indispensable d’accorder une at-
tention plus précise et donc une meilleure
visibilité aux temps sous emprise du tra-
vail, non seulement celui des déplace-
ments entre domicile et lieu de travail,
mais aussi les temps d’astreinte, du tra-
vail à domicile pour se mettre à jour, ou
le temps personnel que l’on peut consa-
crer à sa formation.

Peut-on pronostiquer une évolution vers
un traitement plus cohérent des disposi-
tions, tant conventionnelles que légales
et réglementaires, qui sont attachées à
chacune de ces situations temporelles
sous emprise du travail? Pour A. Supiot,
cela suppose au préalable l’établissement
“de principes généraux de concordance
des temps que seule la loi est en mesure
de fixer”. A défaut, la perte de sens qui
accompagne la réduction du temps de tra-
vail depuis les années 80, selon l’analyse

(14) Plus précisément, un demandeur
d’emploi garde le loisir de suivre une
formation personnelle de son choix
si sa durée est inférieure à 40 heures
dans le mois, horaires de soirée in-
clus.

“(…) une autre priorité
(…) est la lutte contre le
chômage, (…) celui des jeu-
nes en particulier. En ce
domaine, (…) l’offre publi-
que de formation, essen-
tiellement assurée par des
organismes privés mais sur
financements publics (…) il
ne s’agit plus de favoriser
la formation sur le temps li-
bre, c’est plutôt l’occupa-
tion d’un temps vacant qui
est proposée, sous couvert
de mesures pour l’emploi.”

“Différents droits à congés
ou absences ont été insti-
tués dont la signification
apparaît aujourd’hui plus
clairement comme l’expres-
sion d’une recherche d’amé-
nagements entre temps de
travail et activités privées
(…) ou publiques (…)
socialement légitimes.”
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de J.-Y. Boulin (1992), se poursuivrait en
ne répondant qu’à un objectif de réorgani-
sation du temps de travail assurant une
meilleure compétitivité.

Des limites au transfert de
la formation du temps de
travail au temps non tra-
vaillé

Le mouvement général de rationalisation
des coûts de la formation par les entre-
prises, et donc tout particulièrement de
la gestion du temps de travail réservé à
des formations, prend ainsi des formes
très diverses. Et la législation sur les 35
heures ne peut qu’accélérer ce processus.
Elle oblige notamment les partenaires
sociaux dans l’entreprise à négocier sur
ce qu’ils entendent comme travail effec-
tif. Et ce ne sont pas seulement les pau-
ses qui sont en jeu, mais tout ce qui cons-
titue l’environnement du travail propre-
ment productif, le temps de sa prépara-
tion, celui pris par le règlement des
dysfonctionnements, etc. De ce point de
vue, la formation, même prescrite par l’en-
cadrement, représente un temps de tra-
vail non productif. Sans doute n’en som-
mes-nous plus à considérer que le temps
de formation est un temps d’absence au
travail, mais il fait bien partie de ces temps
qu’il faut économiser.

La solution peut-elle consister dans la
négociation d’un compromis dans lequel
les temps de formation seraient pris sur
le temps libre des salariés? En tout état
de cause, cette hypothèse ne peut s’ap-
pliquer que pour certaines modalités de
formation et ne peut être envisagée
comme un principe général. Par nature,
les formations en situation de travail ne
peuvent être concernées. Il semble éga-
lement très discutable de concevoir que
les formations courtes qui ont un carac-
tère prescrit puissent être suivies hors du
temps de travail, au regard cette fois du
droit du travail. Pour ces formations
d’adaptation à leur poste de travail des
nouveaux embauchés, ou celles destinées
à accompagner des changements techni-
ques ou d’organisation, la deuxième loi
sur la réduction du temps de travail a
apporté une précision essentielle: les for-
mations d’adaptation sont du temps de

travail effectif. Elles ne peuvent donc s’im-
puter sur le temps de repos libéré(15).

En revanche, dans certaines entreprises
tout au moins, les grandes en particulier,
une part des actions relevant du plan de
formation correspond à une offre faite aux
salariés invités à s’y inscrire de façon vo-
lontaire. Tel est notamment le cas des
actions suivies au titre du capital de temps
de formation. Pour celles-ci, en effet, on
ne peut exclure a priori qu’un accord
d’entreprise puisse définir des règles se-
lon lesquelles une partie de ces forma-
tions aient lieu sur du temps libéré par la
réduction du temps de travail. On cons-
tate ainsi que les accords sur les 35 heu-
res conclus, après la première loi, chez
Danone, Renault ou Peugeot prévoient
l’attribution de crédits-formation aux sa-
lariés leur donnant accès à des formations
organisées et financées par l’entreprise,
mais suivies sur leur temps libre.

Ce cas de figure particulier permet de sou-
ligner a contrario qu’un employeur ne sau-
rait exiger de ses salariés qu’ils acquièrent
des savoirs jugés nécessaires à l’exercice
de leurs fonctions en s’organisant par eux-
mêmes pour suivre des formations sur leur
temps hors travail(16). Les organisations
syndicales et les instances représentatives
du personnel seraient d’ailleurs fondées à
résister à une telle formule qui conduirait
à les priver d’un droit de regard et de né-
gociation sur une partie de la politique de
formation de l’entreprise(17). On constate
ainsi que les possibilités d’externalisation
du temps de formation hors du temps de
travail restent en définitive limitées.

Demeure toutefois une question par rap-
port à l’articulation entre temps de travail
et temps de formation, celle de la légiti-
mité de l’absence au travail pour le motif
de la formation. La réduction du temps
de travail peut-elle justifier d’abandonner
le principe du congé de formation, qu’il
s’agisse du congé individuel de formation,
du congé sabbatique ou des congés à
objets spécifiques? Le risque existe si l’on
considère que d’ores et déjà les moyens
financiers du congé individuel ont été
considérablement réduits. Même si ces
congés ne concernent qu’une minorité de
salariés, ils constituent des droits pour les
travailleurs et leur remise en cause serait
indubitablement une régression, donc une
démission des pouvoirs publics(18).

(15) La définition du travail effectif qui
figurait dans la première loi ne per-
mettait pas de fixer la frontière entre
les formations assimilées au temps de
travail et celles qui ne l’étaient pas.
Le Tribunal de grande instance de
Paris appelé à se prononcer sur l’ac-
cord signé en janvier 1999 par l’asso-
ciation françaises des banques avait
jugé illégales les dispositions permet-
tant aux salariés de se former sur le
temps dégagé par la réduction du
temps de travail lorsque la formation
relevait du plan de formation, consi-
dérant qu’ils restaient alors à la dis-
position de leur employeur (Maggi-
Germain, 2000).

(16) Jean-Marie Luttringer observe que
si les employeurs expulsent la forma-
tion hors du temps de travail effectif,
ils s’apercevront alors “que le fait de
renvoyer la formation à la sphère de
la vie privée les prive de pouvoir sur
la formation, composante essentielle
du pouvoir de gestion et de direction”,
in “Négocier de nouveaux équilibres
entre temps de travail et temps de
formation” (1999, p.198).

(17) J-M Luttringer: “Si la formation est
renvoyée à la sphère privée, elle
échappe à la négociation collective,
donc à l’influence syndicale. Si elle
reste attachée à la sphère du travail,
même si son coût est réduit, elle de-
meure objet de négociation collective.
Sa qualification et son régime juridi-
que se distinguent de ceux du travail
effectif tout en demeurant dans la
même sphère. La formation devien-
dra pour partie un sous-régime du
travail, indemnisé comme l’assurance
chômage, la maladie et non rémuné-
rée par un salaire” .

(18) À rebours d’une telle évolution,
le rapport Supiot (1999) considère
que, dans le cadre d’une politique
européenne commune, “le droit à la
formation professionnelle implique de
faire place au temps de cette forma-
tion dans la réglementation du temps
de travail” (p.129).
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Quelle politique de forma-
tion sur le temps libre?

La vigilance paraît nécessaire par rapport
aux tentations qui peuvent exister de
transférer la formation du temps collectif
de travail au temps libre des individus.
Toutefois, il serait inversement aussi con-
testable d’adopter une position de refus
a priori à l ’égard de toutes formes
d’incitation à développer des formations
sur le temps hors travail, dès lors que l’em-
ployeur continue d’assumer ses respon-
sabilités pour l’amélioration des compé-
tences de ses salariés, d’assurer notam-
ment le financement des formations et de
respecter la règle du volontariat des can-
didats à ces formations. En outre, dans
ce domaine aussi, les institutions repré-
sentatives du personnel devraient pouvoir
exercer leur rôle consultatif sur les orien-
tations et le suivi de la politique de for-
mation.

Mais l’augmentation du temps libéré des
actifs, du fait de la généralisation des 35
heures, du fait aussi de l’extension du tra-
vail à temps partiel choisi, ne constitue
pas seulement une opportunité nouvelle
pour les employeurs de trouver de nou-
velles modalités dans la gestion du temps
de formation de leurs salariés. Elle justi-
fie aussi une interrogation politique pour
les pouvoirs publics dès lors qu’ils affi-
chent des intentions de promouvoir la
formation tout au long de la vie.

Les raisons pour lesquelles les actifs peu-
vent vouloir se former, qui varient en
fonction de leur situation professionnelle,
de la phase de leur cursus professionnel,
de leur âge et de leur participation à la
vie sociale, mériteraient d’être mieux ana-
lysées et connues afin de pouvoir répon-
dre à leurs besoins et leurs aspirations.
Sur ce sujet, trop vaste pour être abordé
à présent, observons seulement que la
formation paraît utile et souhaitable lors-
qu’elle est référée à une activité, qu’elle
soit professionnelle ou sociale. C’est dire
à la fois qu’elle peut déborder le champ
de l’emploi, mais que celui-ci reste une
préoccupation centrale tant que le travail
constitue l’activité sociale principale. Or,
aujourd’hui on considère trop volontiers
que les formations dont la finalité est pro-
fessionnelle doivent se concevoir à partir
de l’emploi exercé et qu’elles relèvent

donc avant tout de la responsabilité de
l’employeur. Ce faisant on oublie que les
aspirations des salariés en matière de for-
mation professionnelle peuvent déborder
largement ce que traitent les formations
prescrites ou proposées dans les entre-
prises.

Peut-on alors s’en remettre à la responsa-
bilité et à la perspicacité individuelle pour
que se développe une demande de for-
mation à laquelle le marché s’ajustera et
qu’il fera émerger l’offre correspondante?
La demande de formation n’est en géné-
ral pas préexistante à l’offre, qui lui est
au contraire nécessaire pour se structurer
et s’exprimer. Les autorités publiques,
centrales ou décentralisées, ont ainsi une
responsabilité dans l’organisation, la sé-
lection et le développement, donc aussi
le financement, des actions de formations
qui peuvent être proposées.

Il leur revient, surtout à l’échelon régio-
nal, de promouvoir de nouvelles modali-
tés de formation qui tiennent compte des
problèmes de synchronisation des temps
individuels résultant notamment de la
diversification et de la flexibilisation des
temps de travail, car l’intérêt et la valeur
de l’offre de formation ne résident pas
seulement dans ses contenus et ses fina-
lités, mais aussi dans son accessibilité, qui
doit tenir compte des contraintes tempo-
relles. Les technologies de l’information
et de la communication peuvent y contri-
buer si on ne renonce pas, lorsqu’on y a
recours, à la relation pédagogique collec-
tive.

Cependant, ce n’est pas seulement l’offre
de formation qui mérite d’être ajustée aux
nouvelles contraintes de segmentation
temporelle, le développement de l’acti-
vité de formation chez les actifs suppose
aussi des actions de régulation et d’amé-
nagement des temps sociaux, où les auto-
rités publiques tant nationales que loca-
les peuvent tenir un rôle essentiel, les
premières pour établir les principes ins-
crivant l’intérêt général au cœur des
expérimentations d’aménagement du
temps (Supiot, 1999), les secondes pour
trouver des formes concrètes et cohéren-
tes de concordance des temps locaux
(Gauvin et Jacot, 1999).

En somme, parmi les changements signi-
ficatifs, en France, qui ont modifié le con-

“(…) l ’augmentation du
temps libéré des actifs, du
fait de la généralisation des
35 heures, du fait aussi de
l’extension du travail à
temps partiel choisi, ne
constitue pas seulement
une opportunité nouvelle
pour les employeurs de
trouver de nouvelles moda-
lités dans la gestion du
temps de formation de
leurs salariés. Elle justifie
aussi une interrogation po-
litique pour les pouvoirs
publics dès lors qu’ils affi-
chent des intentions de pro-
mouvoir la formation tout
au long de la vie.”
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texte de la formation des adultes depuis
30 ans, force est de reconnaître que la
diminution du temps travaillé n’a pas joué
jusqu’à présent un rôle sensible, elle n’a
pas mécaniquement entraîné une crois-
sance du temps passé à se former, sauf
sans doute parmi les demandeurs d’em-
ploi. En revanche, le rapport de la forma-
tion au travail s’est considérablement res-
serré, au point de justifier que la forma-
tion soit intégrée au travail effectif. La
représentation d’un temps de formation
constituant par lui-même une réduction
du temps de travail appartient désormais
au passé.

Pourtant, la formation n’est pas du travail
productif et la préoccupation est com-
mune chez les employeurs aujourd’hui
d’économiser le temps de la formation,
d’en réduire la part dans le temps de tra-
vail collectif, d’en diminuer les durées
individuelles, éventuellement pour en
faire bénéficier davantage de salariés.
Cette exigence de rationalisation ne de-
vrait cependant pas se traduire par des
transferts proprement dits de la formation
du temps de travail vers le temps libre
des salariés. C’est plutôt en termes de
nouveaux investissements en formation
des individus sur leur temps personnel,
que se pose désormais la question de la
part que peut prendre la formation sur le
temps hors travail.

Or, manifestement la reprise d’un déve-
loppement de la formation chez les ac-
tifs, particulièrement sur leur temps non
travaillé, ne se fera pas de façon sponta-
née par le jeu de l’offre et de la demande
sur le marché des activités du temps li-
bre. Il y a là un défi pour les autorités
publiques comme pour les partenaires
sociaux. Pour les premières est posée la
question de leur capacité à orienter et à
promouvoir une offre de formation de

qualité répondant particulièrement aux
attentes et aux contraintes temporelles et
de ressources des catégories de la popu-
lation qui en auraient le plus besoin pour
trouver des perspectives professionnelles.
Pour les seconds, l’enjeu est celui du sens
donné au co-investissement en formation,
de ne plus privilégier la recherche du
moindre coût pour l’entreprise, mais da-
vantage une démarche d’incitation des
salariés à s’engager dans des projets de
formation de façon concertés avec leur
employeur, réalisant ainsi un compromis
entre l’intérêt de l’entreprise, celui des
salariés, et aussi l’intérêt général.

Or, cela suppose que soient établis des
principes et des règles constituant un droit
au temps de formation réellement appli-
cable, c’est-à-dire général, simple à com-
prendre et à utiliser. Car des dispositions
existent mais leur accumulation au cours
des années et leur spécialisation liée aux
statuts divers des actifs les rendent trop
souvent dissuasives, parce que complexes
à appréhender par les intéressés qui doi-
vent recourir à des spécialistes suscepti-
bles de les initier aux droits qu’ils peuvent
faire valoir, et à condition d’avoir déjà un
projet de formation. Le projet de loi qui
redéfinirait un droit général d’accès à la
formation, individuel et transférable lors
des changements d’employeur, est toujours
à l’ordre du jour sans que l’on puisse faire
de prognostic sur son adoption, car les par-
tenaires sociaux semblent préférer laisser
l’initiative, sur ce sujet, au Gouvernement
plutôt que de vouloir proposer un dispo-
sitif permettant aux salariés d’entrepren-
dre un projet de formation en associant
partage entre temps de travail et temps
personnel des salariés, possibilités d’amé-
nagement du travail, moyens de prise en
charge financière et perspective de recon-
naissance professionnelle des acquis de la
formation.

“La représentation d’un
temps de formation consti-
tuant par lui-même une ré-
duction du temps de travail
appartient désormais au
passé.”

“Le projet de loi qui re-
définirait un droit général
d’accès à la formation, in-
dividuel et transférable
lors des changements d’em-
ployeur, est toujours à l’or-
dre du jour.”
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Introduction

“Lorsque nous étudions les systèmes édu-
catifs étrangers, nous ne devons pas
oublier que ce qui se passe en dehors de
l’école compte encore plus que ce qui se
passe à l’intérieur et que l’environnement
extérieur détermine et traduit ce qui se
passe au sein de l’école. Nous ne pou-
vons pas déambuler à loisir parmi les dif-
férents systèmes éducatifs dans le monde,
comme un enfant qui flâne dans un jar-
din, et cueillir une fleur d’un arbuste et
quelques feuilles d’un autre, en espérant
ensuite que, si nous plantons chez nous
ce que nous avons recueilli, nous aurons
une plante vivante. Un système d’éduca-
tion national est quelque chose de vivant,
le fruit de luttes oubliées et de “batailles
d’antan”. Il recèle quelques-uns des roua-
ges secrets de la marche d’une nation”.

(Sadler, in Phillips, 1993, p. 15)

On pourrait penser que cette citation re-
monte au début des années 1990, alors
qu’avait lieu un débat animé sur la ré-
forme de l’éducation aux États-Unis. Le
débat sur la perte de main-d’œuvre qua-
lifiée était alors caractérisé par l’intérêt
que l’on portait aux systèmes éducatifs
européens, et notamment au “système
dual” allemand. Pourtant, il s’agit d’une
citation de Michael Sadler, un membre du
Conseil britannique de l’éducation de 1895
à 1903. À la fin du 19e siècle et au début
du 20e, on s’intéressait beaucoup au sys-
tème éducatif allemand, non seulement
en Grande-Bretagne, mais également aux
États-Unis. Cet intérêt était attisé par les
émigrés allemands qui connaissaient le
système allemand de formation en ap-
prent issage et qui s ’ef forçaient de
revitaliser un programme structuré de for-
mation en apprentissage. Soutenus par les
organisations d’employeurs, les syndicats
et les représentants du secteur éducatif,

Enseignement profes-
sionnel aux États-Unis:
réformes et résultats

ces ef for ts  about i rent au National
Apprenticeship Act (Loi nationale sur la
formation en apprentissage) de 1937, sou-
vent appelée loi Fitzgerald. Après la Se-
conde Guerre Mondiale, la nécessité se
fit sentir d’intégrer les vétérans dans les
forces de travail et la société. Ainsi, de
nouveaux programmes fédéraux furent
créés afin d’investir davantage dans l’en-
seignement professionnel et une nouvelle
législation fut promulguée afin d’offrir aux
adultes des programmes de formation en
apprentissage. Jusqu’au début des années
1970, les décideurs politiques et les cher-
cheurs ne manifestèrent que peu d’inté-
rêt pour l’enseignement professionnel. Ce-
pendant, le problème croissant du chô-
mage chez les jeunes attira l’intérêt du
pays sur l’enseignement professionnel. En
1973, le Congrès adopta le Comprehensive
Employment and Training Act (loi cadre
sur l’emploi et la formation) (CETA), puis
le Job Training Partnership Act (loi sur le
partenariat pour la formation en cours
d’emploi) (JTPA).

En 1983, la publication intitulée “Une na-
tion en danger” examinait les conséquen-
ces d’une formation inadéquate des tra-
vailleurs américains sur l’économie natio-
nale et peut être considérée comme le
point de départ du débat actuel sur la
réforme de l’éducation. Les partisans
d’une réforme du système éducatif se
penchèrent sur les systèmes allemand et
japonais, qui accordent, dans le cadre de
l’enseignement professionnel, un rôle pri-
mordial au lieu de travail. Après l’investi-
ture du Président Clinton, son ministre du
Travail, Robert Reich, s’efforça de créer
un système complet de transition de
l’école au travail (school-to-work system),
de façon à améliorer les qualifications
professionnelles des jeunes. Ses efforts
aboutirent au School-to-work Opportu-
nities Act (loi sur les possibilités de tran-
sition de l’école au travail) de 1994.

Au début des années 1990,
le mouvement de réforme
de l’éducation aux États-
Unis a changé d’orientation.
En raison de la situation
économique, l ’attention
s’est portée sur la formation
professionnelle et sur le
lien entre l’éducation et la
compétitivité économique.
Les employeurs avaient be-
soin d’une main-d’œuvre
qualifiée pour leurs actions
de restructuration. Au lieu
de concevoir un nouveau
programme de formation
en emploi, les hommes po-
litiques, les responsables de
l’éducation et les emplo-
yeurs favorables à une ré-
forme ont recherché une
nouvelle approche systé-
mique de l’ensemble du sec-
teur de l’enseignement pro-
fessionnel.
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Cet article passe en revue l’histoire de l’en-
seignement professionnel aux États-Unis
et son impact sur les récentes réformes.

Histoire de l’enseignement
professionnel

Le système d’enseignement et de forma-
tion professionnels aux États-Unis est un
système extrêmement complexe et frag-
menté, que l’on peut diviser en quatre
branches principales:

a) les high schools (établissements d’en-
seignement secondaire);
b) les two-year colleges (établissements
d’enseignement postsecondaire au cycle
de deux ans);
c) la formation au poste de travail;
d) la formation en apprentissage.

Ces quatre branches d’enseignement pro-
fessionnel se présentent sous des formes
différentes, en fonction des conditions
d’apprentissage, de la spécialisation et de
l’organisation.

Les high schools

Le système des high schools fut créé à la
fin du 18e siècle et au début du 19e. Dans
un premier temps, les états coloniaux
concentrèrent leurs efforts sur la mise en
place d’un système d’enseignement élé-
mentaire polyvalent. Après la guerre ci-
vile, on s’orienta vers la mise en place
d’un système d’ “enseignement secondaire
public et gratuit pour tous, financé par
l’impôt public et contrôlé par l’État”
(Barlow, in Münch, 1989). Certains, ce-
pendant, s’opposèrent à l’idée de payer
un impôt en faveur de l’enseignement
public gratuit, mais une décision de la
Cour suprême du Michigan en 1874 per-
mit de surmonter cette opposition.

L’enseignement professionnel fut introduit
pour la première fois dans des high
schools privées, au cours de la seconde
moitié du 19e siècle. Ces établissements
proposaient, notamment, des cours de
comptabilité, de sténographie et de dac-
tylographie. Dans un sens, les premières
high schools furent créées pour préparer
les étudiants à la vie professionnelle. Ce
n’est que plus tard qu’elles s’orientèrent
principalement vers la préparation des
étudiants au college. Néanmoins, de nom-

breuses high schools maintinrent leurs
programmes d’enseignement profession-
nel, comme les high schools de Boston,
Philadelphie, St. Louis, Washington DC et
New Haven. Après l’introduction dans
plusieurs états de la scolarité obligatoire
pour les étudiants plus âgés, le pourcen-
tage de diplômés des high schools entrant
au college diminua. Il fallut donc changer
les programmes pour tenir compte de
cette nouvelle situation et du nombre
important de diplômés qui ne se desti-
naient pas au college.

En 1917, le Congrès adopta la loi Smith-
Hughes visant à promouvoir l’enseigne-
ment professionnel dans les high schools.
Le gouvernement fédéral offr i t  des
incitations financières pour la création de
programmes d’enseignement profession-
nel qui, pour la plupart, portaient sur
l’agriculture et l’économie domestique.
Cependant, jusqu’au début des années
1960, l’enseignement professionnel n’oc-
cupa qu’une place mineure dans les high
schools.

Les two-year colleges

Les objectifs de l’enseignement dans les
four-year colleges (établissements d’ensei-
gnement supérieur au cycle de quatre ans)
et dans les two-year colleges (établisse-
ments d’enseignement postsecondaire au
cycle de deux ans) sont clairement diffé-
renciés. Les premiers dispensent un en-
seignement à orientation générale, alors
que les seconds dispensent un enseigne-
ment axé sur les qualifications profession-
nelles. La différence entre les deux types
d’établissements est néanmoins estompée
par le fait que les étudiants des two-year
colleges peuvent facilement continuer
leurs études dans un four-year college et
acquérir des crédits d’études. Ainsi, le fait
de s’inscrire à un two-year college n’en-
traîne pas forcément l’obligation de met-
tre fin à ses études au bout de deux ans.

Le développement des two-year colleges
ne peut pas être dissocié de l’histoire du
système universitaire américain. Ils ne
sont qu’une variante de ce système, issue
d’un processus historique identique. Leur
origine remonte aux junior colleges (éta-
blissements d’enseignement postsecon-
daire d’un cycle court de deux ans) qui
préparaient les élèves aux études univer-
sitaires. Ainsi, l’objectif et le contenu des

“L’enseignement profes-
sionnel fut introduit pour la
première fois dans des high
schools privées, au cours
de la seconde moitié du 19e

siècle. (…) Cependant, jus-
qu’au début des années 60,
l’enseignement profession-
nel n’occupa qu’une place
mineure dans les high
schools”.

“(… ) les two-year colleges
(…) dispensent un ensei-
gnement axé sur les quali-
fications professionnel-
les.(…) À la fin des années
1970, plus de quatre mil-
lions d’étudiants suivaient
des études dans les two-
year colleges .  Ce succès
était dû au fait que ces éta-
blissements permettaient
de combler le fossé qui
s’était créé entre une de-
mande croissante en main-
d’œuvre qualifiée et le nom-
bre insuffisant de program-
mes de formation en ap-
prentissage”.
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programmes visaient à approfondir et à
élargir la formation générale des élèves.
La loi Morrill de 1862 joua un rôle impor-
tant dans la création de nouveaux colleges
qui proposaient des programmes d’étu-
des agricoles et techniques. En 1900, il
n’y avait que huit two-year colleges pri-
vés. Le premier junior college public fut
créé en 1902.

Dans les années qui suivirent, les junior
colleges élargirent progressivement leurs
programmes et y intégrèrent des program-
mes d’enseignement professionnel, tandis
que les community colleges (établissements
d’enseignement postsecondaire au cycle de
deux ans) et les colleges techniques
nouvellement créés se concentrèrent d’em-
blée sur ces programmes. Cependant, l’en-
seignement professionnel était toujours
associé à une orientation générale, grâce
à des cours spéciaux qui permettaient aux
étudiants qui le souhaitaient de poursui-
vre leurs études. C’est sans doute là l’une
des manifestations de la croyance améri-
caine en l’égalité des chances et au fait
qu’un système ouvert offre théoriquement
la possibilité à tout un chacun de déve-
lopper sa propre personnalité.

Le nombre d’étudiants entrant au two-year
college augmenta après l’adoption par le
Congrès en 1963 du Vocational Educa-
tion Act (loi sur l’enseignement profes-
sionnel), qui offrait les ressources néces-
saires pour promouvoir l’enseignement
professionnel dans les états. À la fin des
années 1970, plus de quatre millions d’étu-
diants suivaient des études dans les two-
year colleges. Ce succès était dû au fait
que ces établissements permettaient de
combler le fossé qui s’était créé entre une
demande croissante en main-d’œuvre
qualifiée et le nombre insuffisant de pro-
grammes de formation en apprentissage.

Formation au poste de travail

“La formation d’un employé est une no-
tion vague. Elle est organisée, gérée et
interprétée de différentes façons par dif-
férents types d’organisations” (Feuer, in
Münch, 1989). Étant donné que ce type
de formation professionnelle est organisé
de manière extrêmement informelle, il est
très difficile d’en identifier certaines ca-
ractéristiques. De plus, étant donné cette
structure diversifiée, aucune recherche
complète n’a été effectuée sur ce sujet.

Au début du siècle dernier, Taylor a in-
venté la gestion scientifique de l’organi-
sation du travail, fondée sur les besoins
d’efficience de l’industrie et sur l’idée
d’analyser le travail en ses éléments les
plus simples. En organisant le travail sur
cette base, l’industrie n’avait pas besoin
d’une main-d’œuvre aux qualifications
étendues, mais plutôt de travailleurs for-
més à une fonction spécifique. Par
ailleurs, le coût d’une formation au poste
de travail était bien inférieur au coût
qu’aurait représenté l’investissement dans
un programme de formation en appren-
tissage. Ainsi, la formation au poste de
travail se développa à partir de l’organi-
sation industrielle de la production de
masse et devint la voie la plus importante
de formation professionnelle initiale pour
les jeunes qui ne se destinaient pas au
college.

Les programmes de formation en ap-
prentissage

L’idée de programmes de formation en
apprentissage fut importée aux États-Unis
par les émigrés britanniques et allemands.
À l’époque de l’Amérique britannique, la
formation en apprentissage fut instaurée
par le Statute of Artificers (Ordonnance
des␣ Artisans) de 1563, qui stipulait une
durée d’apprentissage de sept ans ou plus
et créait des corporations pour adminis-
trer et mettre en œuvre la législation.
Contrairement à l’expérience britannique,
les corporations n’ont jamais pu occuper
une place importante dans les colonies
américaines, du fait que leur développe-
ment était entravé par l’immigration con-
tinue, le manque de main-d’œuvre quali-
fiée et le caractère rural de l’économie.
L’absence d’une instance appropriée char-
gée de réglementer les programmes de
formation en apprentissage pourrait ex-
pliquer le déclin de ces corporations aux
États-Unis. Il y avait en outre, du temps
des colonies, un sérieux problème
d’exode de main-d’œuvre, qui s’est inten-
sifié après l’indépendance. Entre 1783 et
1799, 12 états adoptèrent une nouvelle
législation sur la formation en apprentis-
sage, axée sur le problème de l’exode.
Malgré ces mesures, le marché et l’envi-
ronnement institutionnel ne purent pro-
mouvoir ces programmes, car la mobilité
géographique, et notamment la possibi-
lité d’aller s’établir à l’Ouest, ainsi que la
propagation d’une idéologie de liberté

“(…) la formation au poste
de travail se développa à
partir de l’organisation in-
dustrielle de la production
de masse et devint la voie
la plus importante de for-
mation professionnelle ini-
tiale pour les jeunes qui ne
se destinaient pas au
college”.

“L’idée de programmes de
formation en apprentis-
sage fut importée aux
États-Unis par les émigrés
britanniques et allemands.
(…) les corporations n’ont
jamais pu occuper une
place importante dans les
colonies américaines du
fait que leur développement
était entravé par l’immigra-
tion continue, le manque de
main-d’œuvre qualifiée et le
caractère rural de l’écono-
mie. L’absence d’une ins-
tance appropriée chargée
de réglementer les pro-
grammes de formation en
apprentissage pourrait ex-
pliquer le déclin de ces cor-
porations aux États-Unis. Il
y avait en outre (…) un sé-
rieux problème d’exode de
main-d’œuvre, qui s’est in-
tensifié après l’indépen-
dance.”
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individuelle rendaient la mise en œuvre
des contrats d’apprentissage encore plus
difficile. La législation n’avait pas d’im-
pact réel, puisqu’elle n’était pas en vi-
gueur dans tous les états et que les ap-
prentis pouvaient ainsi s’y dérober en
franchissant les frontières. De plus, les
employeurs n’étaient que peu enclins à
contraindre par la loi et contre son gré
un apprenti à honorer son contrat jusqu’au
terme. Par conséquent, les entreprises
américaines qui employaient des appren-
tis modifièrent le système et mirent en
place des systèmes spéciaux de paiement
qui prévoyaient des garanties et des pri-
mes allant de 100 à 200 $. Ce système
constituait une alternative permettant aux
employeurs d’assurer leurs investisse-
ments dans la formation et d’en réduire
les risques. Ces nouvelles modalités per-
mettaient par ailleurs de transférer le ris-
que d’investissement de l’employeur à
l’employé. Cependant, la somme n’était
pas suffisante pour avoir un véritable im-
pact sur le phénomène de l’exode de la
main-d’œuvre; “une prime de cent à deux
cents dollars à la fin d’une période
d’apprentissage…est quelque chose de
trop lointain, et qui ne compte que bien
peu si on la ramène à la base horaire”
(Becker, in Elbaum, 1989). D’autre part,
comme ils pouvaient se procurer la main-
d’œuvre qualifiée dont ils avaient besoin
auprès de travailleurs émigrés bien quali-
fiés, les employeurs n’étaient pas telle-
ment motivés pour rechercher une solu-
tion à ce problème de l’exode. L’essor de
l’industrialisation accrut la nécessité de
mettre en place un système de formation
en apprentissage associant l’enseignement
en classe et la formation au poste de tra-
vail. La Commission pour la formation in-
dustrielle de l’Association nationale des
manufacturiers (NAM) recommanda un
système de ce type en 1910. Le nombre
important d’émigrés allemands au Wis-
consin permit d’éveiller très tôt l’intérêt
pour un système complet de formation
en apprentissage. En 1911, on adopta le
Comprehensive Apprenticeship Law (loi
sur la formation globale en apprentis-
sage), qui créait une obligation de suivre
des cours dans un établissement d’ensei-
gnement professionnel. Des critiques
s’élevèrent, arguant que les lois nationa-
les allaient faire disparaître les program-
mes d’apprentissage existants, parce que
les employeurs n’aimaient pas être liés par
des réglementations nationales; or, quand

on voit le nombre d’apprentis au Wis-
consin en 1931, où seulement 73 appren-
tis étaient encore employés, on se de-
mande si ces critiques n’étaient pas fon-
dées.

Après la Première Guerre Mondiale, l’éco-
nomie américaine connut un essor qui ac-
crut  la demande en main-d’œuvre
qualifiée qui devait être trouvée sur place,
puisque l’immigration était en baisse. En-
semble, les organisations d’employeurs,
les syndicats, les représentants du système
éducatif et les organismes gouvernemen-
taux obligèrent le gouvernement fédéral
à intensifier ses efforts pour améliorer le
système d’enseignement professionnel.
L’un des fruits de ces efforts fut le Natio-
nal Apprenticeship Act (loi nationale sur
la formation en apprentissage) de 1937,
un modèle de concision vu qu’il ne com-
portait que cinq paragraphes. Le rôle dé-
volu au gouvernement consistait à déve-
lopper des normes de formation en ap-
prentissage en coopération avec l’indus-
trie. Ces normes portaient sur les exigen-
ces en matière d’égalité d’accès à l’em-
ploi, les salaires à verser aux apprentis et
la proportion d’apprentis et d’ouvriers au
poste de travail. Durant cette période, la
structure de base du système de forma-
tion en apprentissage privilégiait la pro-
tection de l’employé par rapport à la pro-
tection de l’investissement de l’employeur.
Le système était désormais entre les mains
des syndicats et, pour la plupart des em-
ployeurs, la formation en apprentissage
devint plus onéreuse que les autres types
de formation, non pas en raison des dé-
penses mêmes de formation, mais en rai-
son de l’obligation légale qui leur incom-
bait d’honorer les contrats alors que la
conjoncture économique était devenue
défavorable.

Au lieu d’investir des ressources dans des
programmes d’apprentissage, les em-
ployeurs eurent recours aux établisse-
ments d’enseignement professionnels
publics et privés pour se procurer de la
main-d’œuvre qualifiée et transférèrent
ainsi les risques d’investissement encou-
rus sur les stagiaires et le public en géné-
ral. Après la Seconde Guerre Mondiale,
l’adoption de nouvelles législations ouvrit
aux vétérans l’accès à l’enseignement pro-
fessionnel et à la formation en apprentis-
sage. Ce changement institutionnel trans-
forma progressivement le système de for-

“Après la Seconde Guerre
Mondiale, l ’adoption de
nouvelles législations ou-
vrit aux vétérans l’accès à
l’enseignement profession-
nel et à la formation en ap-
prentissage. Ce changement
institutionnel transforma
progressivement le système
de formation en apprentis-
sage, qui ciblait essentielle-
ment les jeunes, en un sys-
tème de formation pour
adultes. D’après le Bureau
de formation en apprentis-
sage du ministère du Tra-
vail américain, seulement
deux millions de personnes
environ ont achevé une for-
mation en apprentissage
depuis 1950.”
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mation en apprentissage, qui ciblait
essentiellement les jeunes, en un système
de formation pour adultes. D’après le Bu-
reau de formation en apprentissage du
ministère du Travail américain, seulement
deux millions de personnes environ ont
achevé une formation en apprentissage
depuis 1950.

Pour distinguer les quatre différentes for-
mes d’enseignement professionnel, il faut
examiner leur structure spécifique d’ap-
prentissage. L’enseignement professionnel
dans les high schools et les two-year
colleges est essentiellement axé sur l’école,
tandis que la formation au poste de tra-
vail et les programmes de formation en
apprentissage sont axés sur le lieu de tra-
vail. Cependant, les high schools et les two
year colleges offrent aussi un apprentis-
sage par le travail dans le cadre de leurs
programmes d’enseignement profession-
nel, même si celui-ci y occupe une place
moins importante que les cours et bien
qu’il n’existe pas de concept global d’ap-
prentissage en alternance. En revanche,
la formation au poste de travail ne pré-
voit aucun enseignement en classe. C’est
dans le cadre du système de formation
en apprentissage que le concept d’appren-
tissage en alternance est le mieux établi.
Ce système est pourtant le système de
formation le moins utilisé aux États-Unis.

Récents développements
dans le secteur de l’ensei-
gnement professionnel

En 1983, la National Commission on Ex-
cellence in Education (Commission natio-
nale sur l’Excellence dans l’Éducation) a
publié un rapport intitulé “Une nation en
danger”, qui influença fortement le grand
public en matière de réforme de l’éduca-
tion. “Notre nation est en danger. Notre
ancienne suprématie dans les secteurs du
commerce, de l’industrie, des sciences et
de l’innovation technologique est désor-
mais mise à l’épreuve par la concurrence
mondiale (…) Nous voulons faire savoir
au peuple américain que, même si nous
pouvons être fiers, et à juste titre, de la
contribution qu’ont apportée nos écoles
et nos colleges à l’histoire des États-Unis
et à la prospérité de leur peuple, les fon-
dements de l’éducation de notre société
sont actuellement minés par une marée

montante de médiocrité qui menace no-
tre avenir proche en tant que nation et
en tant que peuple. Ce qui paraissait im-
pensable pour la génération précédente
est en train de devenir une réalité –
d’autres sont en train d’égaler et de dé-
passer nos performances en matière édu-
cative”.

Alors que le mouvement pour la réforme
de l’éducation avait mis l’accent initial sur
l’enseignement secondaire et sur les high
schools traditionnelles américaines qui
préparaient les étudiants à leur entrée aux
colleges, on commença à s’intéresser à
l’enseignement professionnel au début
des années 1990, quand le lien entre l’édu-
cation et la compétitivité économique ap-
parut plus nettement. Les employeurs es-
timaient que le système scolaire ne par-
venait pas à doter les diplômés du secon-
daire des compétences nécessaires dans
le monde du travail. En réalité, les entre-
prises avaient besoin de travailleurs flexi-
bles et dotés de compétences analytiques
et de base pour rester compétitives. En
outre, l’attitude vis-à-vis de la réforme de
l’éducation changea, à savoir qu’on pré-
féra s’orienter de plus en plus vers une
nouvelle approche systématique, plutôt
que de rajouter au paquet de program-
mes existants un nouveau programme de
formation professionnelle.

Dans leur recherche d’un modèle, les ré-
formateurs se penchèrent sur les systè-
mes éducatifs de leurs concurrents éco-
nomiques, et notamment de l’Allemagne.
“Tout comme elle avait été retenue comme
le “meilleur modèle” au début de ce siè-
c le ,  l ’Al lemagne of f re de nouveau
aujourd’hui le meilleur exemple de nor-
mes qui pourraient être reproduites aux
États-Unis” (Wills, 1997). Le “système
dual” allemand, qui associe l’apprentis-
sage par le travail et l’apprentissage à
l’école, semble avoir doté l’économie al-
lemande d’une réserve de travailleurs
hautement qualifiés. La notion de lien
institutionnel entre l’école et le lieu de
travail a été vue comme la solution qui
pouvait inciter les jeunes qui ne se desti-
naient pas au college à poursuivre leur
scolarité, et qui pouvait par conséquent
faire baisser le taux de décrochage sco-
laire. En outre, l’apprentissage en alter-
nance pouvait renforcer la maturité des
étudiants en les confrontant à “la réalité
du monde du travail”. La question reste

“En 1983, la National Com-
mission on Excellence in
Education (Commission na-
tionale sur l ’Excellence
dans l’Éducation) a publié
un rapport intitulé “Une na-
tion en danger”, qui in-
fluença fortement le grand
public en matière de ré-
forme de l’éducation (…)
Alors que le mouvement
pour la réforme de l’éduca-
tion avait mis l’accent ini-
tial sur l’enseignement se-
condaire et sur les high
schools traditionnelles
américaines qui prépa-
raient les étudiants à leur
entrée aux colleges ,  on
commença à s’intéresser à
l’enseignement profession-
nel au début des années
1990, quand le lien entre
l’éducation et la compéti-
tivité économique apparut
plus nettement.”

“Dans leur recherche d’un
modèle, les réformateurs se
penchèrent sur les systèmes
éducatifs de leurs concur-
rents économiques, et no-
tamment de l ’Allemagne.
(…)Le ‘système dual’ alle-
mand est basé sur une sé-
rie de caractéristiques uni-
ques: organisations d’em-
ployeurs et syndicats cen-
tralisés, mandat pour le
gouvernement fédéral de
réglementer l’enseignement
professionnel, existence de
normes de formation obli-
gatoires et consensus de
tous les acteurs intéressés
sur la nécessité d’avoir un
système de formation de
haute qualité. Rien de tout
cela n’existe aux États-
Unis, si ce n’est le con-
sensus, même si ce dernier
porte davantage sur la né-
cessité d’avoir une main-
d’œuvre qualifiée que sur
les moyens à mettre en
œuvre pour y parvenir.”
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cependant de savoir si les institutions,
voire la culture, nécessaires pour mettre
en place un tel système d’enseignement
professionnel formalisé, comme le “sys-
tème dual” allemand, peuvent être déve-
loppées aux États-Unis. Pour revenir aux
propos tenus par Sadler au tournant de
ce siècle, on ne doit pas oublier que “lors-
que l’on étudie les systèmes éducatifs
étrangers… ce qui se passe en dehors de
l’école compte encore plus que ce qui se
passe à l’intérieur…␣ ” (Phillips, 1993).

Le “système dual” allemand est basé sur
une série de caractéristiques uniques: or-
ganisations d’employeurs et syndicats cen-
tralisés, mandat pour le gouvernement
fédéral de réglementer l’enseignement
professionnel, existence de normes de
formation obligatoires et consensus de
tous les acteurs intéressés sur la néces-
sité d’avoir un système de formation de
haute qualité. Rien de tout cela n’existe
aux États-Unis, si ce n’est le consensus,
même si ce dernier porte davantage sur
la nécessité d’avoir une main-d’œuvre
qualifiée que sur les moyens à mettre en
oeuvre pour y parvenir. L’obstacle prin-
cipal à la création d’un système global est
sans doute l’absence d’un mandat du gou-
vernement fédéral américain en matière
d’enseignement professionnel, alors que
le gouvernement fédéral allemand a as-
sumé la responsabilité de la formation en
entreprise des apprentis en 1969. Aux
États-Unis, tous les états ont, de par la
constitution, compétence pour financer et
offrir une formation en coopération avec
les collectivités locales. Le gouvernement
fédéral peut donner une ligne politique à
suivre aux états, mais ces derniers dispo-
sent d’une énorme marge de manœuvre
dans la mise en oeuvre des programmes.

School-to-Work Opportunities Act de
1994

C’est la même idée que l’on retrouve dans
le School-to-Work Opportunities Act (loi
sur les possibilités de transition de l’école
au monde du travail) de 1994, qui a cons-
titué la tentative la plus récente pour créer
un système complet de formation dans le
cadre d’une stratégie de développement
de la main-d’œuvre. Cette loi fédérale a
été complétée par deux autres lois im-
portantes: Goals 2000 (Objectifs 2000):
Educate America Act (Éduquer l’Améri-
que) et National Skills Standard Act (Nor-

mes nationales de qualifications). Le lien
clé entre une stratégie de changement du
système et les différentes institutions, aux
niveaux fédéral, étatique et local, fut le
développement de normes générales de
qualifications. Ces normes sont destinées
à assurer la qualité, identifier des objec-
tifs et promouvoir le changement. Des
normes particulièrement importantes dans
le cadre d’un système décentralisé, car
elles peuvent s’appuyer sur la force res-
pective de toutes les institutions – publi-
ques et privées – responsables du système
d’éducation et de formation et bénéficier
ainsi des efforts de tous pour arriver à un
résultat commun. De plus, un système de
normes de qualifications constitue la base
nécessaire pour la création de certificats
transférables et reconnus par les em-
ployeurs. Cependant, pour favoriser leur
reconnaissance par les employeurs, les
normes de qualifications doivent être obli-
gatoires au niveau national, afin qu’un
certificat obtenu en Californie puisse être
reconnu équivalent à un certificat obtenu
dans le Maine. Si les normes de qualifica-
tions sont facultatives et que chaque état
peut établir ses propres normes, les em-
ployeurs auront du mal à comparer les
certificats émis par les différents états et
n’en tiendront ainsi que partiellement
compte lors de l’embauche d’une per-
sonne. Cela risquerait de nuire à la va-
leur de l’enseignement postobligatoire et
de la formation professionnelle. Néan-
moins, cet aspect n’a d’importance que
dans le cadre de la mobilité de la main-
d’œuvre entre les états, puisqu’un système
de normes de qualifications mis en place
au niveau de l’état pourrait offrir une ga-
rantie aux employeurs dans le cadre de
leurs décisions d’embauche au sein de
l’état ou de la collectivité locale.

Pour créer des certificats transférables et
reconnus par l’industrie, il faut que tous
les acteurs intéressés, comme les organi-
sations d’employeurs, les syndicats, les
établissements d’enseignement et les or-
ganismes gouvernementaux participent au
processus. Le National Skill Standards Act
a créé un Conseil national des normes de
qualifications (National Skill Standards
Board (NSSB)) chargé de mettre en place
un système facultatif de normes de quali-
fications pour toutes les institutions con-
cernées par les qualifications des tra-
vailleurs. Dans un premier temps, ce Con-
seil a dû identifier les grandes branches



Cedefop

35

FORMATION PROFESSIONNELLE NO 23 REVUE EUROPÉENNE

professionnelles pour lesquelles des nor-
mes de qualifications pouvaient être adop-
tées. Le problème principal du NSSB est
cependant qu’il n’a pas autorité pour éta-
blir des normes de qualifications obliga-
toires, et qu’il ne peut que recommander
des normes susceptibles d’être utilisées
par les établissements d’enseignement
supérieur, les employeurs, les associations
professionnelles et les syndicats.

Même si la création de normes de qualifi-
cations a un rôle crucial à jouer dans la
réforme du système, le pouvoir constitu-
tionnel des états en matière éducative
rend difficile la création d’un système
national de normes de qualifications qui
permette aux employeurs de considérer
les certificats reconnus comme un élément
clé du processus de décision d’embau-
che et qui incite les jeunes à les acquérir.

Si de tels certificats transférables et re-
connus ne sont pas créés, on ne pourra
pas motiver les élèves qui abandonnent
la high school à poursuivre leurs études
en vue d’acquérir un certificat de qualifi-
cations qui, la plupart du temps, n’amé-
liorera pas leur employabilité. “Les em-
ployeurs tiennent rarement compte des
performances des candidats pendant leurs
études secondaires (…) et les élèves des
high schools, sachant très bien qu’ils ob-
tiendront, dans un premier temps, le
même type d’emploi (et souvent le même
emploi) que celui qu’ils auraient obtenu
avant leur diplôme, ne sont pas suffisam-
ment motivés pour travailler dur à l’école”
(Bailey, 1955a).

National Skill Standards Act

Le National Skill Standards Act a été
adopté pour compléter le School-to-Work
Opportunities Act, qui a créé un cadre
basé sur trois composantes essentielles et
au sein duquel chaque état peut déve-
lopper son propre programme de transi-
tion de l’école au monde du travail le
mieux adapté à ses besoins locaux. Ces
trois composantes sont: l’apprentissage à
l’école, l’apprentissage par le travail et les
activités qui rattachent les deux concepts
à une stratégie globale qui vise tous les
étudiants, et non seulement ceux qui sui-
vent une formation professionnelle. Étant
donné que la définition de la conception
des programmes est large, la législation
ne vise pas vraiment à mettre en place

une “bonne pratique”, mais plutôt à pro-
mouvoir différentes approches du concept
“de l’école au monde du travail”, par
exemple sous la forme de programmes
d’études préparatoires en technologie, de
programmes de formation en coopération
et de formation en apprentissage pour les
jeunes. Tous ces programmes ont un con-
tenu à la fois général et professionnel, et
comportent parfois un enseignement se-
condaire et postsecondaire. La coopéra-
tion entre les high schools et les commu-
nity colleges doit être encouragée pour
promouvoir la formation continue. Par
ailleurs, l’idée d’apprentissage par le tra-
vail oblige les établissements d’enseigne-
ment de rechercher des contacts avec les
employeurs pour planifier la formation au
poste de travail. Ces contacts offrent aux
étudiants l’occasion d’établir une relation
avec les employeurs et sont une source
de motivation pour poursuivre leurs étu-
des, car ils prennent conscience de l’im-
portance de l’enseignement général pour
accéder au monde du travail. En propo-
sant un certificat reconnu en mesure
d’améliorer l’employabilité, on diminue
encore le risque de décrochage au niveau
de la high school.

Les obstacles au changement

Quels sont les obstacles qui empêchent
la réforme du système? Quels sont les
points faibles de la loi sur la transition de
l’école au monde du travail? Trois com-
posantes institutionnelles importantes ont
un impact sur la réforme de l’éducation,
et notamment de l’enseignement profes-
sionnel. Premièrement, la coopération
entre les employeurs et les syndicats est
un facteur crucial de mise en œuvre et
de réussite pour les nouveaux program-
mes de formation et pour la réforme du
système éducatif. Deuxièmement, ce sont
les institutions gouvernementales et le lien
entre les autorités fédérales, étatiques et
locales qui déterminent la façon dont se-
ront gérés et organisés les programmes
de formation. Enfin, les enseignants et les
parents ont une influence sur la mise en
œuvre des programmes d’enseignement,
par exemple sur les cours proposés, l’en-
seignement dispensé et la participation
des étudiants.

Pour créer un vaste système de transition
de l’école au monde du travail, la partici-
pation d’une majorité d’employeurs cons-

“Même si la création de nor-
mes de qualifications a un
rôle crucial à jouer dans la
réforme du système, le pou-
voir constitutionnel des
états en matière éducative
rend difficile la création
d’un système national de
normes de qualifications
(…)”

“Le National Skill Standards
Act a été adopté pour com-
pléter le School-to-Work
Opportunities Act qui a
créé un cadre basé sur trois
composantes essentielles et
au sein duquel chaque état
peut développer son propre
programme de transition
de l’école au monde du tra-
vail le mieux adapté à ses
besoins locaux. Ces trois
composantes sont:  l ’ap-
prentissage à l’école, l’ap-
prentissage par le travail et
les activités qui rattachent
les deux concepts à une
stratégie globale qui vise
tous les étudiants, et non
seulement ceux qui suivent
une formation profession-
nelle”.

“(…) Quels sont les obsta-
cles qui empêchent la ré-
forme du système? (…)
Pour résumer, on ne
pourra pas convaincre les
employeurs de participer
activement à un vaste pro-
gramme de transition de
l’école au monde du travail
si aucune motivation indi-
viduelle ou collective ne
permet de surmonter le
problème du coût de la for-
mation – et notamment du
coût de la supervision, le
problème du ‘cavalier seul’
et le problème posé par
l’absence d’un cadre insti-
tutionnel destiné à régle-
menter les intérêts collec-
tifs.”
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titue un facteur clé de réussite, puisque
ce sont eux qui doivent offrir des places
de formation au poste de travail à un
grand nombre d’élèves des high schools.
Trois éléments peuvent inciter un em-
ployeur à participer à un tel système de
formation: la motivation philanthropique,
individuelle et collective. La motivation
philanthropique incite les employeurs à
offrir des places de formation dans le ca-
dre d’un engagement à aider la commu-
nauté et d’une responsabilité collective.
Malgré son importance dans un premier
temps, une motivation purement philan-
thropique ne suffirait pas à consolider un
système global et intensif de formation
par le travail. La participation à un pro-
gramme de formation par le travail peut
être également basée sur une motivation
individuelle de l’employeur, qui peut ainsi
tirer profit de meilleures relations publi-
ques, source de main-d’œuvre bon mar-
ché et de recrutement futur. Un petit nom-
bre de placements ne nécessitant pas for-
cément de modalités de formation bien
établies peut en effet offrir des avantages
en termes de relations publiques. Le sa-
laire spécial versé aux étudiants qui sui-
vent une formation pourrait constituer une
importante motivation pour les petites
entreprises, qui pourraient recruter sur des
postes à temps partiel des étudiants plu-
tôt que des adultes qui leur coûtent plus
cher . Certains employeurs américains ont
affirmé qu’ils voyaient dans ces program-
mes de transition de l’école au monde du
travail “un bon moyen d’employer à bon
marché des auxiliaires à temps partiel”
(Lynn/Wills, in Bailey, 1995b). Cependant,
dans le cadre de la formation en appren-
tissage des jeunes, qui exige une plus
grande implication de l’employeur que
d’autres programmes de formation, le coût
élevé de la supervision des apprentis
constitue, pour les employeurs, un obs-
tacle plus important que leur coût sala-
rial. Dès lors, on ne saurait surestimer l’im-
portance des coûts de supervision dans
l’organisation des placements en forma-
tion au poste de travail.

Le troisième élément qui peut inciter un
employeur à participer aux programmes
de formation par le travail est la perspec-
tive de futur recrutement de travailleurs.
Certaines particularités du marché améri-
cain de l’emploi des jeunes, comme la ro-
tation élevée parmi les jeunes travailleurs,
dissuadent les employeurs d’investir dans

la formation des étudiants. De plus,
comme ces programmes de transition de
l’école au monde du travail doivent évi-
ter de créer un système de filières, qui
ferait que les bons étudiants se prépare-
raient au college et les moins bons seraient
orientés vers des programmes de forma-
tion professionnelle, les employeurs n’ont
pas la garantie que les étudiants formés
resteront dans l’entreprise et qu’ils n’iront
pas poursuivre leurs études dans un
college. Du reste, les employeurs peuvent
recourir à différentes options pour recru-
ter et tester les candidats et ils ne dépen-
dent pas, à cet égard, de la formation par
le travail.

Enfin, l’argument généralement avancé
pour justifier la réforme est le manque de
main-d’œuvre qualifiée. Il est donc dans
l’intérêt de l’industrie d’en promouvoir le
développement. Or, puisqu’au niveau in-
dividuel les employeurs ne sont pas dis-
posés à investir dans la formation des jeu-
nes, il faudrait, dans ce domaine, envisa-
ger une action collective et mettre en
place, à cette fin, un cadre institutionnel
adéquat exprimant et réglementant les
intérêts collectifs. Si tel n’était pas le cas,
les entreprises individuelles pourraient
bénéficier d’une réserve de travailleurs
qualifiés sans même avoir participé au
processus de formation. Toute action col-
lective doit donc viser à surmonter le pro-
blème du “cavalier seul”. À l’instar du sys-
tème allemand de formation en appren-
tissage, il faut mettre en place un système
qui puisse s’appuyer sur des organisations
intermédiaires fortes, afin d’obliger les
entreprises à participer aux programmes
de formation.

Pour résumer, on ne pourra pas convain-
cre les employeurs de participer active-
ment à un vaste programme de transition
de l’école au monde du travail si aucune
motivation individuelle ou collective ne
permet de surmonter le problème du coût
de la formation – et notamment du coût
de la supervision, le problème du “cava-
lier seul” et le problème posé par l’ab-
sence d’un cadre institutionnel destiné à
réglementer les intérêts collectifs. Les
employeurs peuvent recourir à d’autres
options pour se procurer la main-d’œuvre
qualifiée dont ils ont besoin en recrutant
des adultes qui ont suivi une formation
et en améliorant le niveau de compéten-
ces de leurs employés.
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Le deuxième obstacle à la création d’un
système solide école-travail est la posi-
tion réservée des syndicats, qui sont pré-
occupés par les conséquences que pour-
raient avoir sur l’emploi les systèmes de
formation par le travail. Tout particuliè-
rement dans les secteurs industriels qui
connaissent un déclin ou une stagnation
de l’emploi, la perspective d’offrir des
placements en emploi aux jeunes peut
représenter une menace pour l’emploi des
adultes. De plus, le développement de
vastes programmes de formation en ap-
prentissage pour les jeunes pourrait por-
ter préjudice aux programmes de forma-
tion en apprentissage mis en oeuvre par
les syndicats, notamment dans l’industrie
du bâtiment. Ces programmes sont entre
les mains des syndicats qui les contrôlent
et les utilisent pour monopoliser le mar-
ché de l’emploi des travailleurs qualifiés.
En outre, la moyenne d’âge des appren-
tis qui participent aux programmes de
formation des syndicats est d’environ 26
ans; il ne s’agit donc pas d’un système de
transition de l’école au monde du travail,
puisque ces jeunes occupaient générale-
ment un emploi auparavant.

Le troisième obstacle à l’instauration d’un
tel système est lié au rôle joué par les
différents niveaux gouvernementaux: fé-
déral, étatique et local. Le School-to-Work
Opportunities Act confie aux états la
charge de développer et de mettre en
œuvre ce système de formation mais, la
législation ne définissant que des critères
assez larges, les états peuvent concevoir
un système adapté à leurs besoins régio-
naux et locaux. Ainsi, les acteurs princi-
paux de l’organisation des programmes
sont les états qui s’appuient sur leurs ef-
forts antérieurs pour offrir des possibili-
tés de formation aux jeunes qui ne se
destinent pas au college. De cette façon,
ils contribuent à maintenir un système de
transition de l’école au monde du travail
extrêmement fragmenté et réduisent les
chances de mettre en place un système
cohérent de formation par le travail. Par
ailleurs, les ressources octroyées par le
gouvernement fédéral pour ces program-
mes sont bien trop insuffisantes pour en-
traîner un changement du système édu-
catif à l’échelon national. En 1995, 27 états
se sont vu octroyer un montant total de
subventions de 204 millions de dollars,
alors que d’autres programmes fédéraux
de formation des jeunes ont bénéficié d’un

montant total d’environ 4 milliards de
dollars. Ces millions de dollars octroyés
au niveau fédéral ont créé un corps élec-
toral puissant qui ne saurait être renversé
“du jour au lendemain”. Comme le School-
to-work Opportunities Act  v ient à
échéance en 2001, il reste à savoir si les
programmes déjà mis en oeuvre pourront
être maintenus au-delà de cette date, alors
qu’ils ne bénéficieront plus de subven-
tions fédérales.

Enfin, le dernier groupe qui joue un rôle
important dans les réformes du système
éducatif est celui des enseignants. Ce sont
les “bureaucrates de terrain” qui mettent
en oeuvre les nouvelles politiques. Leur
pouvoir de discrétion leur permet cepen-
dant de s’opposer à l’idée d’une nouvelle
politique, voire de la modifier. Pour créer
un système global de transition de l’école
au monde du travail de haute qualité, il
faut que les enseignants soient disposés
à travailler avec les entreprises et à ins-
taurer un partenariat entre l’école et l’en-
treprise, entre l’apprentissage en classe
et l’apprentissage par le travail. Le déve-
loppement des compétences du person-
nel enseignant doit être un objectif im-
portant de ces programmes. Il faut for-
mer les enseignants aux “nouvelles” mé-
thodes d’enseignement qui associent les
matières générales et les matières profes-
sionnelles. Certaines réticences se feront
peut-être sentir de la part de certains en-
seignants, qui voient dans l’enseignement
professionnel une filière destinée aux élè-
ves moins performants et considèrent que
la préparation au college constitue la seule
possibilité de poursuivre des études. Par
ailleurs, la coopération entre les ensei-
gnants de matières générales et de matiè-
res professionnelles, nécessaire pour re-
grouper leurs programmes spécifiques en
un programme unique d’enseignement lié
à l’école et au travail, risque de poser des
problèmes, puisque les différentes caté-
gories d’enseignants n’ont jamais travaillé
ensemble et ont développé séparément
leur propre statut professionnel.

Les enseignants de matières générales
chargés de la préparation au college sont
soutenus par certains parents, issus no-
tamment des classes moyennes, qui con-
sidèrent la filière professionnelle comme
une voie peu prestigieuse et souhaitent
que leurs enfants suivent leurs études au
college. Comme ce sont souvent les élè-

“Le deuxième obstacle (…)
est la position réservée des
syndicats, (…) préoccupés
par les conséquences que
pourraient avoir sur l’em-
ploi les systèmes de forma-
tion par le travail (…). La
perspective d’offrir des
placements en emploi aux
jeunes peut représenter
une menace pour l’emploi
des adultes.”

“Le troisième obstacle (…)
est lié au rôle joué par les
différents niveaux gouver-
nementaux: fédéral, éta-
tique et local. (…) Les ac-
teurs principaux de l’orga-
nisation des programmes
sont les états qui s’appuient
sur leurs efforts antérieurs
pour offrir des possibilités
de formation (…). De cette
façon, ils contribuent à
maintenir un système de
transition de l ’école au
monde du travail extrême-
ment fragmenté et rédui-
sent les chances de mettre
en place un système cohé-
rent de formation par le
travail.”

“Enfin, le dernier groupe
qui joue un rôle important
dans les réformes du sys-
tème éducatif est celui des
enseignants. (…) Pour
créer un système global de
transition de l ’école au
monde du travail de haute
qualité, il faut que les ensei-
gnants soient disposés à
travailler avec les entrepri-
ses et à instaurer un parte-
nariat entre l’école et l’en-
treprise, entre l’apprentis-
sage en classe et l’appren-
tissage par le travail.”
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ves les plus faibles et ceux issus des mi-
norités qui choisissent la filière profes-
sionnelle au niveau de la high school, l’en-
seignement professionnel mène à un di-
plôme de high school qui n’améliore pas
l’employabilité et qui est souvent consi-
déré comme un diplôme de moindre va-
leur.

Certains parents sont opposés à ce sys-
tème, car ils y voient un instrument entre
les mains du gouvernement fédéral per-
mettant d’interférer dans leurs droits de
parents et limiter la liberté individuelle
par une contrainte d’état “totalitaire”.
“Mais ces efforts et le plan fédéral de 2,3
milliards de dollars destiné à les soutenir
ont irrité de nombreux parents. Ces der-
niers soulignent qu’au lieu d’être axés sur
les élèves de l’enseignement profession-
nel, ces programmes de transition de
l’école au monde du travail, de par la lé-
gislation, s’adressent à tous les étudiants.
Or, en réalité, ces programmes exercent
une contrainte injustifiée sur la vie de
leurs enfants” (Cheney, 1998). Toute in-
tervention gouvernementale dans le sec-
teur éducatif est considérée comme une
menace pour le rêve américain d’égalité
des chances, même s’il s’agit d’une fic-
tion. En fait, toute tentative de réforme
du système éducatif qui viserait à créer
un “système de filières” formel se heur-
tera à une forte opposition.

Conclusion

Au début des années 1990, le mouvement
de réforme de l’éducation a changé
d’orientation. En raison de la situation
économique, l’attention s’est portée sur
la formation professionnelle et sur le lien
entre l’éducation et la compétitivité éco-
nomique. Les employeurs avaient besoin
d’une main-d’œuvre qualifiée pour leurs
actions de restructuration. Au lieu de con-
cevoir un nouveau programme de forma-
tion en emploi, les hommes politiques,
les responsables de l’éducation et les
employeurs favorables à une réforme ont
recherché une nouvelle approche systé-
mique de l’ensemble du secteur de l’en-
seignement professionnel. L’Allemagne
étant un important concurrent économi-
que, ils se penchèrent sur le système édu-

catif allemand. Le “système dual” allemand
de formation professionnelle associe l’ap-
prentissage par le travail et l’apprentis-
sage à l’école d’une manière extrêmement
bien structurée. Ce système fait partie in-
tégrante d’un cadre institutionnel au sein
duquel les organisations d’employeurs et
les syndicats travaillent avec le gouver-
nement fédéral, dont le mandat est de
réglementer la formation professionnelle.
Étant donné que ces structures institu-
tionnelles indispensables n’existaient pas
aux États-Unis, il est évident qu’on ne
pouvait pas reproduire le modèle alle-
mand de formation professionnelle. Dès
lors, le School-to-Work Opportunities Act
de 1994 a été conçu pour tenir compte
de la situation spécifique aux États-Unis
et ouvrir la voie à des solutions centrées
sur les états. À cet égard, le School-to-
Work Opportunities Act répond bien à la
politique traditionnelle des États-Unis en
matière d’éducation.

Alors que la dernière tentative pour met-
tre en place un système unique de for-
mation professionnelle a échoué, il existe
de fortes chances que la marge de
manœuvre offerte par le School-to-Work
Opportunities Act entraîne la création, aux
États-Unis, d’une grande diversité de
modèles locaux et régionaux de forma-
tion professionnelle. Ces différentes ap-
proches en matière de formation profes-
sionnelle permettront aux états d’appren-
dre les uns des autres et d’adapter les dif-
férentes idées à leurs besoins locaux. Les
programmes d’études préparatoires en
technologie constituent un très bon exem-
ple d’adaptation de la formation profes-
sionnelle traditionnelle liée à l’école aux
mutations apportées par la mondialisation
de l’économie. En combinant les program-
mes des high schools et des community
colleges, les étudiants seront en mesure
de répondre à la demande croissante en
qualifications de base générales et en
compétences en résolution de problèmes.
Du fait que l’économie devient de plus
en plus fragmentée et que le cycle de
changement technologique se raccourcit,
l’idée d’un système de formation profes-
sionnelle unique pourrait être revue et des
solutions flexibles intégrées à un cadre
général pourraient constituer une appro-
che plus appropriée.
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Introduction

La mobilité transnationale dans le cadre
de la formation et de l’enseignement pro-
fessionnels (FEP) est très répandue dans
tous les États membres de l’Union euro-
péenne. En outre, ce phénomène ne cesse
de s’amplifier, ce qui s’explique dans une
large mesure par les financements alloués
au cours des dix dernières années par le
biais des programmes européens et des
fonds régionaux et sociaux. On estime à
230␣ 000 le nombre total de jeunes (et de
formateurs) qui participeront à des acti-
vités de mobilité financées au titre du pro-
gramme Leonardo da Vinci II (2000-2006),
soit 100␣ 000 de plus qu’au cours de la
première phase du programme (1995-
1999).

À ces programmes européens s’ajoutent
un grand nombre de programmes de
mobilité mis en œuvre grâce à des
financements au niveau national, bina-
tional, voire régional, comme par exem-
ple les activités de l’Office franco-alle-
mand de la jeunesse, le programme sué-
dois InterPraktik, le programme danois
PIU et l’initiative néerlandaise Onbegrensd
Talent. À l’heure actuelle, aucun bilan
précis de l’ensemble des participants au
niveau européen n’a été effectué, mais,
selon une estimation reposant sur des
données fiables, quelque 200␣ 000 person-
nes participent chaque année à des pro-
jets de mobilité transnationale dans le
cadre de la FEP. Ce chiffre n’inclut pas
les jeunes qui effectuent, de leur propre
initiative, un séjour à l’étranger dans le
cadre de la FEP financé par eux-mêmes,
par leur centre de formation et/ou par une
bourse locale. Dans leur grande majorité,

Développer les place-
ments transnationaux
en tant qu’outil
didactique

ces activités de mobilité sont des place-
ments dans des entreprises publiques ou
privées.

Dans un article précédent publié dans la
Revue européenne intitulé “La mobilité
en tant que processus d’apprentissage”
(avril 1999), la forme et le but de ce type
de mobilité avaient été décrits plus en
détail et comparés à d’autres formes de
mobilité (transnationale). En résumé, cet
article examinait les raisons de la mobi-
lité dans le cadre de la FEP sous quatre
aspects: la mobilité sur le marché du tra-
vail, la mobilité en tant que promotion
de la compréhension interculturelle, la
mobilité en tant que vecteur de transfert
de technologie et enfin, aspect pertinent
dans ce contexte, la mobilité en tant que
processus d’apprentissage. Il démontrait
la manière dont les projets de mobilité
transnationale sont utilisés dans le cadre
de la FEP pour promouvoir l’acquisition
de deux ensembles spécifiques de com-
pétences, qui peuvent être décrites
comme des compétences internationales
(compétences en langues étrangères et
compétences interculturelles) et compé-
tences personnelles (compétences entre-
prenariales, compétences interperson-
nelles, compétences en communication,
etc.). Nombre de projets de placements
transnationaux ont également pour but
de développer des compétences profes-
sionnelles spécifiques qu’il n’est pas pos-
sible d’acquérir dans le pays d’origine.
Dans le présent article, nous développe-
rons la notion de processus d’apprentis-
sage dans les  pro je t s  de mobi l i té
transnationale (placements), en accor-
dant une attention spéciale à la traduc-
tion de ces projets en pratiques didacti-
ques.

Søren
Kristensen
Cedefop

Les placements transnatio-
naux sont de plus en plus
utilisés dans le cadre de la
formation professionnelle
pour favoriser l’acquisition
de compétences en langues
étrangères, de compétences
personnelles (clés) et inter-
culturelles, ainsi que de
compétences profession-
nelles spécifiques. Cepen-
dant, en tant qu’outil didac-
tique, ils n’en sont qu’à
leurs prémices. Davantage
d’activités de recherche et
de développement sont né-
cessaires pour assurer la
qualité du processus d’ap-
prentissage et pour perfec-
tionner cet outil à l’inten-
tion des divers groupes ci-
bles. Le présent article vise
à fournir une vue d’ensem-
ble de l’état actuel des con-
naissances dans ce domaine
et à indiquer des pistes d’ac-
tion future.
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Opportunité du phéno-
mène de mobilité

La mobilité transnationale dans le cadre
de la FEP est un phénomène relativement
récent, introduit sur la scène européenne
avec la création du programme Petra II
(1992-1995). L’émergence de la mobilité
transnationale en tant qu’outil didactique
à cette période précise s’explique par la
mondialisation et le développement ra-
pide des technologies. La “mondialisation”
signifie une augmentation des relations
d’import-export, de constantes acquisi-
tions, fusions et créations de coentreprises
transnationales et une expansion sur les
marchés internationaux. Il s’agit là d’une
réalité qui affecte la plupart des entrepri-
ses et, partant, les compétences qu’elles
exigent des forces de travail. De plus en
plus de travailleurs ont besoin de com-
pétences en langues étrangères, ainsi que
de capacités d’interaction constructive
avec des individus d’autres origines cul-
turelles, sur la base d’une perception des
différences d’attitudes et de valeurs (com-
pétences interculturelles). Le rythme de
plus en plus rapide des mutations tech-
nologiques entraîne un risque d’obsoles-
cence rapide des compétences techni-
ques, ce qui augmente d’autant la néces-
sité de posséder des “compétences per-
sonnelles”, à savoir des compétences qui
ne sont pas directement liées à une pro-
fession ou à une organisation du travail
spécifiques, mais qui peuvent s’appliquer
à tout contexte (professionnel). C’est
pourquoi ces compétences sont également
appelées “compétences transversales” (ou
encore “compétences clés”, “compéten-
ces génériques” ou “compétences trans-
disciplinaires”.

“Immersion” et
“responsabilisation”

Des concepts aussi insaisissables que les
compétences interculturelles et personnel-
les sont difficiles à “enseigner”, au sens
traditionnel du terme, dans un contexte
de classe où un enseignant omniscient
dispense depuis son estrade un cours
magistral à ses élèves. Ces compétences
doivent plutôt être développées au sein
d’un cadre spécialement propice à leur
acquisition. On ignore largement com-

ment ce processus opère dans le cadre
d’apprentissage d’un projet de mobilité
transnationale. Cependant, à un niveau
général, il a été suggéré que ces compé-
tences s’acquièrent par le biais de deux
processus différents, que l’on peut appe-
ler “immersion” et “responsabilisation”
(Kristensen, 2001). Le premier processus
est défini comme le degré de proximité
et d’interaction avec une autre culture et
une autre mentalité. Cela veut dire
essentiellement que plus le participant est
en contact avec l’environnement étranger,
plus il est susceptible d’acquérir des com-
pétences en langues étrangères et des
compétences interculturelles. En revan-
che, s’il reste trop en contact avec ses
compatriotes et s’il ne s’intègre pas suffi-
samment dans les processus de travail de
l’entreprise dans laquelle il effectue son
stage, ses acquis seront limités. Le second
processus, celui de responsabilisation,
signifie que le participant dispose d’un
espace de décision autonome. Il ne s’agit
bien sûr pas d’un processus spécifique
aux placements t ransnat ionaux. La
transnationalité sert ici à créer certaines
conditions spécifiques qui peuvent être
difficiles à reproduire dans l’environne-
ment habituel du stagiaire. Pour nombre
de participants, le placement constitue la
première expérience hors de leur propre
environnement. Ils ne disposent plus de
leur réseau habituel de parents, d’amis et
d’enseignants qui pourraient leur indiquer,
par des conseils et des exemples, com-
ment résoudre les multiples problèmes,
grands ou petits, que présente quoti-
diennement leur placement. Ils doivent
trouver les moyens de les résoudre eux-
mêmes. En même temps, nombre de ces
problèmes ont des causes culturelles et
ne peuvent être résolus en faisant appel
à des expériences vécues. En revanche,
le fait d’être seul dans un environnement
nouveau implique que l’on peut agir dans
un climat de liberté, loin des attentes des
autres, et que l’on peut utiliser des as-
pects de sa personnalité qui ne sont pas
activés en temps normal. Ce processus
développe l’adaptabilité, l’esprit d’entre-
prise, l’ouverture à de nouvelles influen-
ces, etc.

On pourrait certes regrouper ces deux pro-
cessus en un seul, puisque l’immersion
dans des processus de travail implique très
souvent une responsabilisation. Cepen-
dant, on peut imaginer l’un sans l’autre:

“L’émergence de la mobilité
transnationale en tant
qu’outil didactique à cette
période précise [1992-1995]
s’explique par la mondia-
lisation et le développement
rapide des technologies.”
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l’immersion sans responsabilisation (ou
avec une responsabilisation limitée) et vice
versa. Pour l’organisateur de placements
qui prépare un projet, il est utile d’exami-
ner ces deux processus séparément.

Aspects distinctifs
des projets de mobilité

Les deux processus jumeaux d’immersion
et de responsabilisation peuvent être ob-
servés tant dans le contexte du placement
professionnel que hors de ce contexte.
Adhérer à un club de football et négocier
avec son propriétaire la réparation d’une
fenêtre cassée sont des actes qui, en dé-
pit de leur simplicité, peuvent jouer un
rôle important dans le processus d’ap-
prentissage. Mais il est évident que c’est
le lieu de travail, où le stagiaire passe sept
ou huit heures par jour, voire plus, cinq
jours par semaine, qui constitue l’arène
principale d’apprentissage. La principale
part icular i té des placements t rans-
nationaux professionnels, par rapport à
d’autres types de placement, est bien sûr
leur caractère transnational, à savoir le fait
que l’activité se déroule dans un contexte
géographique, culturel et linguistique dif-
férent. En outre, par rapport à la plupart
des autres modèles de placement (en par-
ticulier le modèle traditionnel de la for-
mation en apprentissage), les placements
transnationaux sont, à quelques excep-
tions notables près, limités dans le temps.
Les statistiques concernant le programme
Leonardo da Vinci font clairement appa-
raître que la durée de la plupart des pla-
cements ne dépasse pas trois ou quatre
semaines. Les organisateurs de placements
invoquent diverses raisons à cela, mais,
pour les jeunes en formation profession-
nelle initiale, la raison la plus fréquem-
ment mentionnée est la difficulté de faire
reconnaître les projets de plus longue
durée par les autorités compétentes (mi-
nistères, chambres de commerce ou d’in-
dustrie, etc.) en tant que partie intégrante
d’un programme de formation.

Quelle qu’en soit la raison, cette durée
limitée implique que chaque jour du pla-
cement compte et que le stagiaire – et
l’entreprise d’accueil – dispose de très peu
de temps pour s’adapter et s’intégrer.

Une deuxième difficulté des placements
transnationaux est que l’entreprise d’ac-

cueil n’a aucune obligation légale de dis-
penser au stagiaire le volume de forma-
tion requis, dès lors que la législation du
pays d’origine en matière d’éducation
n’est pas applicable au pays d’accueil.
Même s’il est de règle de conclure des
“contrats” ou des “accords de formation”,
ceux-ci ne sont nullement contraignants
et les prestations de formation sont lais-
sées à l’entière discrétion de l’entreprise
d’accueil.

Troisièmement, les différences entre les
systèmes et traditions de FEP du pays
d’origine et du pays d’accueil impliquent
le plus souvent qu’il n’existe pas de ca-
dre de référence commun pour le pro-
cessus d’apprentissage entre l’entreprise
d’accueil et le stagiaire/l’organisateur du
placement. L’entreprise d’accueil ne con-
naît guère les compétences formelles et
informelles du stagiaire ou ses besoins de
formation et, en raison du manque de
base conceptuelle commune, il est diffi-
cile pour le stagiaire/l’organisateur du
projet de les expliquer. Enfin, dans les
projets transnationaux, il est rare que l’en-
treprise d’accueil soit fortement incitée à
dispenser une formation – à savoir que
le stagiaire puisse ensuite revenir travailler
dans l’entreprise si les deux parties esti-
ment que le placement a été une réussite
– et le stagiaire retourne dans son pays
d’origine à l’issue du projet.

Les placements en tant
que “participation péri-
phérique légitime”

Il n’existe à l’heure actuelle aucune théo-
rie spécifiquement liée au processus d’ap-
prentissage dans les projets de placements
transnationaux. Cependant, ce sujet pré-
sente de nombreux points communs avec
les théories concernant “le lieu de travail
en tant que domaine d’apprentissage”,
bien qu’aucune de ces théories ne prenne
spécifiquement en compte la trans-
nationalité. Néanmoins, appliquées à ce
contexte, certaines de ces théories peu-
vent offrir de nouvelles perspectives et
permettre de mieux comprendre ce pro-
cessus.

Les théories de Jean Lave et Etienne
Wenger (1999) sur l ’“apprentissage
contextualisé” (à savoir l’apprentissage

“Il n’existe à l’heure ac-
tuelle aucune théorie spé-
cifiquement liée au proces-
sus d’apprentissage dans
les projets de placements
transnationaux. Cepen-
dant, ce sujet présente de
nombreux points communs
avec les théories concer-
nant ‘le lieu de travail en
tant que domaine d’appren-
tissage’, bien qu’aucune de
ces théories ne prenne spé-
cifiquement en compte la
transnationalité.”
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dans le contexte du lieu de travail) en
tant qu’acte de “participation périphéri-
que légitime”, qui soulignent la nature
intrinsèquement sociale de ce type de
processus d’apprentissage, sont particu-
lièrement intéressantes à cet égard.

Il convient de souligner les aspects so-
ciaux de l’apprentissage dans les place-
ments transnationaux plutôt que les pro-
cessus cognitifs, étant donné que l’appren-
tissage dans l’entreprise d’accueil s’opère
essentiellement en interaction avec
d’autres individus. En s’impliquant dans
des processus de travail (“participation”),
le stagiaire évolue progressivement d’une
position au bord du cercle (“périphéri-
que”) à une position plus proche du cen-
tre, au fur et à mesure qu’il apprend grâce
à ses contacts avec des collègues plus
compétents (que Lave et Wenger appel-
lent “la communauté de pratiques”) et
qu’il se voit confier des tâches plus exi-
geantes. Le terme “légitime” dénote l’ac-
ceptation générale de sa position en tant
qu’apprenant par la communauté de pra-
tiques et la volonté de ses collègues de
l’intégrer dans les processus d’apprentis-
sage.

Le concept d’apprentissage sur le lieu de
travail en tant que “participation périphé-
rique légitime” peut être utilement appli-
qué aux placements transnationaux, en
ce sens que cela nous permet d’attirer l’at-
tention sur les dangers du processus d’ap-
prentissage. Dans un placement trans-
national, le stagiaire est a priori toujours
dans une position périphérique, compte
tenu que son bagage personnel, culturel
et professionnel est différent de celui de
ses pairs dans le pays d’accueil. Dès lors,
il y a toujours un risque très réel que le
stagiaire reste à la périphérie, soit parce
que l’inadéquation entre ses compéten-
ces et celles qui sont requises par le stage
est trop importante, soit parce que la com-
munauté de pratiques n’accepte pas sa
position en tant qu’apprenant (en d’autres
termes, sa “légitimité”), soit pour ces deux
raisons. En ce sens, la “participation pé-
riphérique légitime” se confond avec les
processus jumeaux d’“immersion” (c’est-
à-dire de participation) et de “respon-
sabilisation” (c’est-à-dire de légitimité de
l’apprenant et de mouvement progressif
de la périphérie vers le centre et vers une
meilleure intégration dans les processus
de travail).

Les travaux de Lave et Wenger sur l’ap-
prentissage contextualisé en tant que
participation périphérique légitime à des
communautés de pratiques ont été déve-
loppés pour décrire la formation en ap-
prentissage et sont particulièrement adap-
tés pour rendre compte de la formation
initiale des jeunes. Cependant, ils ne pren-
nent pas en compte certains autres aspects
des placements transnationaux.

Le “modèle conjonctif”
de l’expérience
professionnelle

Un projet récemment mené au titre du
quatrième programme cadre de recherche
socio-économique finalisée (Targeted
Socio-Economic Research – TSER) avait
pour thème “l’expérience profession-
nelle”. À maints égards, les termes “ex-
périence professionnelle” sont adaptés
pour décrire ce qui se déroule dans un
placement transnational, dans le sens où
ils rendent compte de l’aspect temporel
(durée limitée) et de l’unicité de l’événe-
ment. Établissant une typologie de l’ex-
périence professionnelle en fonction des
buts recherchés, les auteurs du rapport
sur ce projet décrivent un “modèle con-
jonctif” (connective model) qui offre cer-
taines perspectives intéressantes pour les
projets de placements transnationaux,
dans la mesure où ce modèle concerne
tout particulièrement le développement
des compétences transversales. En ré-
sumé, dans le modèle conjonctif, le pla-
cement n’est perçu ni en termes de cours
de formation pour le participant, ni en
termes de besoins immédiats de l’entre-
prise. Le placement y est décrit comme
un élément négocié d’“apprentissage
recontextualisé”, où les deux parties dé-
finissent et développent un “objet partagé”
qui peut avoir sa source dans un contexte
autre que celui des besoins de l’entreprise
et des besoins d’apprentissage du stagiaire
tels que définis dans son programme de
formation.

Transposé dans des situations réelles, ce
modèle représente une approche que les
organisateurs de placements expérimen-
tés utilisent pour identifier les placements
transnationaux de grande qualité. Ils s’ef-
forcent avant tout d’identifier et/ou de
développer, en partenariat avec l’entre-



Cedefop

43

FORMATION PROFESSIONNELLE NO 23 REVUE EUROPÉENNE

prise d’accueil, un cadre d’apprentissage
sous la forme d’un ou de plusieurs pro-
jets communs (ou “objets partagés”) – des
tâches que le stagiaire peut accomplir et
qui offrent un intérêt pour l’entreprise.
Les projets définis unilatéralement sur la
base des besoins d’apprentissage du sta-
giaire sont rarement acceptables pour l’en-
treprise et les projets définis unilatérale-
ment sur la base des besoins immédiats
de l’entreprise (qui utilise les stagiaires
comme “main-d’œuvre bon marché”) sont
rarement acceptables pour les organisa-
teurs de projets. Le plus souvent, l’impuis-
sance à négocier le contenu du proces-
sus d’apprentissage a de graves consé-
quences pour les résultats de l’apprentis-
sage, en raison de l’absence de cadre
conceptuel commun entre l’entreprise
d’accueil d’un pays et l’organisateur de
projet/le stagiaire d’un autre pays. Ni l’un
ni l’autre ne sait ce qu’il doit attendre de
l’autre et les processus d’immersion et de
responsabilisation sont entravés.

encadré 1

Typologie des projets
en fonction des groupes
cibles

En tant qu’activité didactique, les projets
de mobilité transnationale présentent une
grande diversité en termes de durée, de
public cible, de pays d’accueil, de desti-
nataires (groupes ou individus), etc. Cette
diversité a une incidence tant sur les
méthodologies d’évaluation que sur la
nature du processus d’apprentissage. Pour
analyser la situation dans le détail, il est
utile de s’efforcer d’établir une typologie
de ces projets. Dans le contexte du pro-
cessus d’apprentissage, la distinction la
plus évidente est à opérer en fonction de
l’objectif pédagogique, à savoir en fonc-
tion du type d’acquisition de compéten-
ces qui est le plus important dans un pro-
jet donné.

Les projets les plus simples à identifier
sont ceux qui ont un objectif profession-
nel clair. On peut citer en exemple les
nombreux projets où les participants ap-
prennent des technologies ou des métho-
des de travail spécifiques qui n’existent
pas au niveau national, ou les projets dont
les publics cibles sont des individus qui
se sont retrouvés récemment au chômage
à la suite de changements structurels sur

le marché du travail. Ces derniers projets
visent à doter les participants de compé-
tences très précises (définies individuel-
lement) à caractère international ou pro-
fessionnel, afin de les aider à retrouver
un emploi, et un placement international
est intégré au processus en tant qu’outil
pour les acquérir. Nombre de ces place-
ments se déroulent dans le cadre du Fonds
social européen et de ses initiatives
communautaires (Adapt, Youthstart, etc.).
Dans les deux cas, il est possible d’éva-
luer l’impact du placement dans un laps
de temps relativement court après le re-
tour, dès lors que les résultats peuvent
être mesurés à l’aune soit de l’amélioration
de la situation d’emploi, soit de la reprise
d’emploi.

Un autre type de projets concerne les
groupes (de jeunes) défavorisés. Le terme
“défavorisés” est extrêmement flexible,
mais, dans ce contexte, il fait référence à
des désavantages sociaux et/ou à des la-
cunes sur le plan éducatif. Dans ce cas
de figure, le type de pédagogie et de cri-
tères de réussite est totalement différent,
des résultats concrets en termes d’emploi
étant très difficiles à atteindre à court et à

Négocier l’apprentissage dans les projets de placements

Dans le cadre du projet pilote Leonardo da Vinci “Assurance qualité et certification
de stages transnationaux” (DK/98/1/59005/pI/I.1.1.a./FPI) a été développée une
méthodologie pour faciliter la négociation de la formation dans les placements
transnationaux. La négociation du placement comporte une procédure en trois
phases, chacune étayée par du matériel d’information spécifique sous la forme de
brochures. La première de ces brochures présente les conditions générales du
placement: rémunération, heures de travail, santé et sécurité, assurance contre les
accidents du travail, etc., ainsi que toutes les conditions pratiques à remplir en
termes d’obligations légales et administratives. La deuxième brochure explique le
contexte du placement: le volet du système de FEP dont le stagiaire est issu,
l’objectif général du placement, le type de tâches et le niveau de responsabilité
attendus, ainsi qu’une description générale du secteur concerné. La troisième bro-
chure contient une liste détaillée de toutes les tâches pratiques liées à la profes-
sion à laquelle le jeune stagiaire est formé. L’entreprise d’accueil doit cocher les
tâches qu’elle peut proposer au cours du placement et (dans certains cas) leur
niveau. Cette liste sert à la fois d’information, de base de négociation pour le
contenu de la formation à dispenser au cours du placement et d’instrument per-
mettant de reconnaître le stage comme partie intégrante du programme de forma-
tion du stagiaire. L’entreprise d’accueil doit par la suite signer un contrat sur la
base de cet accord.

Ont participé à ce projet des partenaires du Danemark, d’Allemagne, de France et
du Royaume-Uni.

“Les projets définis
unilatéralement sur la base
des besoins d’apprentis-
sage du stagiaire sont ra-
rement acceptables pour
l’entreprise et les projets
définis unilatéralement sur
la base des besoins immé-
diats de l’entreprise (qui
utilise les stagiaires comme
‘main-d’œuvre bon mar-
ché’) sont rarement accep-
tables pour les organisa-
teurs de projets.”
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moyen termes. Les bénéfices de cette
forme de mobilité sont essentiellement
psychologiques. Premièrement, en séjour-
nant dans un autre pays et en s’y adap-
tant, le participant est encouragé à sur-
monter d’autres obstacles qui l’entourent.
Il découvre de nouvelles forces et de nou-
velles possibilités, et il est encouragé à
améliorer sa situation dans son pays d’ori-
gine. Deuxièmement, il est placé dans un
environnement qui ne lui est pas négative-
ment prédisposé. Il peut repartir “de zéro”
et a la possibilité de se redéfinir et de
développer d’autres aspects de sa person-
nalité ou de son orientation profession-
nelle. Le projet de placement amorce un
processus dont l’accomplissement peut
prendre de nombreuses années.

Enfin, il existe une grande catégorie de
projets qui s’adressent à plusieurs grou-
pes cibles, où le placement sert principale-
ment à développer des compétences non
comprises dans le programme de FEP que
le participant suit (ou a suivi), ou insuffi-
samment couvertes par ce programme.
Dans ce cas, l’objectif principal est de
développer les compétences linguistiques,
interculturelles et personnelles du parti-
cipant en tant que qualifications “complé-
mentaires” (Zusatzqualifikationen) à cel-
les acquises (ou à acquérir) dans le cadre
du programme prévu.

Séances de préparation et de bilan

Une autre caractéristique de la mobilité
transnationale est que le processus d’ap-
prentissage ne peut être contrôlé par une
interaction quotidienne dans une salle de
cours ou par l’environnement réglementé
d’un atelier d’entreprise dans le pays d’ac-
cueil. Le participant doit, dans une large
mesure, assumer la responsabilité de son
propre processus d’apprentissage et, à
cette fin, il doit être adéquatement pré-
paré à maîtriser les difficultés et à relever
les défis qui se présentent durant et après
le placement. Dès lors, un projet de pla-
cement transnational est plus qu’une pé-
riode de placement. Il comprend égale-
ment une séance d’information (prépara-
toire) et une séance de bilan (en fin de
stage). Ces deux séances font, ou de-
vraient faire, partie intégrante de tout pro-
jet et constituent d’importants indicateurs
de qualité. Le processus de préparation
lui-même comporte trois phases: motiva-
tion (particulièrement importante pour les

groupes qui n’envisagent pas spontané-
ment une expérience transnationale), sé-
lection (pour un bon équilibre entre les
défis liés au projet et la personnalité du
participant) et, enfin, préparation propre-
ment dite.

Cette troisième phase comporte cinq élé-
ments: préparation linguistique, culturelle,
professionnelle, pratique et personnelle/
psychologique. Si la préparation linguis-
tique, culturelle et pratique (voyage, sé-
curité sociale, hébergement, formalités
administratives, etc.) va de soi, de nom-
breux projets semblent négliger la prépa-
ration professionnelle. Cette dernière con-
siste à sensibiliser le participant aux dif-
férences concernant les cours de forma-
tion et l’organisation du travail dans le
domaine professionnel choisi qui existent
entre le pays d’origine et le pays d’ac-
cueil. Un maçon danois, par exemple, est
formé à des tâches différentes de celles
d’un maçon britannique et un maçon al-
lemand organise son travail d’une manière
qui diffère de celle d’un maçon grec. De
telles informations sont importantes pour
assurer une intégration adéquate au cours
du placement et pour éviter les décep-
tions. La préparation personnelle/psycho-
logique est destinée à aider le participant
à gérer les crises que connaissent quasi-
ment tous les participants aux projets de
mobilité transnationale: sentiment de so-
litude, inadaptation, mal du pays, etc.

La séance de bilan pour les participants
aux projets de mobilité peut prendre di-
verses formes et se dérouler en groupe
ou individuellement, sous forme écrite ou
orale. L’important est de donner aux par-
ticipants la possibilité de formuler leurs
expériences et d’en discuter avec d’autres,
de placer les choses dans leur contexte
et de dissiper les malentendus. L’orienta-
tion et les conseils concernant la manière
dont les participants peuvent valoriser
leurs nouvelles compétences font égale-
ment partie intégrante de cette phase.

Maîtriser l’ingénierie
de projets

Malgré l’absence de données concernant
le nombre des stagiaires qui trouvent un
placement professionnel sans l’aide d’un
organisateur, ce nombre est vraisembla-

“Une autre caractéristique
de la mobilité transnatio-
nale est que le processus
d’apprentissage ne peut
être contrôlé par une inter-
action quotidienne dans
une salle de cours ou par
l’environnement réglementé
d’un atelier d’entreprise
dans le pays d’accueil. Le
participant doit, dans une
large mesure, assumer la
responsabilité de son pro-
pre processus d’apprentis-
sage (…)”
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blement très limité et un organisateur in-
tervient dans la quasi-totalité des place-
ments. L’organisateur de placements est
le plus souvent l’établissement d’enseigne-
ment professionnel ou le centre de for-
mation, bien que les organismes de pla-
cements privés, les entreprises et les par-
tenaires sociaux jouent également un rôle
en la matière. Si le stagiaire se situe à
une extrémité de la chaîne et l’entreprise
d’accueil à l’autre, l’organisateur de pla-
cements constitue un maillon intermé-
diaire, qui est toutefois plus près du sta-
giaire que de l’entreprise d’accueil et qui
joue un rôle clé. Il n’est pas nécessaire
que l’organisateur de placements ait une
connaissance approfondie des théories
d’apprentissage, mais il doit connaître
parfaitement les questions pratiques liées
à la création d’un environnement d’ap-
prentissage adapté à chaque placement.
En d’autres termes, il doit maîtriser
l’ingénierie de projets.

Le rôle primordial d’un organisateur de
placements est de trouver des entrepri-
ses et de négocier des placements dignes
d’intérêt pour les stagiaires. Cela ne va
nullement de soi. Dans les projets de pla-
cements à long terme, le stagiaire et l’en-
treprise d’accueil ont souvent le temps de
parvenir à une compréhension mutuelle
des besoins d’apprentissage et de leur
interaction avec l’environnement de l’en-
treprise, mais cela n’est souvent possible
qu’après des mois d’adaptation difficile
et de possibilités d’apprentissage man-
quées. Dans les projets de placements à
court terme, il n’y a tout simplement pas
de temps pour un tel processus d’adapta-
t ion et de rapprochement. C’est là
qu’apparaît le rôle crucial de l’organisa-
teur de placements en tant que média-
teur (tel que mentionné dans le modèle
“conjonctif” décrit ci-dessus) entre, d’une
part, le stagiaire et, d’autre part, les pos-
sibilités et les besoins de l’entreprise d’ac-
cueil. L’organisateur de projets doit être
en mesure d’assurer (ou du moins d’or-
ganiser) les séances nécessaires de pré-
paration et de bilan pour les participants.
Trois autres domaines d’expertise sont
également à inclure dans l’ingénierie de
projets: le financement; la recherche de
partenaires et la négociation; la gestion
des modalités pratiques.

Le financement concerne généralement les
niveaux transnational (européen) et natio-

nal. Dans nombre d’États membres, les pro-
grammes européens sont la seule source
de financement externe. D’autres États
membres ont leurs propres programmes,
qui sont soit financés intégralement au ni-
veau national, soit dotés d’un cofinance-
ment national pour les programmes euro-
péens. Pour de nombreux projets, un
temps excessif est consacré à la recherche
du financement nécessaire à l’activité (pro-
cédures de candidature complexes, etc.)
et, une fois le financement assuré, beau-
coup de temps est consacré à établir les
rapports financiers nécessaires.

La recherche de partenaires et la négo-
ciation sont des éléments centraux des
projets de mobilité. Bien que certains pro-
jets de placements ne soient pas articulés
autour d’un partenaire central et fonction-
nent directement avec les entreprises d’ac-
cueil, la plupart sont organisés sous la
forme de partenariats qui regroupent des
organismes des pays d’origine et d’accueil.
Le plus souvent, les deux partenaires sont
des établissements d’enseignement pro-
fessionnel ou des centres de formation,
mais il existe aussi des organismes spé-
cialisés dans les projets de mobilité desti-
nés à divers groupes cibles (notamment
les jeunes travailleurs), qui fonctionnent
de manière indépendante ou en parte-
nariat avec des organismes de formation.
Certains opèrent à un niveau commercial.
Nombre de projets rencontrent des pro-
blèmes dans le choix de partenaires adé-
quats et dans le développement conjoint
du projet. Les différences culturelles sont
profondément enracinées et se reflètent
dans les modes de gestion, ce qui entraîne
fréquemment des malentendus. D’autres
problèmes ont des causes linguistiques.
Le processus de recherche d’un partenaire
et de développement du partenariat est
un processus d’apprentissage très utile
pour nombre d’organisateurs de projets,
mais qui ne devrait pas occulter la tâche
centrale de l’activité, qui est le processus
d’apprentissage des participants. L’analyse
des projets réussis révèle souvent que ces
derniers sont menés soit sous la forme
de partenariats où les activités de place-
ment sont réciproques (les deux parte-
naires envoient et accueillent des stagiai-
res), soit sous la forme de partenariats qui
servent de cadre à plusieurs projets et où
une connaissance et une confiance mu-
tuelles se sont établies entre les partenai-
res.

“Il n’est pas nécessaire que
l’organisateur de place-
ments ait une connaissance
approfondie des théories
d’apprentissage, mais il
doit connaître parfaitement
les questions pratiques
liées à la création d’un en-
vironnement d’apprentis-
sage adapté à chaque pla-
cement. En d’autres termes,
il doit maîtriser l’ingénierie
de projets.”



Cedefop

46

FORMATION PROFESSIONNELLE NO 23 REVUE EUROPÉENNE

La gestion des modalités pratiques peut
prendre beaucoup de temps pour l’orga-
nisateur de projets, en particulier lorsqu’il
effectue directement les formalités avec
les entreprises d’accueil, ou lorsque le
partenaire joue un rôle limité. Même dans
les cas où le partenaire s’est occupé d’as-
pects tels que l’hébergement et les place-
ments, l’organisateur doit avoir une bonne
connaissance de ces domaines lors de la
phase de conception et de planification
du projet. L’organisateur doit aussi être
conscient des aspects administratifs liés
au travail et au séjour, notamment en
matière de sécurité sociale; en effet, sou-
vent, les jeunes en placement (non ré-
munéré) ne sont pas couverts contre les
accidents du travail en raison du manque
de statut légal clairement défini.

Rôle des entreprises
d’accueil

Les entreprises jouent un rôle crucial dans
les projets de placements transnationaux,
dans la mesure où elles fournissent le lieu
physique et l’environnement profession-
nel pour le processus d’apprentissage des
stagiaires. Cependant, elles créent aussi

un sérieux goulet d’étranglement dans le
processus, compte tenu que la difficulté
de trouver des entreprises d’accueil de
bonne qualité constitue l’obstacle le plus
important à l’expansion des projets de
placements transnationaux. Étant donné
l’importance de ce rôle, il est étonnant
que l’on dispose de si peu d’informations
sur les entreprises et sur les raisons qui
les poussent à accueillir des stagiaires
étrangers. Quel type d’entreprises ac-
cueille des stagiaires? S’agit-il de grandes
entreprises? De multinationales? D’entre-
prises fortement engagées dans des rela-
tions d’import-export? Certains secteurs se
prêtent-ils particulièrement à l’accueil de
stagiaires? L’accueil de stagiaires est-il
motivé par la bonne volonté, par l’al-
truisme, ou par la croyance dans l’idée
européenne? Y a-t-il des bénéfices tangi-
bles ou intangibles pour l’entreprise?
Quels sont-ils? La motivation est-elle sim-
plement la recherche d’une main-d’œuvre
bon marché (voire, dans certains cas, gra-
tuite)? Au cours du processus de négo-
ciation du contenu des placements
transnationaux, il serait très utile d’avoir
des informations sur ce qui “crée le dé-
clic dans l’entreprise” lorsqu’elle accepte
d’accueillir des stagiaires étrangers, afin
de pouvoir développer des stratégies adé-
quates. De même, nous ne disposons que
d’informations sporadiques sur les raisons
pour lesquelles les entreprises refusent
d’accueillir des stagiaires. Il se peut que
certaines entreprises, qui en d’autres cir-
constances envisageraient positivement
l’accueil d’un jeune étranger, refusent
parce qu’elles ne sont pas sûres de ce que
cela entraînerait en termes de temps né-
cessaire au suivi et autres obligations.
Qu’implique réellement le rôle de “tuteur”
mentionné dans l’Europass␣ ( 1)?

Les projets de recherche et de dévelop-
pement sur les aspects du processus d’ap-
prentissage du point de vue de l’entre-
prise d’accueil (et non du point de vue
du stagiaire ou de l’organisateur de pla-
cements) sont rares et espacés. Des gui-
des nationaux à l’intention des entrepri-
ses qui accueillent des stagiaires étran-
gers ont été récemment publiés dans deux
pays (en Autriche et au Danemark). Ils
abordent essentiellement les aspects liés
à la législation et à la sécurité sociale, mais
ils sont très prisés par les entreprises et
ont contribué à clarifier nombre d’incer-
titudes et de malentendus.

encadré 2

Pédagogie et gestion de la qualité appliquées
aux stages transnationaux en entreprises

Le projet Pegase (F/96/1/05350/PI/I.1.1.a/FPI), un projet pilote lancé en 1996 dans
le cadre du programme Leonardo da Vinci, a permis de développer un système
global de contrôle qualité pour la préparation, le suivi et l’évaluation des place-
ments transnationaux. Ce système s’adresse à tous les acteurs concernés, c’est-à-
dire les stagiaires eux-mêmes, les organisateurs de projets, les pouvoirs publics et
les entreprises d’accueil. Ce projet a permis de définir et d’analyser toutes les
étapes d’un projet de placement et d’élaborer du matériel pouvant accompagner
et soutenir ces étapes pour chaque type d’acteur. La mise en œuvre de ce système
permet à chaque acteur de savoir exactement ce qu’il peut attendre des autres, et
à quel moment. En outre, des listes de contrôle détaillées identifient les diverses
tâches à exécuter, ainsi que le moment opportun pour les exécuter. L’utilisation
d’outils informatiques permet un suivi permanent des placements et une détection
précoce des problèmes. Cette méthodologie garantit la possibilité d’expliquer exac-
tement aux entreprises les implications de l’accueil d’un stagiaire étranger et de
leur fournir du matériel qui reprend en sous-œuvre, de manière simple et systé-
matique, les procédures administratives.

Ont participé à ce projet des partenaires d’Allemagne, de France, d’Irlande, du
Royaume-Uni et de Hongrie.

(1) Décision du Conseil du 21 décem-
bre 1998 visant la promotion de par-
cours européens de formation en al-
ternance, dont l’apprentissage.

“Les projets de recherche et
de développement sur les
aspects du processus d’ap-
prentissage du point de vue
de l’entreprise d’accueil (et
non du point de vue du sta-
giaire ou de l’organisateur
de placements) sont rares
et espacés.”
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La mobilité transnationale
en tant qu’investissement

Jusqu’ici, le présent article a porté sur le
nombre de participants aux projets de
mobilité transnationale. En matière de
mobilité, il n’est pas rare que la quantité
soit invoquée quasiment comme critère
de réussite à part entière. Cependant, il
est clair que les chiffres seuls ne peuvent
être utilisés comme critère de réussite des
placements. Dans le cadre de la FEP, les
“produits” des projets de mobilité sont les
qualifications et les compétences qui peu-
vent accroître l’employabilité des partici-
pants. Il est largement reconnu que la par-
ticipation à un projet de mobilité peut
améliorer les compétences professionnel-
les, linguistiques, interculturelles et trans-
versales (personnelles) d’un individu –
compétences de plus en plus demandées
sur un marché du travail en mutation per-
manente sous l’influence combinée du dé-
veloppement technologique rapide et de
la mondialisation. Le simple fait que 100,
1000 ou même 10␣ 000 jeunes aient parti-
cipé à des projets de placements trans-
nationaux n’a pas grande importance en
soi. L’important n’est pas qu’ils l’aient fait,
mais ce qu’ils en ont retiré en termes de
compétences et de qualifications suscep-
tibles d’accroître leur employabilité.

Une autre manière de mesurer l’ampleur
de ce type de mobilité est d’en examiner
les coûts. Dans le programme Leonardo
da Vinci II, un montant estimé à 600 mil-
lions d’euros (soit 40␣ % du budget glo-
bal) est consacré à la mobilité. Étant
donné que les bourses du programme
offrent une incitation financière, mais ne
couvrent pas les coûts, il faut ajouter à ce
chiffre des cofinancements nationaux d’un
montant au moins égal. Si l’on additionne
les financements d’autres programmes et
initiatives européens, binationaux, natio-
naux et régionaux, le total est loin d’être
négligeable. On est enclin à se demander
si cet investissement est suffisamment ren-
table du point de vue des compétences
qui améliorent la qualité de vie des parti-
cipants et la compétitivité de l’Europe en
tant qu’acteur international. Les données
sporadiques sur les effets bénéfiques de
la participation à un placement à l’étran-
ger sont souvent citées comme preuves
irréfutables de sa valeur, le plus souvent
sous forme de témoignage présenté par

un “jeune” choisi symboliquement pour
vanter, lors d’une conférence sur la mo-
bilité, les mérites du placement et les
changements positifs que quatre semai-
nes dans une entreprise étrangère ont
apportés à sa vie. Le danger est qu’il est
tout aussi facile de trouver et de faire in-
tervenir à de telles conférences un jeune
pour qui l’expérience transnationale a été
négative. Ni l’un ni l’autre ne peut pré-
tendre représenter la “vérité” sans étayer
ces témoignages de conclusions fiables et
valides émanant d’évaluations approfon-
dies de projets ou programmes de mobi-
lité. De telles évaluations sont extrême-
ment difficiles à réaliser et, à ce jour,
aucune méthodologie adéquate n’a été
développée à cet effet. Des efforts ont été
entrepris au niveau régional et national,
dont certains résultats prometteurs lais-
sent espérer qu’ils pourront déboucher sur
des méthodologies utiles. Le besoin d’éva-
luation ne concerne pas seulement le pro-
cessus d’apprentissage dans son ensem-
ble, mais aussi les pratiques didactiques
individuelles, qui doivent être constam-
ment évaluées et améliorées, voire, le cas
échéant, remplacées.

Les enjeux pour l’avenir

Le problème central en matière de mobi-
lité transnationale est le manque général
de pratique didactique établie et de
professionnalisme dans ce domaine. Bien
que la mobilité transnationale soit depuis
dix ans un élément important des politi-
ques européennes de FEP, on peut affir-
mer que le niveau de connaissances sur
les divers aspects de l’“ingénierie de pro-
jets” n’a guère progressé depuis le pro-
gramme Petra II, et ce en dépit d’une aug-
mentation quantitative importante. Cer-
tains estiment que cela est en partie dû
au fait que le thème de la “mobilité trans-
nationale en tant que pratique didactique”
n’a pas encore été reconnu par de nom-
breux acteurs centraux au niveau local et
régional (directeurs d’établissement,
auteurs de programmes de formation,
etc.), qui ont tendance à la percevoir
comme une sorte de voyage scolaire exo-
tique plutôt que comme une activité pé-
dagogique et qui lui accordent un pres-
tige et des ressources en conséquence.
Cependant, il y a une explication encore
plus pertinente qui découle du caractère
transnational lui-même des activités.

“Le simple fait que 100,
1000 ou même 10␣ 000 jeu-
nes aient participé à des
projets de placements
transnationaux n’a pas
grande importance en soi.
L’important n’est pas qu’ils
l’aient fait, mais ce qu’ils en
ont retiré en termes de com-
pétences et de qualifica-
tions susceptibles d’accroî-
tre leur employabilité.”
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Pour revenir à la théorie de Lave et
Wenger sur le développement de la con-
naissance au sein de “communautés de
pratiques”, il est évident qu’une commu-
nauté (ou des communautés) de ce type
n’a jamais vraiment existé pour les orga-
nisateurs de placements dans le cadre de
la mobilité transnationale. Malgré le nom-
bre des individus concernés, la plupart
des organisateurs de placements restent
isolés dans leurs établissements de FEP
et ont très peu de contacts entre eux. Les
nouveaux arrivés sur la scène, au lieu
d’exploiter l’expérience des autres, sont
dans une large mesure obl igés de
“réinventer la roue” et de tirer les ensei-
gnements de leurs propres erreurs. La
base de connaissances qu’ils construisent
est le plus souvent de nouveau perdue
lorsqu’ils passent à une autre activité, dès
lors qu’il n’y a pas de communauté à la-
quelle la transférer. Certaines instances
nationales de coordination (INC) Leonar-
do da Vinci se sont efforcées d’organiser
au niveau national des réunions annuel-
les d’organisateurs de placements, mais
les problèmes essentiels sont les frais de
déplacement et d’hébergement élevés et
la difficulté d’établir un ordre du jour
adapté à un groupe extrêmement hétéro-
gène. Un autre problème lié à ces com-
munautés strictement nationales est qu’el-
les n’incluent pas les praticiens chargés
d’organiser le projet dans le pays d’ac-
cueil. Il est impératif de donner une en-
vergure transnationale aux communautés

de pratiques dans ce domaine, à l’instar
des projets eux-mêmes. La situation est
tout aussi critique dans le domaine de la
recherche et du développement sur la mo-
bilité. Les activités de recherche et de
développement sont importantes pour
approfondir notre compréhension et no-
tre connaissance du processus d’appren-
tissage et, sur cette base, pour dévelop-
per des outils et procédures afin de
professionnaliser les acteurs concernés et
d’alléger leurs tâches. La communauté de
recherche et de développement sur la
mobilité en tant qu’outil didactique n’est,
au mieux, qu’une communauté très res-
treinte et extrêmement dispersée du point
de vue géographique et disciplinaire. L’en-
jeu est de trouver les moyens d’établir des
plates-formes adéquates, qu’elles soient
“traditionnelles” (conférences et séminai-
res) ou basées sur les nouvelles techno-
logies de l’information et de la communi-
cation, afin que ces communautés s’éta-
blissent et s’étendent pour créer le
réceptacle adéquat de connaissances et
les vecteurs de transfert de ces connais-
sances. Ces plates-formes doivent égale-
ment assurer une “fertilisation croisée”
entre les praticiens et la communauté de
recherche et de développement et doi-
vent, nécessairement, avoir un caractère
transnational. On ne peut envisager de
professionnaliser l’utilisation de cet outil
sans cette condition préalable. La matière
première est déjà là, issue de plus de dix
ans d’expérience pratique intensive.
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transnationaux”.

Projet Leonardo da Vinci F/96/1/05350/PI/I.1.1.a/
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experience as an education and training strategy:
new approaches for the 21st century” [L’expérience
professionnelle en tant que stratégie d’éducation et
de formation: nouvelles approches pour le 21e siè-
cle].

“La communauté de recher-
che et de développement
sur la mobilité en tant
qu’outil didactique n’est, au
mieux, qu’une communauté
très restreinte et extrême-
ment dispersée du point de
vue géographique et disci-
plinaire.”
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cherche Éducation et
Société), Berlin

Quelles leçons
pouvons-nous tirer
de la mise en place de
doubles qualifications
en Europe?

Cet article met l’accent sur
les leçons d’apprentissage
mutuel. Sur la base d’une
enquête collective et d’une
démarche d’apprentissage
mutuel, il analyse les résul-
tats de deux projets euro-
péens Leonardo da Vinci
sur les doubles qualifica-
tions et il présente quel-
ques-unes des leçons clés à
tirer des différents pro-
grammes d’acquisition de
doubles qualifications.

Introduction

Des partenaires européens, dans le cadre
de deux projets Leonardo da Vinci
(INTEQUAL et DUOQUAL – voir la liste
des projets), ont analysé les doubles qua-
lifications. Ces qualifications associent, au
niveau de l’enseignement secondaire, une
formation professionnelle et un enseigne-
ment général et offrent une double orien-
tation vers l’emploi et vers l’enseignement
supérieur. Les programmes d’acquisition
de doubles qualifications (Doppelquali-
fikation) analysés en partenariat se ca-
ractérisent de la manière suivante:

a) ils s’appliquent à toute une partie de
l’ensemble du secteur éducatif, comme les
branches d’études en République tchèque,
les programmes d’enseignement profes-
sionnel au Portugal et les programmes ou
filières de formation professionnelle qui
font partie des systèmes éducatifs de base
en Norvège et en Suède;

b) ils concernent des programmes ou qua-
lifications individuels, comme le Bacca-
lauréat professionnel en France, les qua-
lifications professionnelles générales na-
tionales de niveau avancé (GNVQ) en
Angleterre, le lycée polyvalent intégré
(IML) en Grèce, la formation profession-
nelle secondaire supérieure (␣ MBO/BOL4)
aux Pays-Bas et les cours de l’Institut WIFI
en Autriche;

c) il s’agit de projets pilotes mis en œuvre
dans le cadre de systèmes existants de
formation et d’enseignement profession-
nels, y compris la réforme expérimentale

en Finlande et les projets individuels en
Allemagne (Bavière et Brandebourg).

Cet article met l’accent sur les “leçons
d’apprentissage mutuel” tirées collective-
ment de ces programmes. Cette forme
d’enquête collective et d’apprentissage
mutuel a été développée dans un groupe
de projets Leonardo da Vinci et soutenue
par des mesures d’accompagnement à
l’initiative du Cedefop. Comme cela a été
dit au cours de la conférence européenne
sur la formation professionnelle à Vienne
en 1998, “la culture émergente de l’ap-
prentissage mutuel accentue le rôle des
‘domaines complémentaires de dévelop-
pement des politiques’,␣ ou ‘réorganise les
structures existantes pour intégrer de nou-
veaux modèles de transition’, ou ‘permet
de créer des conditions comparables pour
piloter des idées identiques au sein de
systèmes et d’environnements différents’”
(Kämäräinen, 1998).

Parmi les projets pilotes ayant fait de cette
approche un objectif commun, on trouve
EUROPROF, POST-16 STRATEGIES/SPES-
NET (voir  la l i s te des projets) ,  e t
INTEQUAL/DUOQUAL. Le concept d’ap-
prentissage mutuel et l’expérience prati-
que tirée de ce processus sont reflétés
dans plusieurs études (Attwell, 1997;
Heidegger, 1996, 2000; Kämäräinen, 2000;
Lasonen, 1998; Lasonen et Manning, 1998;
Stenström, 2000). La procédure et les le-
çons tirées de l’apprentissage mutuel dans
le cadre des projets INTEQUAL/DUO-
QUAL sont examinées ci-dessous, ainsi
que l’approche méthodologique, l’analyse
des résultats et les conclusions.
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Au cours de la discussion finale entre les
partenaires, les résultats du projet ont été
examinés sous l’angle du potentiel des
doubles qualifications présentées dans un
modèle (Lasonen et Manning, 1999). Ce
modèle combine trois critères pertinents
quant à la qualité de la formation profes-
sionnelle et à son statut vis-à-vis de l’en-
seignement général: offrir des compéten-
ces personnelles et faciliter la mobilité à
la fois au sein du système éducatif et sur
le marché de l’emploi (voir tableau 2).

Tableau 2
Les leçons d’apprentissage mutuel tirées
par les partenaires dans les différents pays
tiennent implicitement compte des con-
textes nationaux. Cependant, pour l’ana-
lyse comparative de ces leçons, le cadre
contextuel des doubles qualifications doit
être davantage explicité. À partir d’une
recherche effectuée en parallèle (Lasonen
et Manning, 1999), une typologie des ca-
dres nationaux a été établie pour identi-
fier le lien fondamental entre le monde
de l’éducation et le monde du travail. On
peut distinguer trois types de cadres na-
tionaux (voir tableau 3):

a) type I: prédominance d’un lien étroit
entre le système éducatif et le marché de
l’emploi, basé sur un système d’éducation
à filières et sur une structure de qualifi-
cations adaptée aux conditions d’accès à
l’emploi;

b) type II: prédominance d’un lien faible
entre le système éducatif et le marché de
l’emploi, proportion élevée d’enseigne-
ment professionnel en établissement sco-
laire couvrant de nombreuses spécialisa-
tions, suivi d’une formation au poste de
travail;

c) type III: lien variable entre le système
éducatif et le marché de l’emploi, carac-
térisé à la fois par un enseignement pro-
fessionnel en établissement scolaire cou-
vrant de nombreuses spécialisations et par
une formation de type apprentissage/for-
mation par le travail couvrant différents
profils professionnels.

Tableau 3

Analyse

Les résultats des discussions sur les le-
çons d’apprentissage mutuel sont analy-
sés en fonction de quatre questions:

Tableau 1

Approche comparative de l’apprentissage mutuel

Leçon
Programme A Programme B

Approche

Le partenariat a organisé plusieurs ses-
sions de discussion sur ce que l’on peut
apprendre les uns des autres. Chaque
partenaire y évaluait les points forts et
les points faibles de son programme et
examinait l’expérience des autres dans le
contexte national. Les discussions entre
les partenaires étaient basées sur le con-
cept du partage des connaissances à des
fins d’apprentissage mutuel (Brown et
Manning, 1998; Manning, 1997). Le point
de départ de cette approche est qu’il
n’existe pas de leçons générales en tant
que telles: les leçons sont toujours liées à
un contexte et aux programmes dont el-
les sont tirées et auxquels elles s’appli-
quent. Elles sont en général liées à des
programmes spécifiques, c’est-à-dire que
l’on tire en principe une leçon d’un pro-
gramme A d’un pays donné pour l’inté-
grer ensuite au programme B d’un autre
pays. Dans le cadre de ce processus, la
leçon est déterminée à la fois par des as-
pects du plan A (qui constitue, le cas
échéant, par exemple, un bon exemple)
et par des aspects du programme B (où il
existe, par exemple, un problème néces-
sitant une solution). La corrélation entre
les deux est bien sûr influencée par des
facteurs tels que la perception et l’expé-
rience du partenaire qui tire la leçon (voir
tableau 1).

Tableau 1
Étant donné la question que nous exami-
nons (que pouvons-nous apprendre les
uns des autres?), l’accent est mis sur les
leçons tirées, plutôt que sur les program-
mes mêmes. L’objectif est d’identifier des
leçons édifiantes, y compris des bonnes
pratiques, et non pas d’évaluer les pro-
grammes.

“Les leçons d’apprentissage
mutuel tirées par les parte-
naires dans les différents
pays tiennent implicitement
compte des contextes natio-
naux. Cependant,  pour
l’analyse comparative de
ces leçons, le cadre con-
textuel des doubles qualifi-
cations doit être davantage
explicité (…). Une typolo-
gie des cadres nationaux a
été établie pour identifier le
lien fondamental entre le
monde de l’éducation et le
monde du travail”.
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a) dans quelle mesure les programmes
d’acquisition de doubles qualifications
répondent-ils aux trois critères de qualité
(compétence personnelle, mobilité au sein
du système éducatif, mobilité profession-
nelle)?

b) quels sont les problèmes que l’on re-
trouve dans tous les programmes d’acqui-
sition de doubles qualifications?

c) quelles sont les leçons tirées des pro-
grammes d’acquisition de doubles quali-
fications?

d) quels exemples de bonnes pratiques
peut-on identifier dans les programmes
d’acquisition de doubles qualifications?

Pour chaque question, les résultats sont
évalués en fonction du cadre national des
programmes concernés.

Critères de qualité des doubles quali-
fications

Au cours de la discussion, on a demandé
aux partenaires dans quelle mesure les
programmes avaient atteint l’objectif de
qualité, conformément aux trois critères
(compétence personnelle, mobilité au sein
du système éducatif, mobilité profession-
nelle). Les partenaires ont répondu à cette
question en se basant sur leurs program-
mes spécifiques et non en procédant à
une comparaison avec les autres program-
mes. Pour l’évaluation, ils ont proposé
trois options: objectif de qualité atteint;
objectif de qualité non atteint; pas de
changement.

Le tour de table sur ce sujet a abouti à une
évaluation globalement positive de la qua-
lité des doubles qualifications, sur la base
des trois critères (sur neuf programmes
examinés, une note de qualité a été attri-
buée sept fois pour la compétence et pour
la mobilité au sein du système éducatif res-
pectivement, et six fois pour la mobilité
professionnelle). Cependant, il faut être
prudent lorsque l’on compare les program-
mes. Comme la question portait sur les
programmes individuellement, les parte-
naires les ont évalués dans leur contexte
national et non dans une perspective com-
parative. Leur jugement reflète par consé-
quent les normes et les attentes nationa-
les, qui peuvent varier considérablement
d’un pays et d’un programme à l’autre. Si,

par exemple, l’expert néerlandais consi-
dère que, dans le cadre du programme
MBO/BOL4, avec une exigence élevée,
l’objectif de développement de compé-
tence n’a pas été atteint, cela ne signifie
nullement que ce programme est, en ma-
tière de développement de compétence,
de “qualité inférieure” par rapport aux
autres programmes considérés comme
ayant atteint cet objectif.

Néanmoins, l’évaluation globalement po-
sitive correspond au résultat de l’analyse
comparative effectuée dans le cadre de
l’enquête DUOQUAL (Manning 1998).
Dans l’ensemble, les doubles qualifica-
tions satisfont potentiellement aux critè-
res identifiés pour une qualité et un sta-
tut élevés de l’enseignement et de la for-
mation professionnels, développent des
compétences personnelles et facilitent la
mobilité à la fois au sein du système édu-
catif et sur le marché de l’emploi (Lasonen
et Manning, 1999). L’évaluation sur la base

Tableau 2

Critères de qualité de l’enseignement professionnel

Tableau 3

Typologie des cadres nationaux

Lien entre le monde de l’éduca-
tion et le monde du travail
Type I = Prédominance d’un lien
étroit
Type II = Prédominance d’un lien
faible
Type III = variable

Pays

Autriche, République tchèque,
Danemark, Allemagne, Pays-Bas
Suède

Angleterre, Finlande, France, Grèce,
Norvège, Portugal

Formation et 
enseignement 
professionnels

Mobilité 
professionnelle

(au niveau du marché 
de l’emploi)

Mobilité au sein 
du système éducatif

(au niveau 
du système éducatif)

Compétence personnelle
(au niveau du programme d’enseignement)

“Dans l’ensemble, les dou-
bles qualifications satisfont
potentiellement aux critè-
res identifiés pour une qua-
lité et un statut élevés de
l’enseignement et de la for-
mation professionnels, dé-
veloppent des compétences
personnelles et facilitent la
mobilité à la fois au sein du
système éducatif et sur le
marché de l’emploi (…)”



Cedefop

52

FORMATION PROFESSIONNELLE NO 23 REVUE EUROPÉENNE

des critères de qualité montre également
que, du moins du point de vue des parte-
naires individuels, on ne peut pas faire
de distinction générale entre les program-
mes “solides” et les programmes “faibles”,
ou entre ceux qui “donnent” et ceux qui
“reçoivent” des leçons. Le processus d’ap-
prentissage mutuel est lié à une analyse
et à une perception beaucoup plus nuan-
cées des points forts et des points faibles
des programmes, ce qui va être examiné
dans les deux sections suivantes.

Problèmes posés par les doubles qua-
lifications

Après avoir évalué le succès de leurs pro-
grammes, on a demandé aux partenaires
d’exposer les problèmes rencontrés dans
la mise en œuvre des programmes d’ac-
quisition de doubles qualifications. Là
encore, la question portait sur les pro-
grammes pris individuellement, mais elle
ouvre le débat à la fois sur des aspects
spécifiques et sur des aspects communs.

Les problèmes rencontrés par les parte-
naires s’avèrent, de manière frappante,
identiques dans tous les programmes et
dans tous les cadres nationaux. Le pro-
blème principal qu’ils évoquent est celui
de savoir comment arriver à une vérita-
ble intégration des matières profession-
nelles et des matières générales dans le
programme d’enseignement et dans le
processus d’apprentissage. Dans plusieurs
projets en particulier (République tchè-
que, Grèce, Finlande, Pays-Bas, Norvège,
Portugal, Suède), l’innovation pédagogi-
que se heurte à une forte résistance due
au clivage traditionnel entre le “monde”
de l’enseignement général et le “monde”
de l’enseignement professionnel (au ni-
veau des institutions, de l’administration,
des structures de qualifications, du per-
sonnel enseignant). L’absence de forma-
tion au poste de travail (en dehors de
l’école) a également été identifiée comme
un obstacle majeur (République tchèque,
Norvège, Portugal, Suède). L’intégration
de la théorie et de la pratique dans les
activités de classe et d’atelier est consi-
dérée comme un défi (Norvège). L’enga-
gement à pratiquer un apprentissage
autodirigé peut être entravé par une éva-
luation de type “atomisé” (Angleterre).

Plusieurs programmes (Autriche, Allema-
gne et Finlande), bien qu’ayant atteint les

objectifs de qualité, se sont révélés peu
accessibles, ce qui nous ramène à un pro-
blème généralement soulevé à propos des
doubles qualifications. Dans le cadre des
nombreux et divers problèmes posés par
la transition entre le monde de l’éduca-
tion et le monde du travail, où se joue
l’avenir de nombreux jeunes, les filières
de doubles qualifications s’avèrent en réa-
lité sélectives, laissant à la traîne les élè-
ves considérés comme “faibles”. La poli-
tique éducative doit donc viser à garantir
que les programmes d’acquisition de dou-
bles qualifications soient intégrés à des
systèmes transparents et flexibles, acces-
sibles à tous et liés directement à d’autres
branches de l’éducation et de la forma-
tion (voir Lasonen et Manning, 1999).

Tirer les leçons des diffé-
rents programmes d’acqui-
sition de doubles qualifica-
tions

La discussion des problèmes rencontrés
par chacun des partenaires a donné lieu
à un processus d’apprentissage commun,
qui s’est enrichi par l’examen d’une autre
question: quelles approches adoptées
dans d’autres programmes valent la peine
d’être examinées? En tout, 29 leçons ont
pu être tirées de 11 programmes (appro-
che “demandante” ou “recevante”), et 44
références ont été faites à 11 program-
mes (approche “offrante”). Certains élé-
ments méritent d’être mentionnés.

L’apprentissage mutuel entre les partenai-
res a essentiellement porté sur les aspects
relatifs aux programmes d’enseignement
(26 leçons), et n’a pratiquement pas porté
sur la mobilité au sein du système éduca-
tif ni sur la mobilité professionnelle. Cela
est sans doute dû au fait que les parte-
naires ont axé leurs projets sur les aspects
liés aux programmes d’enseignement et
à l’apprentissage. Il y a cependant des
raisons plus fondamentales à cela. L’ana-
lyse collective des doubles qualifications
a montré que les programmes d’enseigne-
ment et le processus d’apprentissage sont
les éléments centraux des réformes et des
projets pilotes. Ces éléments sont égale-
ment essentiels pour le succès des pro-
grammes et pour la mobilité au sein du
système éducatif et la mobilité profession-

“Le problème principal
qu’ils évoquent est celui de
savoir comment arriver à
une véritable intégration
des matières professionnel-
les et des matières généra-
les dans le programme d’en-
seignement et dans le pro-
cessus d’apprentissage
(…). L’innovation pédago-
gique se heurte à une forte
résistance due au clivage
traditionnel entre le ‘monde’
de l’enseignement général et
le ‘monde’ de l’enseignement
professionnel (…)”

“Dans le cadre des nom-
breux et divers problèmes
posés par la transition en-
tre le monde de l’éducation
et le monde du travail, où
se joue l’avenir de nom-
breux jeunes, les filières de
doubles qualifications
s’avèrent en réalité sélec-
tives, laissant à la traîne les
élèves considérés comme
‘faibles’. La politique édu-
cative doit donc viser à ga-
rantir que les programmes
d’acquisition de doubles
qualifications soient inté-
grés à des systèmes trans-
parents et flexibles, acces-
sibles à tous et liés directe-
ment à d’autres branches
de l’éducation et de la for-
mation (…)”.
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nelle. En outre, les questions liées aux
programmes d’enseignement dépendent
moins du cadre national que les questions
de mobilité, qui sont étroitement liées au
système éducatif et au marché de l’em-
ploi.

La plupart des leçons tirées des autres
programmes sont liées aux problèmes déjà
identifiés dans les premiers programmes.
Si la correspondance entre les problèmes
rencontrés et les leçons possibles n’est pas
vraiment surprenante, les exceptions sont,
elles, révélatrices. D’une part, certains pro-
blèmes peuvent être spécifiques au ca-
dre national, ou simplement identifiés
dans le contexte national. Quoiqu’il en
soit, les solutions à ces problèmes sont
avant tout recherchées dans le contexte
national. D’autre part, certaines leçons
peuvent s’inspirer des avantages consta-
tés dans d’autres programmes et du lien
établi entre ces avantages et les limites et
faiblesses ou les orientations du pro-
gramme propre.

Les leçons sont tirées à la fois de diffé-
rents programmes dans différents cadres
nationaux (27 références) et de program-
mes du même type (17 références). Ce
schéma diversifié confirme l’hypothèse
selon laquelle l’apprentissage mutuel,
notamment sur les questions de program-
mes d’enseignement, n’est pas limité par
les différences entre les systèmes.

Des références sont faites aux trois types
de programmes et, la plupart du temps,
aux programmes de l’Allemagne, de la
Norvège, de l’Angleterre et de l’Autriche.
Ce choix peut en partie s’expliquer par le
fait que les approches novatrices adop-
tées dans ces programmes ont attiré l’at-
tention. Il se peut cependant qu’une autre
raison en soit l’orientation implicite du
processus d ’apprent issage dans le
partenariat: le premier projet (INTEQUAL)
a servi de base au projet multiplicateur
(DUOQUAL), source d’une riche expé-
rience (incluant les quatre programmes
ci-dessus!) pour le partenariat élargi.

Si l’on examine de plus près le contenu
des leçons, on s’aperçoit que les ques-
tions d’intégration de l’enseignement pro-
fessionnel et général, d’évaluation des
compétences et d’amélioration de la coo-
pération entre les établissements d’ensei-
gnement et le monde du travail sont au

centre de l’intérêt commun. Les questions
liées aux programmes d’enseignement
peuvent être considérées comme essen-
tielles pour les doubles qualifications et
peuvent constituer la base de la mobilité
au sein du système éducatif et de la mo-
bilité professionnelle. Les principales ap-
proches considérées comme des “leçons”
dans les différents programmes sont pré-
sentées dans le tableau 4.

Tableau 4
Ces approches font bien sûr partie inté-
grante des programmes individuels et de
leur contexte national. Elles ne sauraient
être “transférées” à un autre programme,
ni reprises comme “ingrédients” pour
l’améliorer ou le recréer. Cependant, les
concepts sous-jacents à ces approches et
la pratique qu’elles impliquent dans cha-
que cas peuvent promouvoir une ré-

Tableau 4

Leçons tirées des programmes d’acquisition de dou-
bles qualifications

❏ associer les contenus techniques et généraux dans le programme d’enseigne-
ment (Allemagne, Pays-Bas);

❏ intégrer les matières générales et professionnelles (Grèce);
❏ offrir une expérience pratique et un apprentissage de la vie active comme base

de l’apprentissage théorique (Allemagne);
❏ prévoir une période de formation en apprentissage en tant qu’option dans le

cadre de la formation par le travail (Norvège);
❏ offrir un accès progressif aux spécialisations suivant un schéma “en arbre”

(Norvège);
❏ préparer à la participation sociale et à la citoyenneté (Allemagne, France,

Norvège, Suède);
❏ flexibilité dans l’organisation des programmes de cours pour les étudiants (Suède);
❏ permettre une diversité des styles d’apprentissage (Angleterre);
❏ examens oraux facilitant une évaluation synoptique (République tchèque);
❏ prévoir une certaine flexibilité du temps de formation (Angleterre, Pays-Bas);
❏ offrir un système modulaire flexible (Angleterre);
❏ coopération entre les établissements d’enseignement général et professionnel

(Finlande);
❏ offrir des programmes d’enseignement général et professionnel dans un même

établissement (Angleterre, Norvège);
❏ offrir différents niveaux de programmes d’enseignement professionnel dans un

même établissement (Pays-Bas);
❏ élaborer des programmes d’enseignement professionnel de niveau avancé pour

les personnes dotées de qualifications professionnelles de niveau faible (Autriche,
France);

❏ proposer un enseignement supérieur à caractère dual pour les étudiants issus
d’une formation en apprentissage (Autriche, Allemagne);

❏ présence d’un tuteur pour les cours intégrés (Norvège);
❏ octroyer une aide financière aux entreprises pour la formation par le travail

(Norvège).
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flexion nouvelle sur les problèmes de ce
genre rencontrés dans d’autres program-
mes.

“Bonnes pratiques” dans les program-
mes d’acquisition de doubles qualifi-
cations

Les références faites à des approches in-
téressantes relevées dans d’autres pro-
grammes sont également un indicateur du

succès des doubles qualifications, même
si elles sont liées au point de départ spé-
cifique du processus d’apprentissage. Afin
de se faire une meilleure idée de ce qu’est
une expérience réussie, on a demandé
aux partenaires ce qui fonctionnait bien
dans leurs programmes d’acquisition de
doubles qualifications. Leur évaluation
non seulement complète l’examen précé-
dent des approches adoptées dans les
autres programmes, mais sert également
de présentation de “bonnes pratiques”
pouvant offrir un stimulus supplémentaire
pour les autres programmes.

L’évaluation de ce qui fonctionne bien
dans un programme donné est générale-
ment liée au contexte national et est ba-
sée sur la comparaison entre les doubles
qualifications et les systèmes traditionnels
d’enseignement secondaire supérieur gé-
néral et professionnel d’un pays donné.
Les “bonnes pratiques” constatées sont,
par conséquent, spécifiques du pro-
gramme individuel et du débat national
interne. C’est ce qui fait la différence en-
tre les “bonnes pratiques” et les “leçons”
(tableau 4), qui ont trait aux questions
ou aux problèmes décelés dans d’autres
programmes. En outre, les “bonnes prati-
ques” sont davantage axées sur ce qui
fonctionne véritablement bien, sur la base
d’une enquête et d’une évaluation inter-
nes, alors que les “leçons” peuvent por-
ter à la fois sur l’expérience pratique et
sur les approches conceptuelles.

Les “bonnes pratiques” les plus importan-
tes relevées dans les programmes sont
présentées dans le tableau 5 et regrou-
pées en fonction des trois critères de qua-
lité (voir les pays indiqués entre paren-
thèses).

Tableau 5
Ce tableau de “bonnes pratiques” cor-
respond en partie au contenu des leçons
tirées (voir tableau 4), tout en offrant un
spectre plus large d’expériences positi-
ves. Les “bonnes pratiques” relevées font
référence à tous les aspects de la qua-
lité: à la fois la compétence, la mobilité
au sein du secteur éducatif et la mobilité
professionnelle. Cela renforce l’hypo-
thèse selon laquelle les doubles qualifi-
cations répondent potentiellement aux
critères de qualité de la formation et de
l’enseignement professionnels. En outre,
des “bonnes pratiques” sont identifiées
dans toute une série de programmes. Les

Tableau 5

“Bonnes pratiques” dans les programmes
d’acquisition de doubles qualifications

Programme d’enseignement / développement de compétences

❏ contenu général large et contenu professionnel de base dans les programmes
éducatifs (République tchèque);

❏ intégration d’objectifs /de matières d’apprentissage général et professionnel
(Allemagne, Grèce);

❏ flexibilité du temps d’études (Finlande);
❏ accent sur le travail quotidien en classe et pédagogie pour de nouvelles compé-

tences (Norvège);
❏ dynamique et innovation dans les établissements d’enseignement (Portugal);

Système éducatif / mobilité au sein du système éducatif

❏ participation de larges groupes d’âge (République tchèque, Norvège, Suède);
❏ attrait pour les bons étudiants (Allemagne, Finlande);
❏ certificat commun aux diverses filières de doubles qualifications (Autriche);
❏ renforcement de la mobilité entre les filières générales et professionnelles

(Finlande);
❏ itinéraire d’accès à l’enseignement supérieur (Angleterre);

Marché de l’emploi / mobilité professionnelle

❏ coopération étroite avec l’industrie (Allemagne);
❏ diplôme professionnel permettant la promotion sociale et l’employabilité

(Portugal);
❏ formation au poste de travail en tant que facteur favorisant l’accès à un emploi

(Suède);

Mobilité au sein du secteur éducatif et mobilité professionnelle

❏ combinaison de différents types de doubles qualifications pour des groupes
cibles (République tchèque);

❏ accès à la fois à l’enseignement supérieur et à la pratique professionnelle (Grèce,
Finlande, Pays-Bas);

❏ partage des responsabilités entre les autorités éducatives et les organisations
liées au monde du travail (Norvège).
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résultats des programmes nouvellement
inclus (République tchèque, Grèce,
Finlande et Portugal) enrichissent tout
particulièrement l’expérience de parte-
nariat en matière de doubles qualifica-
tions.␣

Présentation

Le processus et les résultats de l’appren-
tissage mutuel entre les partenaires ont
été présentés dans une base de données
disponible sur la page d’accueil du Fo-
rum de recherche WIFO de Berlin (http:/
/www.b . shu t t l e .de /w i fo /duoqua l /
=base.htm). La base de données électro-
nique a vu le jour au cours de la mise en
œuvre du projet et sert à la fois de source
d’informations commune pour les parte-
naires et de site de diffusion pour le pu-
blic. Des efforts particuliers ont été dé-
ployés pour trouver un moyen de rendre
le processus d’apprentissage “visible”. La
partie consacrée aux “leçons d’apprentis-
sage mutuel” commence par présenter la
méthodologie suivie dans les sessions de
discussions, présente des évaluations
structurées des différents programmes
(voir tableau 6), ainsi qu’un résumé des
résultats des discussions.

Tableau 6

Conclusion

Les résultats de l’apprentissage mutuel
confirment les hypothèses avancées au
cours des phases précédentes du projet
de partenariat, à savoir que:

a) les doubles qualifications répondent
potentiellement aux critères identifiés de
haute qualité de la formation et de l’en-
seignement professionnels: elles confèrent
des compétences personnelles et facili-
tent la mobilité à la fois au sein du sys-
tème éducatif et sur le marché de l’em-
ploi. L’évaluation des partenaires lors de
la discussion ainsi que les résultats de
l’étude comparative détaillée des pro-
grammes (Manning, 1998) confirment
cette hypothèse. Les doubles qualifica-
tions satisfont très largement aux critères
de qualité, non seulement “potentielle-
ment”, mais aussi dans la réalité; en même
temps, elles montrent un potentiel impor-
tant de progrès et d’amélioration;

Tableau 6

Évaluation des programmes

Pour préparer la discussion sur l’apprentissage mutuel, les partenaires ont évalué
leurs programmes d’acquisition de doubles qualifications dans les pays suivants:

Chaque partenaire répond à trois questions:
1. Qu’est-ce qui fonctionne bien dans ce programme?
2. Quels sont les problèmes posés par ce programme?
3. Quelles leçons peut-on tirer des autres programmes?

<http://www.b.shuttle.de/wifo/duoqual/less-ass.htm>
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b) les possibilités d’échange et de trans-
fert d’expériences entre les différents pro-
grammes et systèmes nationaux sont con-
sidérables. La dernière discussion en four-
nit de nombreuses preuves. Plus particu-
lièrement, il en ressort que les approches
en matière de programmes d’enseigne-
ment, notamment de développement des
compétences, sont plus adaptées à l’ap-
prentissage mutuel que les questions de
parcours éducatifs et de profils profession-
nels (qui sont plus solidement implantés
dans les cadres nationaux). Il faut cepen-
dant noter que “l’échange et le transfert
d’expériences”, tels que pratiqués dans le
cadre de “l’apprentissage mutuel” au sein
du partenariat, se limitent au niveau
conceptuel, alors que les implications
pratiques restent ouvertes.

Les leçons identifiées par les partenaires
doivent être examinées au niveau natio-
nal et européen et faire l’objet d’une dis-
cussion approfondie entre les décideurs
politiques, les praticiens et les chercheurs
dans le domaine de l’éducation. L’abon-
dante documentation diffusée sur la base
de données DUOQUAL (Manning, 1999)
peut soutenir ce processus d’apprentis-
sage continu.
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Vers un apprentissage
pour l’avenir:
expériences pratiques

(1) Du travail à la chaîne à la fabrica-
tion intégrée par atelier, et d’activités
commerciales isolées à la responsa-
bilité de cas globaux.

Des tendances majeures dé-
terminent l’évolution so-
ciale en élargissant la per-
ception que nous avons de
l’objectif de la formation
professionnelle. Cet article
décrit trois projets pilotes
(Allemagne), dont les résul-
tats pourraient présenter un
intérêt pour des pays possé-
dant des systèmes de forma-
tion dif férents. L’expé-
rience acquise grâce à ces
projets permet de tirer des
conclusions pour la trans-
formation future des éta-
blissements scolaires en
“maisons de l’apprentis-
sage”.

Introduction

En 1997, le groupe de réflexion sur l’édu-
cation et la formation des Communautés
européennes a demandé de considérer “la
professionnalisation et la préparation à
l’entrée dans un monde du travail com-
plexe, exigeant et en rapide évolution...
à tous les niveaux des systèmes d’éduca-
tion” comme la troisième fonction majeure
de l’éducation, à côté du développement
de la personnalité et de la socialisation
(Communauté européenne, 1997).

Selon Opaschowski (1999), quelques “ten-
dances essentielles” détermineront l’évo-
lution sociale du monde occidental (y
compris des États-Unis et du Japon) dans
la décennie à venir. Dans l’énumération
qui suit, certaines de ces tendances pré-
sentant un intérêt pour le système éduca-
tif sont mentionnées, accompagnées de
brèves explications:

a) mondialisation: partage du travail à tra-
vers le monde – déclin du travail au sens
traditionnel –, nécessité d’élargir la no-
tion de travail au-delà de l’emploi rému-
néré en incluant les prestations humai-
nes et sociales;

b) services: changement structurel d’une
société industrielle en une société de ser-
vices basée sur les technologies de l’in-
formation – extension des services de
sécurité, de prévoyance et de santé – dé-
veloppement d’une société de loisirs
orientée sur l ’expérience (tourisme,
médias, etc.);

c) flexibilisation: changement plus fré-
quent de profession et d’emploi;

d) vieillissement: augmentation à 90 ans
de l’espérance de vie moyenne dans les

pays industrialisés occidentaux d’ici au
milieu du siècle – doublement de la pro-
portion des personnes de plus de 60 ans
en Allemagne;

e) individualisation: le personnage clé de
l’ère industrielle était le “salarié”, l’objec-
t i f  de per formance à l ’avenir  sera
“l’entreprenariat pour la vie”;

f) médiatisation: percée, au niveau mon-
dial, du nouveau mass media Internet.

Ces tendances mèneront à une modifica-
tion et à un élargissement de la percep-
tion de l’objectif de la formation profes-
sionnelle. Dans les années 80 et 90, les
modifications de l’organisation du travail
au sein des sociétés industrialisées␣ (1) ont
conduit à la promotion délibérée de com-
pétences clés allant au-delà de la compé-
tence spécialisée. Des compétences es-
sentielles, telles que “la flexibilité, la ca-
pacité de prendre des décisions, l’esprit
d’entreprise, la capacité d’abstraction, l’es-
prit de groupe et la capacité d’apprentis-
sage (compétence d’autoapprentissage)”
jouent un “rôle clé dans l’organisation du
travail présente et à venir” (Commission,
1993). Ces compétences constituent éga-
lement des conditions indispensables à la
réalisation d’une tâche (Ott, 1999). Cela
est confirmé par une enquête réalisée en
Allemagne en 1998/1999 sur les mutations
structurelles dans le monde du travail par
l’Institut fédéral de la formation profes-
sionnelle (Bundesinstitut für Berufs-
bildung) et l’Institut de recherche sur le
marché du travail et les métiers (Institut
für Arbeitsmarkt- und Berufsforschung):
depuis 1991/1992, le degré d’autonomie
dans l’organisation du travail a augmenté,
le degré de monotonie du travail a dimi-
nué et la demande d’innovation et de
créativité au travail s’est accrue (Dostal
et al., 2000). Les compétences mention-
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nées sont également indispensables, lors-
que des personnes agissant de manière
autonome doivent accomplir une tâche
avec succès dans n’importe quelle situa-
tion de la vie (cf. graphique 1).

Conformément au principe directeur
d’une “éducation pour un apprentissage
tout au long de la vie”, la perception élar-
gie de l’objectif de la formation profes-
sionnelle signifie:

a) ne plus être formé seulement pour un
métier unique, mais également pour des
tâches dans le domaine humanitaire et
social, y compris pour un travail non ré-
munéré. En Allemagne, les “charges ho-
norifiques” acquièrent une importance
croissante;

b) le système de formation profession-
nelle doit relever le défi consistant à for-
mer les individus à gérer leur vie de ma-
nière judicieuse dans la phase de plus en
plus longue faisant suite à l’emploi rému-
néré, car le travail joue un rôle clé dans
la vie de l’homme.

Ce que l’on appelle le travail bénévole␣ (2)
(non rémunéré) a une grande importance
non seulement après, mais également
pendant la phase d’emploi rémunéré. Cela
a été confirmé par la première enquête

sur échantillon représentatif réalisée en
Allemagne (Bundesministerium, 2000),
selon laquelle 34 % des individus âgés de
plus de 14 ans (soit environ 22 millions
de personnes) réalisent un travail béné-
vole (37 % des personnes entre 14 et 25
ans). L’aptitude à accepter des tâches et
des emplois bénévoles suppose une
prédisposition générale à un comporte-
ment social, favorisé, entre autres, par le
sentiment d’“appartenance” à un grand
cercle d’amis ou de relations ou à une
Église, ou encore par la possession d’un
diplôme de niveau élevé.

Le “nouvel” objectif de l’éducation peut
se résumer comme étant la compétence
globale d’action dans la vie profession-
nelle, privée et sociale. À cet effet, les
compétences suivantes jouent un rôle par-
ticulièrement important:

a) les compétences professionnelles et
spécialisées (savoir, savoir-faire);

b) l’aptitude à résoudre des problèmes,
notamment la capacité à analyser, à pla-
nifier et à prendre des décisions;

c) la capacité d’interaction, en particulier
la capacité à coopérer et à communiquer;

d) la capacité à assumer des responsabi-
lités individuelles et sociales.

Un grand nombre de tendances mention-
nées étaient déjà perceptibles depuis long-
temps (cf., entre autres, Commission,
1993). En Allemagne, de nombreuses ex-
périences pilotes se sont efforcées de
développer de nouveaux concepts de for-
mation (3) tenant compte de ces tendan-
ces. Certaines de ces expériences pilotes
et leurs mesures de suivi seront relatées
ci-après (4). Tous les travaux didactiques
se rapportent à des formations en établis-
sement scolaire.

Seuls seront exposés dans cet article les
rapports de résultats pouvant également
présenter un intérêt pour des pays pos-
sédant des systèmes de formation diffé-
rents. Les titres choisis représentent, à
mon avis, des étapes majeures vers l’ave-
nir de l’enseignement professionnel en
établissement scolaire:

a) lien entre travail et apprentissage dans
la formation professionnelle;

Graphique 1

Modèle d’une action complète

Tâche Objectif

1 2 3 4 5

Étapes

1) analyser la tâche, les solutions possibles et les conditions influençant l’action
2) élaborer un plan d’action (objectifs intermédiaires et étapes de travail)
3) évaluer et définir le plan d’action
4) exécuter le plan d’action
5) examiner et évaluer les résultat et le processus d’action

(2) Dans des domaines tels que le
sport, les loisirs, les activités cultu-
relles, l’école, le travail social, l’Église,
la politique, le travail avec les jeunes
et les services de sauvetage.

(3) Se reporter aux publications de
l’Institut fédéral de la formation pro-
fess ionnel le  (Bundesinsti tut  für
Berufsbildung). Adresse: Hermann-
Ehlers-Strasse 10, D-53113 Bonn.

(4) L’auteur de cet article a participé
à celles-ci en tant que directeur de
projet ou conseiller scientifique.
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b) formation des enseignants et création
des conditions requises dans les établis-
sements d’enseignement;

c) nouveaux rôles des enseignants et des
apprenants.

En dernier lieu, les trois expériences pra-
tiques décrites seront résumées et com-
plétées par quelques réflexions sur des
aspects clés de l’évolution future de
l’école comme “centre d’apprentissage”.

Lien entre travail
et apprentissage
dans la formation
professionnelle

En Rhénanie-du-Nord - Westphalie, les
élèves admis dans les établissements d’en-
seignement secondaire technique (Fach-
oberschulreife) peuvent obtenir, en deux
ans d’école professionnelle à plein temps
(Berufsfachschule), une formation com-
merciale de base et le volet scolaire du
diplôme d’accès à un établissement d’en-
seignement supérieur technique (Fach-
hochschulreife)␣ (5). Ces cours, suivis dans
un établissement d’enseignement secon-
daire commercial (höhere Handelsschule),
étaient, jusqu’au milieu des années 80,
presque exclusivement théoriques. Il se
révélait indispensable de relier plus
fortement la formation à la pratique, afin
de la rendre plus efficace, en laissant les
élèves faire leurs propres expériences.

Entre 1985 et 1988, une expérience pi-
lote fut réalisée dans quatre établisse-
ments. Elle visait à examiner la manière
dont cet objectif pouvait être atteint grâce
à l’apprentissage par le travail dans un
“bureau d’apprentissage” (Halfpap, 1993).
À cet effet, des bureaux “réalistes” furent
aménagés, afin que les élèves puissent
planifier, exécuter et évaluer des activi-
tés commerciales. Les élèves travaillaient
et apprenaient, un jour par semaine, sur
des postes commerciaux typiques dans les
unités d’une entreprise pilote: achat,
vente, entrepôt et, le cas échéant, pro-
duction, comptabilité et personnel/admi-
nistration générale (cf. graphique 2). Les
activités commerciales étaient réelles, la
simulation ne portait que sur l’échange
de marchandises␣ (6).

Une entreprise pilote est une reproduc-
tion idéalisée de la réalité et crée un ca-
dre pour l’apprentissage par le travail en
établissement scolaire (et non pas unique-
ment dans le bureau d’apprentissage; cela
explique la flèche double entre le bureau
et les disciplines enseignées dans le gra-
phique 2)␣ (7). L’apprentissage par le tra-
vail dans un bureau d’apprentissage peut
être décrit comme suit:

a) les tâches sont classées selon un de-
gré de difficulté croissant, conformément
à des principes didactiques. Cette classi-
fication reflète en particulier la complexité
des processus de travail et du contenu
des disciplines, ainsi que la liberté de
décision dont dispose l’élève dans la pla-
nification et l’aménagement autonome et
coopératif des processus de travail;

b) c’est un apprentissage orienté sur l’ac-
tion et hautement efficace, car il est basé
sur l’individu, structuré autour d’activités,

Graphique 2

Liens pratique-théorie dans le bureau d’apprentissage

Postes de travail pour les employés
de commerce dans des entreprises réelles

Orientation professionnelle

BUREAU D’APPRENTISSAGE
de

l’entreprise pilote

avec sections (achat, vente...)

Orientation générale

Matières: commerce, anglais, politique, allemand...
< matières générales >

(5) Après une période de formation
en entreprise, l’élève peut obtenir le
Fachhochsschulreife, qui lui donne
accès aux Fachhochschulen. Le di-
plôme d’accès à un établissement
d’enseignement secondaire technique
(Fachoberschulreife) est un diplôme
scolaire intermédiaire qui peut être
acquis après avoir fréquenté pendant
dix ans un établissement d’enseigne-
ment général.

(6) À l’époque, on n’acceptait pas,
dans les écoles, de créer des entre-
prises réelles gérées par les élèves.
Aujourd’hui, cela se produit de plus
en plus fréquemment.

(7) La flèche allant des disciplines
enseignées vers le bureau d’appren-
tissage est censée illustrer le fait que
de nombreuses disciplines influencent
le travail réalisé dans le bureau d’ap-
prentissage. La flèche allant vers les
disciplines est censée montrer que les
données de l’entreprise pilote peuvent
et doivent être utilisées également
dans ces disciplines.
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rattaché à l’expérience, interactif et glo-
bal. L’élève n’est plus un consommateur
de savoir, mais il doit participer active-
ment à l’aménagement de son propre ap-
prentissage;

c) l’apprentissage exige une modification
du comportement des enseignants dans
le sens d’un partenariat interactif: les en-
seignants aménagent l’apprentissage en
enseignement de groupe et assument un
rôle de conseillers et de tuteurs, pendant
que les élèves travaillent et apprennent;

d) c’est un apprentissage qui relie les dis-
ciplines entre elles et qui exige une étroite
coordination entre celles-ci.

Des bureaux d’apprentissage ont désor-
mais été introduits dans tous les établis-
sements de Rhénanie-du-Nord - West-
phalie, ainsi que dans d’autres Länder
d’Allemagne (8). Les premières mesures
ont été prises pour introduire ce concept
en Hongrie et, plus récemment, en Rus-
sie et en Pologne. L’Institut fédéral de la
formation professionnelle (Bundesinstitut
für Berufsbildung, BIBB) a encouragé
l’ouverture de centres pilotes pour la for-
mation professionnelle dans de nombreu-
ses villes d’Europe centrale et orientale
(BIBB, 1996). Tous ces centres sont équi-
pés de bureaux d’apprentissage dans leurs
sections commerciales. Dans le cadre de
ce projet, par exemple, un centre pilote à
Moscou bénéficie de l’aide d’un établis-
sement ayant participé à l’expérience pi-
lote du “bureau d’apprentissage” en
Rhénanie-du-Nord - Westphalie. En
Pologne, il existe des “bureaux d’appren-
tissage pilotes” à Poznán et Koszalin. Dans
les trois républiques d’Estonie, de Lettonie
et de Lituanie, des centres pilotes d’en-
seignement professionnel ont été déve-
loppés avec le soutien des ministères com-
pétents d’Allemagne et des trois pays
Baltes, du BIBB, ainsi que d’instituts de
Hesse et de Rhénanie-du-Nord - West-
phalie␣ (9).

En Rhénanie-du-Nord - Westphalie, l’ap-
prentissage par le travail dans les bureaux
d’apprentissage a été entre-temps égale-
ment étendu à d’autres filières, par exem-
ple à la formation d’employé de bureau.
Certains établissements utilisent égale-
ment des entreprises pilotes équipées de
locaux techniques appropriés pour ensei-
gner d’autres spécialisations, telles que la

formation de personnel pour les cabinets
d’avocat, de médecin et de dentiste, pour
les commissionnaires de transport ou le
commerce de détail.

Formation des enseignants
et création des conditions
requises dans les établisse-
ments d’enseignement

Une expérience pilote de “bureau d’ap-
prentissage”, étendue au Brandebourg de
1992 à 1995, reposait sur l’expérience ac-
quise en Rhénanie-du-Nord - Westphalie.
En premier lieu, des équipes d’enseignants
dans six établissements du Land furent
formées au travail dans des bureaux d’ap-
prentissage. L’expérience pilote (Halfpap,
Oppenberg et Richter, 1996) concernait la
formation d’assistant commercial basée sur
un enseignement à plein temps d’une du-
rée de deux ans. Lors de la première an-
née, chaque équipe d’enseignants d’un
établissement partenaire de Rhénanie-du-
Nord - Westphalie conseillait respective-
ment deux établissements. Au bout d’un
an, la demande relative à cette formation
était si forte␣ (10) qu’il fallut la proposer dans
d’autres établissements. Au terme de l’ex-
périence pilote, 16 établissements partici-
paient dans le Brandebourg. Un an plus
tard, la totalité des 20 établissements – à
une exception près – disposaient, grâce à
d’autres mesures de formation continue,
de bureaux d’apprentissage.

Cette expérience pilote, d’une amplitude
accrue, confrontait les quatre équipes
d’animateurs (un quatrième établissement
partenaire avait été trouvé) à un défi d’une
importance insoupçonnée. Seule une for-
mation continue conséquente des ensei-
gnants, orientée sur l’action, pouvait per-
mettre de mener à bien cette tâche␣ (11).
Les équipes d’établissements voisins se
rencontrèrent plusieurs fois par an dans
le Brandebourg pour suivre des forma-
tions d’une semaine, animées par les équi-
pes d’enseignants de Rhénanie-du-Nord
- Westphalie. L’objectif ne consistait pas
à faire acquérir aux enseignants davan-
tage de savoir spécialisé, mais à les for-
mer à des méthodes didactiques et à dé-
velopper leur capacité à travailler en
équipe dans de nouvelles structures
organisationnelles.

(8) Cf., par exemple, Achtenhagen et
Schneider, 1993.

(9) En 1996, l’auteur de cet article a
participé à Jurmala et Riga (Lettonie)
à un atelier de travail avec des diri-
geants et des collaborateurs de cen-
tres pilotes pour une mise en com-
mun des expériences en matière de
développement de la formation pro-
fessionnelle dans ces pays. L’impor-
tance des bureaux d’apprentissage a
été soulignée, même s’ils doivent être
complétés par des stages en entreprise
(Carl-Duisberg-Gesellschaft, 1997).

(10) Car des places de formation en
entreprise n’ont pu être offertes dans
le cadre de la formation duale.

(11) Ce concept d’apprentissage pour
adultes a fait ses preuves. Par consé-
quent, il est possible de répliquer à
Blaschke (1997, p. 17) que cette “mé-
thode d’apprentissage et d’enseigne-
ment pour adultes” existe bien et
qu’elle est entre-temps largement pra-
tiquée.
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C’est ainsi qu’ils devaient apprendre à
planifier un apprentissage intégré par l’ac-
tion, selon le modèle d’une action com-
plète (graphique 1). Cela nécessite de la
part de l’enseignant une nouvelle capa-
cité de planification de haut niveau. Afin
d’inciter les élèves à organiser le plus
possible leurs propres actions, en leur
enseignant la capacité d’action dans un
grand nombre de situations concrètes de
la vie, l’enseignant doit aménager l’envi-
ronnement et les conditions d’apprentis-
sage de manière à ce que les élèves puis-
sent planifier et agencer leur propre pro-
cessus d’apprentissage␣ (12).

La mise en œuvre intégrale du concept
de filière dans le Brandebourg (et en
Rhénanie-du-Nord - Westphalie) a con-
fronté les enseignants et la direction des
établissements à de grands défis. Le con-
cept de filière suppose que la filière est
le facteur clé dans la planification de l’ap-
prentissage et de l’enseignement dans
toutes les disciplines. Dans les établisse-
ments d’enseignement professionnel, il
existe un nombre élevé de filières con-
duisant à des diplômes différents (à l’in-
verse du lycée, par exemple, qui conduit
à un diplôme unique). L’apprentissage
d’une langue étrangère, des mathémati-
ques ou de l’économie “en soi” n’est ni
efficace, ni intéressant, ni significatif pour
l’avenir des élèves qui ont choisi une for-
mation professionnelle. Il importe en re-
vanche d’établir un lien transparent entre
chacune de ces disciplines et la filière
d’assistant commercial ou d’agent com-
mercial des transports, par exemple. La
coordination du contenu et du temps at-
tribué aux différentes disciplines dans une
filière facilite l’apprentissage, car elle per-
met, d’une part, de reconnaître plus faci-
lement les interconnexions et, d’autre part,
de réaliser un apprentissage interdisci-
plinaire. Les enseignants ne peuvent y
parvenir que grâce à un travail d’équipe
(y compris l’enseignement en équipe). Ce-
pendant, la capacité de travailler en
équipe ne peut se développer de manière
effective que si on l’exerce, c’est-à-dire si
on travaille dans une équipe. C’est en se
fondant sur ce principe que les forma-
tions continues pour les enseignants ont
été aménagées.

La mise en œuvre du concept d’enseigne-
ment orienté sur l’action et, par consé-
quent, des plans qui reposent sur lui, a

des conséquences importantes pour la
direction des établissements d’enseigne-
ment␣ (13):

a) nécessité d’organiser des conseils d’en-
seignants incluant toutes les disciplines
de la filière␣ (14), afin d’élaborer les gran-
des lignes didactiques de cette filière. Des
équipes d’enseignants doivent élaborer un
programme scolaire annuel et des situa-
tions d’apprentissage interdisciplinaire par
l’action;

b) nécessité pour les enseignants de tra-
vailler en équipe, pendant une longue pé-
riode, dans la même filière. Les ensei-
gnants organisent en grande partie leur
travail eux-mêmes (y compris la réparti-
tion des heures de cours). Seul le nom-
bre d’heures par discipline et enseignant
est prédéfini;

c) les locaux éducatifs doivent être équi-
pés de manière à permettre une alter-
nance entre l’apprentissage coopératif en
petits groupes et un travail en classe en-
tière, associant théorie et pratique (entre
autres dans un bureau d’apprentissage ou
un laboratoire atelier).

Rôles nouveaux pour les
enseignants et les élèves

Entre 1990 et 1993, une expérience pi-
lote intitulée “laboratoire atelier” a été réa-
lisée dans le Schleswig-Holstein␣ (15). Elle
visait à promouvoir les compétences clés
en s’appuyant sur l’exemple de la techni-
que CNC dans la filière menant à la pro-
fession de technicien d’usinage (Halfpap
et Marwede, 1994)␣ (16). Il s’est avéré que
la promotion de compétences clés (cf. ci-
dessus) a conduit à une perception diffé-
rente des rôles des enseignants et des élè-
ves, dont il sera fait état ci-après.

Les élèves – soutenus par une équipe d’en-
seignants – devaient réaliser une tâche de
production complexe en l’espace de six
mois (une journée de huit heures par se-
maine) dans l’atelier, c’est-à-dire dans le
“laboratoire” d’une entreprise pilote créée
au sein de l’école␣ (17). L’équipement dis-
ponible dans les locaux de travail (y com-
pris une vaste bibliothèque) a permis aux
élèves de travailler individuellement ou en
groupes (petits ou grands). Le contenu des

(12) Onstenk (1995, p. 39) a insisté sur
la possibilité d’améliorer l’apprentis-
sage en renforçant l’environnement de
l’apprentissage sur le lieu de travail.

(13) Afin de faciliter l’introduction de
ce concept et d’assurer son succès,
plusieurs cours de formation continue
ont été réalisés dans le Brandebourg
en faveur des membres de la direc-
tion des établissements d’enseigne-
ment.

(14) Des représentants des élèves de
cette filière devraient aussi être invi-
tés à participer à ces conseils en tant
que membres consultatifs, ainsi que
(dans les écoles professionnelles du
système dual) des représentants des
apprentis dans les entreprises.

(15) Cette expérience pilote a eu, en
ce qui concerne l’organisation et la
direction des écoles, des effets com-
parables à ceux de l’expérience pi-
lote du Brandebourg.

(16) Ces expériences ont aussi inspiré
le projet pilote du Brandebourg.

(17) Il apparaît ainsi clairement qu’il a
été tenu compte de l’expérience des
projets pilotes “bureau d’apprentis-
sage” réalisés en Rhénanie-du-Nord -
Westphalie.
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disciplines a été élaboré: technique de
production et de contrôle, communication
technique, technique des matériaux, tech-
nique mécanique, gestion industrielle et
commerciale, études communautaires, par
exemple dans le calcul des coûts prévision-
nels et des coûts réels, dans la prépara-
tion du travail, dans le bureau de program-
mation et dans la production et le con-
trôle relatifs à la fabrication de “pointes
de centrage mouvantes”.

Les enseignants ont réalisé des comptes
rendus détaillés de leur travail. Voici quel-
ques-uns des résultats majeurs de l’éva-
luation de la formation des enseignants
lors de l’apprentissage par le travail:

a) l’apprentissage par le travail exige de
la part des enseignants une capacité de
planif icat ion (cf .  ci-dessus) et une
flexibilité méthodologique;

b) les enseignants doivent apprendre à
observer le comportement des élèves et
à le juger en fonction de critères donnés,
et à stimuler sciemment les compétences
comportementales␣ (18);

c) les enseignants doivent eux-mêmes agir
plus ou moins comme des modèles, en
démontrant leur capacité d’action dans un
grand nombre de situations par la mise
en pratique des compétences clés men-
tionnées ci-dessus.

Lorsqu’on évalue le “nouveau” rôle de
l’enseignant, il faut se poser, entre autres,
les questions suivantes: a-t-il encouragé
la capacité d’action des élèves dans un
grand nombre de situations? A-t-il réussi
à créer des situations d’apprentissage par
l’action – le cas échéant dans le travail en
équipe – et à faciliter l’apprentissage in-
tégré par l’action?

Le “nouveau” rôle des élèves consiste,
notamment, à être capables de fournir des
informations sur leur propre travail, de
manier les logiciels et les machines, de
travailler en équipe, de trouver des infor-
mations, d’utiliser les connaissances ac-
quises et de parler en public (sous la
forme d’exposés ou de contributions im-
portantes en classe).

Il s’agit donc, autant que possible, de ju-
ger et d’évaluer la performance complexe
des élèves par rapport au développement

de leur apprentissage dans toutes les com-
pétences liées à la capacité d’action, se-
lon des critères connus des élèves et trans-
parents pour eux.

Transformation
de l’établissement
scolaire en “maison
de l’apprentissage”

En 1992, le ministre-président de la
Rhénanie-du-Nord - Westphalie␣ (19) a con-
voqué une commission internationale de
l’éducation. Celle-ci a présenté les résul-
tats de sa recherche, ses suggestions et
recommandations majeures dans un rap-
port intitulé Zukunft der Bildung – Schule
der Zukunft [L’avenir de l’éducation –
L’école de l’avenir] (Bildungskommission,
1995). L’école de l’avenir y est décrite
comme une “maison de l’apprentissage”.
Elle ne pourra résister à la pression des
exigences imposées à l’avenir que “si elle
se considère elle-même comme une or-
ganisation apprenante” (loc. cit.). Il s’agit
ici du même impératif que celui que les
auteurs de l’étude Organisation quali-
fiante... ont exprimé dans leur vision du
développement des ressources humaines
pour la formation initiale et la formation
continue dans les entreprises de l’Union
européenne: l’autoapprentissage sur le
lieu de travail est le modèle de l’appren-
tissage en entreprise – elle-même une or-
ganisation apprenante –, dans lequel tra-
vail et apprentissage sont combinés en
une “culture d’apprentissage universelle”
(Commission, 1993).

En tant que maison de l’apprentissage, un
établissement scolaire est tenu de déve-
lopper son propre profil pédagogique. À
cette fin, toutes les personnes y travaillant
doivent parvenir à un consensus sur les
tâches suivantes et les classer par ordre
de priorité dans la “culture de l’établisse-
ment”:

a) transmission de savoir et développe-
ment de la personnalité;

b) apprentissage de disciplines et appren-
tissage interdisciplinaire;

c) apprentissage social et apprentissage
pratique;

(18) De même, le comportement so-
cial ne peut être acquis de manière
efficace, au niveau des élèves, que par
une action réfléchie, par exemple en
travaillant sur le comportement des
élèves avec eux, de manière cognitive.

(19) C’était alors Johannes Rau, l’ac-
tuel président de la République fédé-
rale d’Allemagne.
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d) découverte de sa propre identité et res-
pect de l’intégrité d’autrui (Bildungskom-
mission, 1995).

L’un des préceptes majeurs énoncés par
cette commission pour la formation pro-
fessionnelle initiale et continue est que
“la mission éducative de la formation pro-
fessionnelle va au-delà de la formation à
une activité professionnelle. La formation
professionnelle est également une forma-
tion générale” (loc. cit.).

À mon avis, il est possible de résumer
comme suit les conséquences majeures du
travail effectué dans les expériences pi-
lotes sur l’évolution des établissements
scolaires:

a) le profil de l’établissement reflète les
orientations pédagogiques de base, qui
sont essentielles dans un établissement
scolaire. La création de tels profils exige
un degré élevé d’autonomie de la part de
chaque établissement, qui est tenu de fixer
par écrit ses objectifs, ses stratégies de
mise en œuvre et ses procédures d’éva-
luation;

b) la pédagogie utilisée dans la filière en-
traîne une interconnexion de la filière
objective␣ (20) et de l’apprentissage subjec-
tif des élèves. Les situations d’apprentis-
sage interdisciplinaire par l’action dans le
cadre d’une entreprise pilote sont les élé-
ments majeurs d’un enseignement par fi-
lière, permettant de dépasser l’enseigne-
ment traditionnel des connaissances dans
des disciplines séparées;

c) les domaines d’action tirés du travail,
de la vie et de la société déterminent l’ap-
proche didactique utilisée pour le déve-
loppement de programmes d’enseigne-
ment. Leur contenu est décrit de manière
détaillée, en termes de capacités visées
(compétences spécialisées, méthodo-
logiques et sociales) et de capacités re-
quises pour gérer les situations d’action.
Ces programmes d’enseignement sont
transformés par des équipes d’enseignants
(dans des conseils de filières) en un pro-
gramme d’enseignement pour chaque éta-
blissement;

d) la formation professionnelle initiale et
continue des enseignants doit être gui-
dée par l’idée d’“être enseignant” avec son
paradigme “faciliter l’apprentissage”, plu-

tôt que par l’idée d’être enseignant en tant
que “transmetteur de savoir”. Elle doit for-
mer les enseignants à éduquer, à con-
seiller, à innover et à travailler en équipe
et, par conséquent, à jouer un rôle dans
la définition du profil de l’établissement
et dans l’élaboration du programme d’en-
seignement, dans le cadre d’une métho-
dologie d’enseignement par filière;

e) l’organisation et la direction de l’éta-
blissement doivent faciliter et soutenir le
concept pédagogique présenté. Cela im-
plique:

– un modèle d’orientation participative,
dans le cadre duquel les enseignants
jouent un rôle majeur dans l’organisation
de leur propre travail (en équipes);

– une structure organisationnelle basée
sur des filières ou des groupes de filiè-
res, chaque enseignant intervenant dans
le moins de filières possible;

– un emploi du temps souple, ainsi que
des équipements facilitant un apprentis-
sage et un enseignement orientés sur l’ac-
tion.

On a dégagé de l’étude mentionnée ci-
dessus onze “conditions requises pour les
rôles à responsabilités” devant servir de
références pour la promotion du travail
bénévole (Bundesministerium, 2000)␣ (21).
Ces conditions requises étaient également
importantes – rétrospectivement – dans
les expériences pilotes rapportées dans
cet article. Elles constituent en outre des
compétences clés pour l’emploi rémunéré
et s’appliquent, comme on l’a vu, à la fois
aux activités économiques et aux activi-
tés de formation. Si ces conditions sont
prises en compte, la formation profession-
nelle préparera également au travail bé-
névole:

1) marge de manœuvre pour agir de ma-
nière indépendante sous sa propre res-
ponsabilité,

2) possibilité de faire valoir ses propres
dispositions et capacités,

3) possibilité de faire quelque chose “qui
a un sens”,

4) possibilité d’agir en vue d’obtenir des
résultats,

5) attribution de responsabilités,

(20) Celle-ci est prédéfinie par le pro-
gramme d’enseignement (Halfpap,
2000).

(21) La 12e condition (“possibilité de
réaliser des modifications sans obli-
gation de se justifier”) ne s’applique
qu’au travail bénévole.
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lée. Si l’on souhaite élargir la capacité d’ac-
tion des jeunes en vue de les préparer au
domaine d’action plus large et plus com-
plexe que sera l’Europe, il faudra déve-
lopper les objectifs des filières au niveau
interdisciplinaire, les concrétiser, les har-
moniser et les fixer par écrit en leur con-
férant un caractère contraignant. Aupara-
vant, il faudra définir la contribution que
chaque discipline de la filière peut et doit
apporter à la réalisation des objectifs com-
muns et la manière dont les disciplines
doivent converger vers un objectif com-
mun (…) La meilleure manière, sans doute,
de réaliser “l’apprentissage pour l’Europe”
est de le réaliser sur place, à savoir dans
les autres pays européens ou en étroite
coopération avec des partenaires étran-
gers.” Des établissements d’enseignement
d’Allemagne, du Danemark, de Grande-
Bretagne, de Hongrie, des Pays-Bas et du
Portugal participent dans le cadre du pro-
gramme de l’Union européenne Socrates
à la professionnalisation grâce à des échan-
ges d’expériences.

Les exemples pratiques ont montré que
nous nous sommes déjà engagés sur la
voie d’un apprentissage pour l’avenir.

6) possibilité de travail en équipe auto-
organisé,

7) possibilité de se contrôler soi-même,

8) garantie de connaissances et de capa-
cités adéquates,

9) très grande flexibilité concernant le
temps,

10) possibilité de participer à la défini-
tion d’objectifs,

11) garantie d’une direction “poussant à
l’action”.

Lors d’une conférence, il a été démontré,
à l’aide de 26 exemples, de quelle ma-
nière ce concept peut être appliqué à
certaines disciplines dans l’école de l’ave-
nir (Landesinstitut, 1997). Une équipe
d’enseignants a fait un compte rendu de
son travail dans Lernen für Europa [Ap-
prendre pour l’Europe] et a décrit entre
autres le concept d’ensemble comme suit:

“L’apprentissage pour l’Europe ne peut et
ne doit être assigné à une discipline iso-
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Entreprises virtuelles
et formation
professionnelle

(1) Dans ce contexte, Olbrich parle de
“fausses entreprises virtuelles” (voir
Olbrich, 1994).

Stefan Kreher
Diplômé d’études
commerciales
Institut des sciences
industrielles
Université intégrée
de Kassel

Introduction

Les structures d’entreprises décentralisées
se développent en réaction aux nouvel-
les exigences de la concurrence. La ges-
tion de ces structures est facilitée ou ren-
due possible par la vaste diffusion et le
développement des technologies d’infor-
mation et de communication (TIC). Dans
ce contexte se développent ce que l’on
appelle des “entreprises virtuelles”.

Ces entreprises virtuelles peuvent aller
d’entreprises n’existant pas réellement
(entreprises écoles) à des entreprises gé-
rant leurs affaires via Internet, en passant
par des associations relativement infor-
melles d’entreprises indépendantes qui
mènent une activité commerciale sous un
nom commun et sont organisées exclusi-
vement par le biais des nouvelles tech-
nologies.

Selon cette dernière interprétation de l’en-
treprise virtuelle, les caractéristiques de
telles structures virtuelles peuvent être
définies ainsi:

a) elles mettent fortement l’accent sur la
recherche de solutions à des problèmes
spécifiques (elles sont très fortement cen-
trées sur leurs clients);

b) il s’agit d’organisations de travail tem-
poraires qui sont dissoutes une fois le
problème résolu;

c) l’organisation du “groupe de résolution
des problèmes” est décentralisée;

d) elles n’ont pas de siège permanent et
n’existent que sur Internet/Intranet (utili-
sation poussée des TIC).

Pour mettre en place des entreprises vir-
tuelles dans la formation professionnelle,
il faut éliminer la distinction traditionnelle
entre formation interne et externe. Les
acteurs intéressés, tels que les ensei-
gnants, élèves, classes, écoles techniques,
écoles de commerce ou d’administration,
principaux des écoles ou consultants ex-
ternes, constituent un collectif de résolu-
tion des problèmes et travaillent en-
semble␣ en recourant aux TIC. Aux yeux
d’un observateur extérieur, l’entreprise
virtuelle fonctionne comme s’il s’agissait
d’une entreprise ou d’un projet indépen-
dant. Un enseignant ou une classe lance
un projet d’apprentissage en le proposant
sur un marché virtuel à d’autres classes
qui veulent participer, avec leurs compé-
tences spécialisées, à un exercice de ré-
solution de problèmes.

Structures virtuelles
d’organisation

Des structures virtuelles d’organisation
peuvent être formées à différents niveaux
dans l’entreprise, comme le montre le gra-
phique␣ 1 (Hofmann, Kläger, Michelsen;
1995).

Graphique␣ 1:
Les structures virtuelles intraorganisa-
tionnelles existent dans le cadre juridique
d’une entreprise indépendante (Klein,
1995; Kirn, 1995; Mowshowitz, 1986) (1).
Leur mise en œuvre technique se fait par
le biais d’un Intranet. Winand (1997)
donne l’explication suivante:

“Le principe des projets ou processus
virtuels en particulier peut aujourd’hui
(…) être appliqué à la fois à l’inter-
coopération et à l’intracoopération des

L’expérience du projet
Leonardo da Vinci “Entre-
prises virtuelles dans la for-
mation professionnelle ini-
tiale” (ISIS) permet de pen-
ser que le concept novateur
d’entreprise virtuelle peut
être mis en œuvre avec suc-
cès dans la formation et
l’enseignement profession-
nels.
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Entreprises virtuelles

Le concept d’entreprise virtuelle (EV) a été
examiné de très près dans les travaux de
Davidow et Malone. Ces auteurs définis-
sent les EV comme des entreprises pou-
vant fournir des biens et services sur me-
sure, en grandes quantités s’il le faut, dans
des conditions économiques et rapide-
ment. Davidow et Malone évoquent
principalement les biens et les services et
évitent toute définition concrète de la no-
tion d’“entreprise virtuelle” (Davidow et
Malone, 1993). Néanmoins, leurs travaux
ont fait considérablement avancer le dé-
bat sur les entreprises virtuelles et suscité
de nombreuses tentatives de définition.

Contrairement à Davidow et Malone, qui
prennent comme hypothèse l’existence
d’entreprises virtuelles, Fischer a défini
les “entreprises virtuelles” comme des or-
ganisations ayant une brève durée de vie
et formées sur une base ad hoc avec des
équipes ou des individus, c’est-à-dire
comme une combinaison temporaire de
spécialistes (Fischer, 1995). Dans cette
définition, Fischer cite ainsi les caracté-
ristiques des entreprises virtuelles:

a) orientées sur la recherche de solutions
à des problèmes;
b) rapides;
c) adaptables;
d) fondées sur des partenariats.

Plus récemment, des groupes temporai-
res d’entreprises juridiquement indépen-
dantes s’appuyant sur les nouvelles tech-
nologies de l’information ont été consi-
dérés comme des “entreprises virtuelles”.
Ils n’existent que pendant la durée limi-
tée d’un projet poursuivi en commun, de
sorte que les compétences se rattachant
spécifiquement aux projets des différents
partenaires peuvent être utilisées de ma-
nière flexible (voir, par exemple, Winand,
1997; Pribilla, Reichwald et Goecke, 1996;
Hoffmann, Hanebeck et Scheer, 1996;
Reiß, 1996; Winand, 1995; Flynn et Flynn,
1995; Klein, 1994). Ce “collectif de réso-
lution de problèmes” (2) ainsi formé se
compose de diverses entreprises et se dis-
sout une fois le projet conclu avec succès
ou le problème résolu. Souvent, il en ré-
sulte de nouvelles alliances, avec des
constellations différentes selon les cir-
constances.

Graphique␣ 1

Structures d’organisation virtuelles

entreprises. Dans le premier cas, la
coopération est établie au-delà des pé-
rimètres organisationnels. Dans le cas
de l’intracoopération, les partenaires de
différentes divisions ou départements
d’une institution se combinent pour
former des unités virtuelles (…)”.

Les structures virtuelles interorgani-
sationnelles sont constituées au-delà du
périmètre juridique des entreprises indi-
viduelles ou autres organisations. Ici, la
mise en œuvre technique se fait par le
biais d’un Extranet ou d’Internet. La forme
extrême des structures d’organisation vir-
tuelles interorganisationnelles caractérise
les entreprises virtuelles. Outre leur na-
ture délibérément temporaire, qui n’est
pas forcément une caractéristique inhé-
rente aux structures virtuelles intraorgani-
sationnelles, les entreprises virtuelles se
distinguent principalement du concept
plus répandu de structures virtuelles d’or-
ganisation par le fait qu’elles renvoient
exclusivement à des structures inter-
organisationnelles.

(2) Voir Fischer, 1995, p. 56 sur la
notion de “collectif de résolution de
problèmes”.
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Aux yeux des “détenteurs du problème”,
c’est-à-dire les clients, une telle alliance
apparaît comme une entité économique
qui leur fournit un service similaire à
celui qu’ils attendent d’une entreprise
traditionnelle. Cependant, il n’existe pas
de structure physique permanente der-
rière le collectif de résolution de pro-
blèmes.

Mertens et Faisst (1997) étendent cette
définition pour inclure les individus dans
l’alliance organisationnelle que consti-
tuent les entreprises virtuelles:

“Une entreprise virtuelle est une forme
de coopération entre entreprises, ins-
titutions et/ou individus juridiquement
indépendants qui fournissent un ser-
vice suivant une approche économi-
que commune. Les entités qui coopè-
rent participent à une coopération ho-
rizontale et/ou verticale en y contri-
buant principalement avec leurs com-
pétences centrales et elles agissent à
l’égard de tiers comme une entreprise
unique pendant la durée de fourniture
du service. L’institutionnalisation des
fonctions de gestion centralisée␣ au sein
de l’organisation, le contrôle et le dé-
veloppement de l’EV sont largement
évités et la coordination et l’harmoni-
sation requises assurées par des systè-
mes informatiques adéquats. L’EV est
chargée d’une mission, et elle cesse
d’exister une fois la mission remplie.”

Les entreprises virtuelles peuvent être il-
lustrées par un diagramme, comme le
montre le graphique␣ 2.

Graphique 2:
Les entreprises virtuelles présentent les
caractéristiques suivantes:

a) elles mettent fortement l’accent sur la
recherche de solutions à des problèmes
spécifiques (elles sont très fortement cen-
trées sur le client);

b) il s’agit d’organisations de travail tem-
poraires␣ qui sont dissoutes une fois le
problème résolu;

c) elles se concentrent sur la compétence
centrale;

d) elles évitent de mettre en place des
fonctions de gestion centralisée institu-
tionnalisées;

e) il s’agit d’entités juridiquement indé-
pendantes;

f) elles sont basées sur la confiance et
sur une approche économique commune;

g) elles sont des organisations appre-
nantes et adaptables;

h) l’organisation du groupe de résolution
des problèmes est décentralisée;

i) elles n’ont pas de siège permanent et
n’existent que sur Internet/Intranet (elles
dépendent fortement des TIC).

Mertens et Faisst (op. cit.) distinguent trois
types d’entreprises virtuelles dans leur
étude de terrain (graphique␣ 3). Le facteur
“confiance” est déterminant pour le suc-
cès des entreprises virtuelles. Avant même
que les différents partenaires ne s’allient
au sein d’une entreprise virtuelle, il faut
qu’ils disposent d’indicateurs de confiance
basés sur leurs pratiques de travail. Pour
cette raison, le réseau défini par Mertens

Graphique 2
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et Faisst comme type A représente une
variante commune. Dans le cadre du ré-
seau de type A, les entreprises virtuelles
se constituent sur la base d’un pool
préexistant d’entreprises qui se connais-
sent déjà, de manière à pouvoir s’appuyer
sur un certain niveau de confiance entre
les partenaires. Si une compétence spéci-
fique nécessaire pour la résolution d’un
problème n’est pas disponible ou l’est
insuffisamment au sein de ce pool, un
partenaire extérieur apportera sa contri-
bution pendant la durée de vie de l’EV
(type␣ B). L’admission ultérieure de ce
partenaire externe au sein du pool est très
probable si la coopération est une réus-
site. Rares sont les entreprises virtuelles
fondées par des partenaires qui n’avaient
pas de relations au préalable, et qui
n’avaient donc pas pu développer de liens
de confiance (type␣ C).

Graphique 3:
La tendance à la virtualisation est encou-
ragée par les programmes de soutien à la
création d’entreprises et par l’externa-
lisation d’activités par les entreprises
existantes, dans le cadre de nouvelles
entreprises. En même temps, on constate
une tendance à la mise en place d’unités

plus petites, généralement indépendan-
tes ou semi-autonomes. Le développe-
ment de normes en matière de logiciels
renforce la tendance à avoir moins de sys-
tèmes logic ie ls  et  on observe une
flexibilité accrue de la main-d’œuvre ces
derniers temps (Mertens et Faisst, op. cit.).

Des facteurs limitatifs apparaissent éga-
lement. Contrairement aux théories par-
fois professées par les théoriciens et pra-
ticiens des organisations, selon lesquel-
les les grandes entreprises constitueront
à l’avenir l’exception et les alliances sous
forme de réseau la règle, on constate une
tendance croissante à constituer de gran-
des entreprises et à s’associer pour avoir
davantage de poids sur le marché
(Mertens et Faisst, 1997, op. cit.). Les fac-
teurs qui plaident contre les entreprises
virtuelles sont les suivants:

a) la brièveté de l’expérience des partici-
pants, et par conséquent l’incapacité de
comprendre les inconvénients de la vi-
tesse;

b) l’absence d’engagement permanent de
spécialistes envers une entreprise;

c) l’attitude des organisations de tra-
vailleurs, très sceptiques vis-à-vis de cette
approche;

d) la complexité des entreprises virtuel-
les;

e) les obstacles qui se présentent pendant
la période de coopération.

Domaines problématiques

Un projet Leonardo da Vinci (3) a exa-
miné l’impact de l’enseignement profes-
sionnel en ce qui concerne les observa-
tions présentées plus haut sur les entre-
prises virtuelles. Quelles compétences
sont importantes dans les formes virtuel-
les d’organisation, en particulier dans les
entreprises virtuelles? Comment la forma-
tion et l’enseignement professionnels,
notamment initiaux, doivent-ils être struc-
turés pour satisfaire aux exigences de
demain?

Compétences

Comme il apparaît clairement dans l’in-
terprétation des entreprises virtuelles dé-
crites ci-dessus, les entreprises virtuelles

Graphique 3

Types d’entreprises virtuelles
(cf Mertens et Faisst, 1997)

(3) Projet Leonardo: “Évaluation, in-
tervention et transfert du projet
Leonardo ‘Entreprises virtuelles dans
la formation professionnelle initiale
(ISIS)’ – OSIRIS” sous la direction du
Pr Dr-Ing. Hans Martin, Institut des
sciences industrielles à l’université in-
tégrée de Kassel, avec des partenai-
res de projet en Allemagne (HRM
Consult, Hessisches Landesinstitut für
Pädagogik), Grèce (université de
Thessalonique) et Ir lande (Cork
Institute of Technology). Période cou-
verte par le projet: 1997-2000.

Type A

Type B

Type C

Pool
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font peser sur la formation et l’enseigne-
ment professionnels nombre d’exigences
problématiques. Le projet Leonardo da
Vinci ISIS a permis de les identifier.

Travail sur projet
Pendant la mise en œuvre d’un projet,
les acteurs individuels du projet doivent
apporter à la fois une expertise adéquate
et une grande variété de qualifications.
La communication interdisciplinaire avec
les partenaires pour la définition et la dé-
limitation commune des domaines de tra-
vail est aussi indispensable que le savoir
spécialisé et les compétences interper-
sonnelles pour la résolution des problè-
mes. Les participants doivent également
connaître les outils de gestion de projets,
ainsi que les procédures et les règles pour
les discussions, les réunions et les pré-
sentations.

La reconnaissance indépendante des dé-
fici ts d’ informations et des défici ts
opérationnels, et donc l’acquisition indé-
pendante des informations et connaissan-
ces nécessaires qui en résulte sont facili-
tées par les projets et en constituent en
même temps des objectifs.

Dans toutes les professions modernes, la
fourniture de conseils et de services ac-
quiert une importance croissante à côté
de l’expertise en techniques d’information
et de communication. Les spécialistes ne
doivent pas ériger des barrières en em-
ployant leur jargon technique, mais ils
doivent reconnaître le problème de leur
client et utiliser leurs compétences spé-
cialisées pour trouver des solutions adé-
quates. Par conséquent, la formation pro-
fessionnelle de demain devra jeter un pont
entre la compétence du spécialiste, les
techniques de communication et le savoir
commercial approprié.

L’expérience montre qu’à l’heure actuelle
le savoir devient de plus en plus rapide-
ment obsolète. Par conséquent, il est né-
cessaire de s’adapter en permanence et
d’apprendre tout au long de la vie.

Technologies d’information et de com-
munication
Les personnes qui travaillent au sein d’une
entreprise virtuelle doivent avoir une
bonne maîtrise des TIC, qui sont très lar-
gement utilisées. À côté des compéten-
ces d’utilisateur, qui sont aujourd’hui es-

sentielles même dans les entreprises tra-
ditionnelles, la connaissance de la mise
en réseau des systèmes informatiques est
particulièrement importante. Le projet
Leonardo da Vinci ISIS a eu besoin de
plus d’un an pour mettre en place l’in-
frastructure technique nécessaire dans
tous les organismes et établissements par-
ticipants, en particulier dans les écoles
professionnelles (Berufsschulen) alleman-
des. Cette situation montre combien il est
important de disposer non seulement d’un
bon équipement de traitement des don-
nées, mais aussi et surtout de compéten-
ces en matière d’utilisation et de mainte-
nance des TIC.

Internationalisation
À côté des compétences techniques spé-
cialisées, les compétences linguistiques et
interculturelles sont particulièrement im-
portantes dans les entreprises virtuelles
transnationales. Les différences culturel-
les peuvent créer des problèmes pour l’in-
terprétation des informations. Une com-
préhension de l’autre culture, de ses cou-
tumes et usages permet d’éviter les ma-
lentendus et les frictions.

Graphique 4

Formation virtuelle du personnel
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Compétences liées à la profession
Les EV créent de nouvelles formes de tra-
vail et de nouveaux postes de travail. Le
travail est décentralisé, exécuté à domi-
c i le ou dans les locaux du cl ient .
Occasionnellement, des lieux de travail
non commerciaux peuvent être mis en
place, comme des centres communaux de
télétravail ou un office hostelling. Les tra-
vailleurs doivent par conséquent connaî-
tre le droit du travail et les normes d’hy-
giène et de sécurité. La réglementation en
matière de sécurité s’applique également
aux postes de travail situés en dehors des
locaux de l’entreprise (par exemple, les
dispositions concernant les stations de
travail des opérateurs informatiques).

Les descriptions des tâches et les profils
des emplois individuels ne présentent
guère d’intérêt dans les EV, puisque “le”
poste au sens étroit du terme n’existe plus.
Les travailleurs doivent satisfaire à des
exigences qui dépendent de la nature du
projet. Il n’y a pas de profil d’emploi pour
un poste donné, puisque les tâches chan-
gent en permanence en fonction de l’évo-
lution du projet. Il faut par conséquent
une formation permanente et continue
adaptée aux besoins qui se présentent.

Évolution de carrière et formation
continue
L’évolution de carrière dans une EV n’est
pas prévue sous la forme d’une position
dans une hiérarchie, mais en fonction de
l’histoire du projet. La réussite d’un pro-
jet permet de grimper les échelons de la
réussite mieux que le fait d’être respon-
sable du personnel ou que l’ancienneté
dans l’entreprise. La configuration de
l’équipe est déterminante pour le succès
des entreprises virtuelles. Des normes
uniformes doivent être mises en place
pour la formation, les méthodes, les pro-
cédures et les schémas de comportement.
La supervision des équipes est fondamen-
tale. Cette situation entraîne des modifi-
cations dans la formation initiale et con-
tinue. Si les emplois traditionnels ne pré-
sentent plus guère d’intérêt, la formation
traditionnelle n’a plus de sens. La for-
mation doit par conséquent être liée au
projet. La formation continue s’individua-
lise. Les personnes qui “travaillent pour
elles-mêmes” et l’équipe qui est au cœur
du projet doivent s’investir personnelle-
ment et parfaire en permanence leur for-
mation. On peut s’attendre à une forte

demande de formation continue dans ce
contexte.

Comment satisfaire cette demande et com-
ment organiser la formation et la forma-
tion continue dans les entreprises virtuel-
les?

Organisation

Une solution possible consiste à rendre
virtuelle la formation initiale et continue
(graphique␣ 4). Il ne s’agit pas de rempla-
cer ainsi la formation et la formation con-
tinue traditionnelles, mais de les complé-
ter.

Tout d’abord, il convient de développer
des logiciels de formation adéquats. Il
existe déjà sur le marché de bons pro-
grammes de formation assistés par ordi-
nateur. Ils peuvent d’habitude être instal-
lés localement sur un PC à l’aide d’un CD-
ROM. Leur contenu est adapté lors de
l’élaboration de chaque nouvelle version.
L’apprenant peut travailler sur la base de
ce programme sur un PC multimédia. La
conception de ces systèmes exige un ni-
veau élevé de connaissances pédagogi-
ques.

Pour satisfaire les besoins des entrepri-
ses virtuelles, la formation initiale et con-
tinue devrait cesser d’être “stationnaire”
et se mettre elle aussi en réseau. Les mé-
thodes de formation basées sur Internet
ou Intranet permettent de changer rapi-
dement les contenus. Les utilisateurs peu-
vent accéder aux programmes de forma-
tion qu’ils souhaitent et travailler à l’aide
des modules à tout instant et en tout lieu
leur permettant l’accès à la Toile. L’utili-
sation intelligente des capacités multi-
médias pour atteindre les objectifs de la
formation détermine dans une large me-
sure le succès de ces systèmes.

Des entreprises virtuelles peuvent égale-
ment être organisées dans le cadre de la
formation et de l’enseignement profes-
sionnels. Dans une phase initiale, on y
trouve des EV de type␣ A. Un groupe de
formation virtuel au sens d’une entreprise
virtuelle peut être formé à partir d’un pool
permanent de salariés, de participants à
la formation continue, d’enseignants et
d’élèves. Chaque individu peut formuler
ses besoins de formation sur le marché
virtuel ou rechercher un fournisseur ca-
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pable de satisfaire ses besoins individuels.
On peut imaginer qu’un tel système puisse
se développer pour devenir un système
de type B ou C. De telles structures créent
cependant de très fortes exigences en
matière de TIC, et sont par conséquent
beaucoup plus complexes.

Graphique 4:
Il existe différents fournisseurs de forma-
tion virtuelle pour le personnel. On peut
dis t inguer les s t ructures v i r tuel les
intraorganisationnelles et interorganisa-
tionnelles (graphique␣ 5).

Les écoles peuvent proposer des cours
sur Internet. On peut imaginer que les
enseignants rendent accessibles à leurs
élèves des matériels de formation supplé-
mentaires par le biais d’Internet. Les
utilisateurs de ces matériels peuvent être
les élèves ou d’autres enseignants. Une
EV de type␣ A ou B peut se développer si
les élèves et les enseignants travaillent
ensemble sur ces matériels en tant
qu’équipe (4).

Les entreprises développent leur propre
formation basée sur la Toile pour leur
usage interne et pour la formation conti-
nue. Leurs groupes cibles sont à l’évidence
leurs propres salariés. Une EV de type␣ A
peut se développer.

De plus en plus, les fournisseurs de ser-
vices, généralement des instituts de for-
mation continue, proposent une forma-
tion aux entreprises et à des groupes d’in-
dividus sur Internet. Certaines entrepri-
ses ouvrent une partie de leurs modules
de formation développés en interne à
d’autres entreprises ou individus. Si cette
offre correspond à une EV de type␣ B, les
fournisseurs de services Internet sont plu-
tôt classés comme EV de type␣ C.

Les universités développent également
des séminaires ou des cours entiers vir-
tuels et les proposent sur Internet. Il s’agit
d’EV de types␣ A et C combinés. Elles␣ sont
organisées en interne au sein de l’univer-
sité (type␣ A) ou entre universités (type␣ C)
en fonction des utilisateurs.

Tous les types de formation virtuelle du
personnel satisfont aux exigences des
entreprises virtuelles. Un degré élevé de
maillage à l’aide des TIC est nécessaire.
Leurs usagers apprennent à se servir des
technologies requises et acquièrent les

compétences clés exigées par des struc-
tures virtuelles. Des équipes virtuelles se
constituent en tant que groupes appre-
nants et peuvent employer leur potentiel
technique pour optimiser leur travail.

Graphique 5:
Les entreprises virtuelles en tant que
forme extrême de structures d’organisa-
tion virtuelles interorganisationnelles dans
la formation continue présentent des exi-
gences très spécifiques. Les groupes in-
ternes et externes qui ont besoin d’une
formation professionnelle sont dispersés.
Les enseignants, les classes, les élèves, les
principaux des écoles, les intervenants
extérieurs, les entreprises et les con-
sultants s’unissent au sein d’un pool
(type␣ A ou B) ou d’un marché virtuel
ouvert (type␣ C) et apportent leurs contri-
butions spécialisées respectives. Un pro-
jet ou un problème est ainsi abordé sur
le marché virtuel par Intranet ou par
Internet. Il en résulte la formation d’un
collectif de résolution de problèmes dont
la composition dépend de la nature de
ce problème (graphique␣ 6). Toutes les
compétences clés nécessaires se combi-
nent pour mener à bien le projet. Les ré-

Graphique 5

Diverses formes de centres virtuels d’apprentissage

(4) On peut citer à titre d’exemple les
écoles et établissements d’enseigne-
ment participant au projet Leonardo
“Entreprises virtuelles dans la forma-
tion professionnelle initiale (ISIS)” en
Allemagne (Schulze-Delitzsch-Schule,
Wiesbaden; Max-Eyth-Schule, Alsfeld;
Friedrich-Ebert-Schule, Wiesbaden),
en Grèce (École technique de Chalkis,
Chalkis) et en Irlande (Cork Institute
of Technology, Cork). Le projet ISIS
est suivi sur le plan scientifique dans
le cadre du projet OSIRIS.
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jet suscite des questions que l’enseignant
ne peut probablement pas résoudre sans
une aide externe.

Un projet de formation basé sur l’action
et impliquant d’autres classes peut appor-
ter la solution. Le projet peut à présent
être rendu public sur le marché virtuel,
afin de rechercher des partenaires poten-
tiels. Une classe d’une école de commerce
manifeste son souhait de participer au
projet. Une entreprise artisanale s’y inté-
resse également et propose sa coopéra-
tion.

L’étape suivante concerne le financement
de l’entreprise virtuelle. Les tâches doi-
vent être réparties et la structure de com-
munication nécessaire précisée. Les infor-
mations sont échangées entre les mem-
bres du projet. Enfin, l’éolienne est cons-
truite et le projet est achevé. La classe de
l’école de commerce cherche à présent à
créer une nouvelle alliance, car des con-
tacts ont été développés dans le cadre de
ce projet et le nouveau sujet qui intéresse
la classe, “les transactions de paiement
en Europe”, sera également abordé sous
la forme d’une entreprise virtuelle. Une
nouvelle alliance se constitue.

Cette description schématique est bien sûr
incomplète. Un tel projet exige beaucoup
de la part des enseignants et des élèves.
Cependant ,  l ’expér ience du projet
Leonardo da Vinci “Entreprises virtuelles
dans la formation professionnelle initiale
(ISIS)” permet de penser que le concept
novateur d’entreprise virtuelle peut être
utilisé avec succès dans la formation et
l’enseignement professionnels.

Graphique 6

Entreprises virtuelles dans la formation profession-
nelle initiale

sultats sont communiqués aux membres
du réseau. Lorsque le projet est achevé,
le groupe se reconfigure et de nouvelles
entreprises virtuelles sont ainsi formées.

Ce concept théorique peut être illustré à
l’aide d’un exemple, la “construction
d’une éolienne”. Une classe d’une école
professionnelle technique veut construire
une éolienne. Pour y parvenir, elle a be-
soin d’un grand nombre d’informations.
Il s’agit de tenir compte d’aspects de
marketing, de design, de planification de
la production, de comptabilité, d’analyse
coût-bénéfice, de vente et d’achat. Le pro-
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Formation profession-
nelle des personnes
travaillant dans
le domaine de l’égalité
des chances pour
les femmes

Introduction

En 1990, les personnes travaillant dans le
domaine de l’égalité des chances en Es-
pagne étaient désignées sous différents
noms; on parlait d’animateurs socio-
culturels, d’éducateurs de la communauté,
de formateurs pour adultes, etc. Le statut
des personnes responsables de la mise
en œuvre des actions positives au sein
des services sociaux des municipalités et
des agences publiques était assez précaire
et ils étaient globalement considérés
comme des “travailleurs sociaux” ou des
“éducateurs pour adultes”. Une “action
positive” est une tentative de prévenir ou
de redresser toute situation entraînant une
réelle inégalité entre les femmes et les
hommes résultant d’une discrimination
basée sur le sexe (Bianca, 1987). En Es-
pagne, tout comme dans d’autres États
membres de l’Union européenne, les ac-
tions positives possèdent une base juridi-
que dans la constitution de 1978 (articles
9.2. et 14) et dans des réglementations
juridiques. À cette époque, il n’existait pas
de dénomination spécifique pour ces per-
sonnes, bien que leur groupe ne cessait
de croître rapidement (près de 600 per-
sonnes), avec un profil professionnel par-
ticulier qui visait à combattre les discri-
minations sur le plan social, profession-
nel et éducatif. Par ailleurs, l’importance
de leur tâche, qui consistait à mettre en
œuvre les plans des services publics pour
la promotion de l’égalité des chances, ren-
dait nécessaire de déterminer et de re-
connaî t re les f i l ières d ’accès et  la

spécialisation dans le cadre de la forma-
tion professionnelle (voir tableau 1).

En général, on partait du principe que les
spécialistes en égalité des chances tra-
vaillaient dans les “services de la com-
munauté” et dans “l’éducation des adul-
tes”, en d’autres termes, qu’il s’agissait là
d’un groupe de professionnels assimi-
lables aux personnes travaillant dans les
services sociaux et éducatifs, mais il
n’existait pas une reconnaissance concrète
du profil des personnes chargées des “ac-
tions positives” en faveur des femmes.

Neuf ans plus tard, la situation a profon-
dément changé. Depuis, des études ont été
réalisées dans le cadre de NOW (Nouvel-
les chances pour les femmes), une initia-
tive communautaire pour la promotion de
l’égalité des chances entre les hommes et
les femmes, en particulier dans le monde
du travail (les mesures décrites ici ont été
cofinancées par la Direction générale pour
les femmes de la communauté de Madrid).
Cette initiative a abouti à la reconnaissance
des profils professionnels et des filières
d’accès dans le cadre de la formation pro-
fessionnelle. Ces études avaient en géné-
ral comme point de départ une analyse
systématique des tâches remplies par les
personnes travaillant dans le domaine de
l’égalité des chances et une étude des exi-
gences en matière de formation. Le résul-
tat a été l’inclusion des profils profession-
nels de responsables (agentes) et de con-
seillères (promotoras) en égalité des chan-
ces pour les femmes dans la classification
nationale des professions en Espagne et
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l’introduction de programmes de forma-
tion professionnelle types. En espagnol, on
utilise fréquemment la forme féminine de
l’appellation professionnelle (promotora),
étant donné que jusqu’en 1992-94 la ma-
jorité des personnes chargées des actions
positives en Espagne était des femmes. Vers
1999, environ 10% des responsables et
conseillers d’égalité étaient des hommes.
Une évolution semblable a été probable-
ment enregistrée dans d’autres États mem-
bres permettant d’imprimer une impulsion
aux programmes d’égalité des chances mis
en œuvre par les services de l’État, les syn-
dicats et certaines entreprises(1). Cet arti-
cle décrit le processus qui a abouti à cette
reconnaissance et invite les personnes et
organisations intéressées à se joindre à
cette initiative afin d’instaurer dans tous
les États membres de l’UE une certification
professionnelle “transparente” et “recon-
nue”.

Tableau 1

Professions dans
le domaine de l’égalité
des chances

Dans certains pays européens ainsi qu’aux
États-Unis, il existe déjà depuis un cer-
tain temps des professionnels en égalité
des chances chargés de la mise en œuvre
des actions positives dans différents do-
maine comme l’emploi, l’éducation, la
participation des citoyens, etc. Ces pro-
fessionnels ont pour tâche de prévenir la
discrimination fondée sur le sexe et de
promouvoir les conditions permettant
d’assurer une réelle égalité des chances.
Cette préoccupation croissante de garan-
tir l’égalité des chances entre hommes et
femmes a amené de nombreux pays à
créer des services de conseils destinés
spécialement aux femmes. L’apparition de
profils professionnels liés aux actions
positives répond à la nécessité de s’ap-
puyer sur un personnel compétent dans
ce domaine. Ces profils possèdent des
éléments communs, mais il existe aussi
certaines différences entre les États mem-
bres de l’UE, découlant des particularités
de chaque pays (Cedefop, 1986).

En France, les personnes travaillant dans
ce domaine sont appelées “conseiller(e)s
d’égalité”, “agents d’égalité” et “respon-
sables en égalité”. En Allemagne, il y a
déjà un certain temps que ces professions
ont été bien définies et les dénominations

Tableau 1

En Espagne, les termes suivants utilisés dans cet article sont d’usage courant:

Formation professionnelle (Formación Profesional): formation technique du
niveau secondaire postobligatoire (après 16 ans), sous la responsabilité des auto-
rités en charge de l’éducation; elle comprend deux cycles correspondant aux ni-
veaux 2 et 3 de l’Union européenne. Les certificats et diplômes professionnels
obtenus sont valables sur tout le territoire national.

Formation professionnelle “pour l’emploi” (Formación Ocupacional): forma-
tion technique de type court destinée aux chômeurs ou aux travailleurs désirant
améliorer leurs qualifications. Cette formation est gratuite et dépend des services
publics responsables du travail (ministère du Travail et de la Sécurité sociale), des
régions ou des communautés autonomes.

Certificat d’aptitude professionnelle (Certificado de Profesionalidad) :
accréditation permettant l’exercice d’une profession sur l’ensemble du territoire
national. Le certificat est obtenu après avoir suivi avec succès un programme de
formation normalisé; ces programmes se composent habituellement d’une série
“d’unités capitalisables”.

Classification nationale des professions (Clasificación Nacional de
Ocupaciones): registre officiel de toutes les professions existant en Espagne, uti-
lisé à des fins de statistique et de gestion de l’emploi. La classification espagnole
date de 1994 et est similaire à la classification internationale type des professions
de l’Organisation internationale du travail (1988).

Conseil supérieur de la statistique (Consejo Superior de Estadística): organisme
public chargé de l’actualisation périodique de la classification nationale des pro-
fessions.

Agences pour l’emploi (Oficinas de Empleo): agences locales des services pu-
blics de l’emploi de l’État (INEM) et des autorités régionales.

Modèles de profession (Modelos Ocupacionales): fiches techniques élaborées
par les services publics de l’emploi et décrivant le contenu et les exigences fonda-
mentales d’une profession.

Programmes de formation normalisés (Programas de Curso Normalizados):
programmes de formation technique conçus à partir d’un programme d’enseigne-
ment normalisé minimal, identique sur l’ensemble du territoire national. Ces pro-
grammes peuvent être adaptés aux besoins spécifiques des différents marchés et
zones géographiques.

Programmes d’initiation (“base générale”) [Programas de Iniciación (“amplia
base”]: cours de formation qui transmet les contenus généraux de base pour l’exer-
cice d’une profession.

Programmes de spécialisation (Programas de Especialización): cours de forma-
tion destinés aux personnes possédant déjà les connaissances et les qualifications
de base nécessaires à l’exercice d’une profession. Dans le cas des titulaires d’un
diplôme universitaire, ces cours s’intitulent Curso de Muy Alto Nivel (MAN – cours
de très haut niveau).

“Diplomatura” universitaire: formation universitaire de trois ans équivalent au
niveau 4 de l’Union européenne.

“Licenciatura” universitaire: formation universitaire d’environ cinq ans équiva-
lent au niveau 5 de l’Union européenne.

En Espagne, la formation professionnelle se compose de deux cycles d’études techniques qui suivent
l’enseignement secondaire obligatoire; ils correspondent aux niveaux 2 et 3 de l’Union européenne et
relèvent des autorités responsables de l’éducation. Par ailleurs, la formation professionnelle “pour
l’emploi” propose des cours de spécialisation technique de type court destinés aux chômeurs et autres
groupes cibles; elle relève des services publics de l’emploi et des agences régionales pour la forma-
tion et l’emploi (cf. schéma en annexe).
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officielles sont celles de Gleichstellungs-
berater(in) (conseiller en égalité) et de
Gleichstellungsbeauftragte(r) (responsa-
ble de l’égalité). Au Royaume-Uni, ce tra-
vail est fait par les equal opportunity
officers (responsables de l’égalité) et les
equal opportunity advisers (conseiller en
égalité). Aux Pays-Bas, on les appelle
Emanciepatiewerker (travailleur en éga-
lité des chances).

En Espagne, on parle depuis quelques
années des agentes de igualdad (respon-
sables de l’égalité) et des promotoras de
igualdad de oportunidades (conseillères
en égalité des chances).

En ce qui concerne la formation de ces
professionnels, trois tendances ont pu être
identifiées, à savoir la formation des res-
sources humaines (dans des pays comme
le Royaume-Uni et l’Italie), la préparation
dans le cadre des syndicats et des négo-
ciations collectives (Italie, France, Alle-
magne) et l’insertion dans le monde du
travail et le développement de carrière
des femmes (Portugal, Grèce, Allemagne,
Espagne). Dans ce contexte, les program-
mes de formation en Espagne sont sem-
blables à certaines initiatives de forma-
tion polyvalente réalisées récemment dans
certains Länder allemands ainsi qu’aux
Pays-Bas. Ces initiatives se sont concréti-
sées sous la forme de programmes de for-
mation “base␣ générale”, c’est-à-dire qui ne
se limitaient pas à un domaine particulier
comme la gestion du personnel ou l’orien-
tation professionnelle, mais qui couvraient
un large éventail de compétences néces-
saires pour mener à bien les actions po-
sitives dans les divers contextes. Toute-
fois, aucune tentative n’a été faite dans
ces pays pour uniformiser cette formation
de base en concevant un programme d’en-
seignement normalisé valable sur le plan
national. À cet égard, l’expérience espa-
gnole revêt un intérêt particulier, dans la
mesure où elle vise à instaurer une fu-
ture certification professionnelle soutenue
par les services de l’emploi et reconnue
par les employeurs.

Analyse des profils
professionnels

Dans ce contexte, un groupe d’analystes
de l’École des relations du travail de l’uni-

versité Complutense de Madrid s’est en-
gagé, en 1992, dans l’étude du profil des
professionnels de l’égalité des chances en
Espagne, en vue de son inclusion possi-
ble dans la classification nationale des
professions. Cette étude devait s’inscrire
dans le cadre d’un programme NOW géré
par la Direction générale pour l’emploi
et les affaires sociales de la Commission
européenne et cofinancé par les Fonds

Tableau 2

Responsable de l’égalité des chances pour les femmes

Description de la profession

Le responsable de l’égalité des chances (Agente de igualdad de oportunidades)
coordonne, lance et met en œuvre les plans d’actions positives pour l’égalité des
chances dans le domaine de l’éducation, de la formation professionnelle et de
l’emploi, de la culture, des␣ loisirs, de la prévoyance sociale et, en général, dans
toutes les formes de participation citoyenne, y compris au niveau de la représen-
tation dans les instances publiques.

À cette fin, le responsable:

• conseille les administrations, les partenaires sociaux, les entreprises et les orga-
nisations non gouvernementales en matière d’initiatives et de législation con-
cernant l’égalité des chances;

• coordonne, supervise et participe à la préparation des mesures de préformation
et d’orientation professionnelle et met en œuvre les actions de formation/em-
ploi destinées en particulier aux groupe défavorisés;

• collabore avec les services locaux de prévoyance sociale, de l’emploi, de la
jeunesse, de la santé et d’autre secteurs, en vue de prévenir et de redresser les
situations désavantageant ou marginalisant les femmes;

• lance et soutient des campagnes de sensibilisation ayant pour objectif de modi-
fier les comportements discriminatoires et les stéréotypes sexistes au sein de la
communauté;

• conçoit, met en œuvre et évalue les actions positives et les plans pour l’égalité
des chances en cordonnant les activités des différents organismes et agents
impliqués;

• agit en tant qu’intermédiaire entre l’administration, les collectifs de femmes et
les partenaires sociaux dans toutes les questions concernant l’égalité des chan-
ces au sein de la communauté.

Formation et profil souhaités

Malgré la tendance prévalant dans les pays de l’Union européenne à recruter des
professionnels possédant un diplôme de l’enseignement supérieur en sciences
sociales ou un titre universitaire comparable (niveaux 4 et 5 de l’UE), cette profes-
sion peut être exercée de façon compétente par des personnes ayant suivi d’autres
formations et disposant d’une grande expérience et pratique du travail dans le
domaine de l’égalité des chances. Les qualités considérées indispensables sont: un
caractère équilibré, la sociabilité et l’empathie, en plus de la capacité de gérer des
projets et de coordonner des équipes. Une sensibilité et une ouverture aux problè-
mes rencontrés traditionnellement par les groupes défavorisés, en particulier les
femmes, est une condition fondamentale pour l’exercice de cette profession.

(1) L’initiative espagnole a reçu le sou-
tien formel des institutions suivantes:
la direction générale pour les femmes
de la communauté de Madrid; l’insti-
tu t  de la  femme; les  syndicats
Comisiones Obreras et Unión General
de Trabajadores et de différentes col-
lectivités locales (Fuenlabrada et
Coslada à Madrid; Pampelone, etc.).
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fils, du fait que cette étude avait lieu
parallèlement à l’actualisation de la clas-
sification nationale des professions (1994).

En vue de préparer la description techni-
que des profils des agents et conseillers
d’égalité, une équipe de l’école pour les
relations du travail a élaboré le question-
naire intitulé PAIO(2), qui a servi de base
aux interviews structurées pour la collecte
de données sur le contenu des professions.
La méthodologie adoptée était substan-
tiellement similaire à celle recommandée
par l’Organisation internationale du travail
(1988) pour les études sur la description
professionnelle des emplois (description
des fonctions générales, tâches spécifiques,
ainsi qu’activités et missions concrètes). Le
questionnaire a été envoyé à environ 200
professionnels et à leurs supérieurs hié-
rarchiques dans toute l’Espagne. Les ré-
sultats suivants découlent de cette étude
réalisée entre 1992 et 1994.

L’hypothèse initiale posée par les cher-
cheurs concernant l’existence de deux
profils différents dans ce champ profes-
sionnel a été confirmée. Un des profils se
rapporte aux fonctions liées à la planifi-
cation, au conseil des responsables tech-
niques et politiques de haut niveau et à
l’évaluation des programmes. Ces fonc-
tions correspondent à l’activité exercée
par des personnes possédant une forma-
tion universitaire et plusieurs années d’ex-
périence. Conformément à d’autres pays
(CEDEFOP, op. cit. 1986), ce profil a été
dénommé Agente de Igualdad de Oportu-
nidades (responsable). Le deuxième pro-
fil professionnel est lié aux activités en
contact direct avec les usagers des servi-
ces destinés aux femmes, ainsi qu’à l’ani-
mation des campagnes de sensibilisation,
aux écoles pour adultes, etc. Ce profil cor-
respond plus ou moins aux personnes ne
possédant pas de formation universitaire
et a été dénommé Promotora de Igualdad
de Oportunidades (conseillère).

Malgré leurs différences marquées, ces
deux prof i ls  présentent un certa in
chevauchement, surtout en ce qui con-
cerne les tâches consistant à apporter aide
et conseil aux femmes de groupes cibles
déterminés (par exemple, les demandeu-
ses d’emploi, les femmes maltraitées, etc.);
en d’autres termes, il existe une certaine
continuité dans les tâches des responsa-
bles et des conseillères en égalité.

Tableau 3

Conseiller en égalité des chances pour les femmes

Description de la profession

Le conseiller (Promotora de igualdad de oportunidades) est la personne qui, en
collaboration avec le responsable de l’égalité des chances pour les femmes ou le
responsable du Département de la femme, lance et coordonne les différentes ac-
tions positives en contact direct avec les femmes, les associations de femmes et
autres organisations concernées par les questions d’égalité des chances.

À cette fin, le conseiller:

• est chargé de l’accueil, de l’information et de l’orientation dans les centres de
conseil, les centres d’accueil et autres services destinés aux femmes, y compris
les services sociaux et des communautés;

• participe directement au suivi des activités organisées à l’attention des femmes
dans les domaines de la préformation, de l’éducation, de la formation profes-
sionnelle, de l’orientation professionnelle, de la santé, de la culture, etc.;

• conseille et assiste les groupes et les associations en ce qui concerne les servi-
ces, les ressources et les activités ayant trait aux femmes;

• organise la formation et l’orientation des travailleurs sociaux, ainsi que des
activités dans le domaine de la santé et de l’éducation;

• conseille et informe les entreprises et les organisations sur les mesures relatives
aux actions positives (subventions, aides à la formation et à la reconversion,
etc.) et sur les questions concernant l’égalité des chances entre les femmes et
les hommes;

• conseille et coopère aux programmes et initiatives du Conseil et de la Commis-
sion pour les femmes, etc.;

• collabore à d’autres tâches concernant la conception, la gestion et l’évaluation
des actions positives au niveau local et recherche les inégalités dont pourraient
être victimes les femmes au niveau des services locaux.

Formation et profil souhaités

Étant donné les fonctions exercées, il semble recommandé d’avoir un niveau de
formation de base équivalent aux niveaux 2 et 3 de l’Union européenne (ensei-
gnement secondaire), même si cette profession peut aussi être exercée par des
personnes possédant une expérience et une formation pratique dans le travail
direct avec les femmes. Une formation et une expérience complémentaires dans le
domaine des actions positives sont fortement recommandées. Une sensibilité et
une ouverture spécifiques aux problèmes rencontrés traditionnellement par les
groupes défavorisés, en particulier les femmes, est une condition fondamentale
pour l’exercice de cette profession.

structurels. Ce programme a pour objec-
tif spécifique d’identifier les personnes
qui, en Espagne, sont chargées des ques-
tions liées à l’égalité des chances et d’éla-
borer un programme type de formation
professionnelle avalisé par les services
publics de l’emploi. En outre, il était aussi
prévu de présenter une proposition à l’Ins-
titut national de statistique espagnol pour
la reconnaissance officielle de ces pro-

(2) PAIO/perfil Profesional de Agentes
de Igualdad de Oportunidades (Profil
professionnel des responsables de
l’égalité); École de relations du tra-
vail de l’université Complutense de
Madrid, 1992.
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Les données ci-dessus ont permis de ré-
diger deux fiches techniques résumant les
résultats de cette étude (voir tableaux 2
et 3).

Tableaux 2 et 3

Reconnaissance dans la
classification nationale
des professions

En 1994, les résultats de ces travaux ont
été présentés au Conseil supérieur de la
statistique d’Espagne en vue d’inclure ces
deux professions dans la classification na-
tionale des professions, un document offi-
ciel qui énumère les principales profes-
sions exercées dans chaque pays. Cette
proposition a été acceptée lors de l’actua-
lisation effectuée entre 1992 et 1994(3).
L’Office national espagnol pour l’emploi
(INEM) a aussi inclu ces deux profils en
1997 dans sa propre classification des pro-
fessions. Cela signifie que tous les respon-
sables et conseillers en égalité en Espa-
gne figurent dans toutes les études statis-
tiques et que les personnes qui désirent
postuler à un tel emploi peuvent s’inscrire
à cette fin dans une agence pour l’emploi.

La prochaine étape, entre 1998 et 1999, a
consisté à élaborer des programmes d’en-
seignement types qui mèneraient à la re-
connaissance des cours de formation pro-
fessionnelle existant déjà depuis plusieurs
années dans l’ensemble du pays. Ces pro-
grammes de formation professionnelle,
lancés initialement par l’Institut des fem-
mes d’Espagne puis étendus à plusieurs
communautés autonomes, ont permis de
former plus de 600 femmes entre 1987 et
1999. Une partie de ces programmes est
subventionnée par les services publics es-
pagnols de l’emploi, qui recommandent
la normalisation des programmes d’ensei-
gnement. On peut distinguer globalement
deux étapes dans le développement de
ces programmes: une première étape qui
a vu la création de nombreux program-
mes d’initiation de type “général” (1987-
1992) et une deuxième étape où est ap-
parue la spécialisation (1993-1999). Néan-
moins, ces programmes de formation ne
font pas une nette distinction entre les
deux profils décrits dans la classification
nationale des professions de 1994.

Pour arriver à l’objectif visé, à savoir la
mise en place de programmes d’enseigne-

ment types, le point de départ était la des-
cription des deux modèles professionnels
qui reflètent les compétences liées aux
deux profils. À cette fin, les responsables
et les conseillers en égalité ont été inter-
rogés entre 1992 et 1994 et un autre ques-
tionnaire a été préparé sur les besoins de
formation initiale et continue. Ce question-
naire a regroupé les domaines de forma-
tion suivant les catégories des fonctions
mises en évidence dans l’étude antérieure

Tableau 4

Fiche synoptique du programme de formation pour
les responsables de l’égalité, 1999

Groupe de formation: Services communautaires et aux particuliers
Spécialisation: (intitulé du cours) Responsables de l’égalité des chances pour
les femmes

Durée recommandée: 270 heures
Nombre de stagiaires: 15
Niveau: professionnel (MAN) 5
Référence dans la classification nationale des professions: 2939 (page 160)

Objectifs généraux:

Après avoir suivi ce cours, le participant doit avoir atteint le niveau de connaissan-
ces et qualifications requis pour remplir les tâches suivantes:

• conseiller les administrations, les partenaires sociaux, les entreprises et autres
organisations en matière d’initiatives et de législation concernant l’égalité des
chances;

• concevoir, mettre en œuvre et évaluer les actions positives et les plans pour
l’égalité des chances, en cordonnant les activités des différents organismes et
agents impliqués;

• agir en tant qu’intermédiaire entre l’administration, les collectifs de femmes et
les partenaires sociaux dans toutes les matières concernant l’égalité des chan-
ces.

Conditions d’accès:

Diplôme universitaire (Diplomatura ou Licenciatura, de préférence en sciences
sociales)
Aucune connaissance technique requise.

Contenus: (blocs thématiques)
• Stratégies pour la détection et la prévention des discriminations
• Techniques de planification, de développement et d’évaluation des actions

positives
• Techniques en conseil et assistance
• Techniques de négociation et communication
• Intervention dans des contextes spécifiques

(3) Promotoras de Igualdad de Oportu-
nidades (conseillers), code numéro
2939 de la classification nationale des
professions d’Espagne (1994), p. 160;
et Agentes de Igualdad de Oportu-
nidades (responsables), code numéro
3539, ibid. p. 201.
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Vers un certificat
d’aptitude professionnelle

Enfin, la normalisation de la formation
professionnelle “pour l’emploi” (Forma-
ción Ocupacional) nous amène au troi-
sième objectif de ce projet qui est la re-
connaissance par le ministère du Travail
et de la Sécurité sociale espagnol du cer-
tificat d’aptitude professionnelle (Certi-
ficado de profesionalidad) pour les con-
seillers en égalité(5) et la création d’un
module d’enseignement dans le cadre de
la formation professionnelle qui, en Es-
pagne, dépend du ministère de l’Éduca-
tion et de la Culture et des régions qui
bénéficient des effets d’une importante
décentralisation. En Espagne, le répertoire
des certificats professionnels (catálogo de
certificados profesionales) est à la base
du dispositif de validation et de recon-
naissance entre le système de formation
professionnelle (Formación Profesional
qui dépend de l’autorité responsable de
l’éducation) et le système de formation
professionnelle “pour l’emploi” (For-
mación Ocupacional qui est du ressort
de l’autorité en charge du travail), deux
branches traditionnellement bien sépa-
rées. À l’heure actuelle, l’équipe d’experts
de l’École de relations du travail poursuit
les travaux ouvrant la voie à l’approba-
tion de ce certificat. Cette équipe a néan-
moins signalé que les profils des con-
seillers et responsable d’égalité incluaient
d’autres compétences, qui ne pouvaient
pas s’acquérir dans le cadre d’une quali-
fication formelle et qui devaient être éga-
lement prises en compte lors de la sélec-
tion, telles que la maturité, l’expérience
du travail avec les femmes, les affinités
personnelles, etc. Ces caractéristiques for-
ment la base d’un “modèle professionnel”
développé récemment dans le cadre de
l’initiative NOW suivant les spécifications
des services de l’emploi espagnols.

Résumé et perspectives

Les travaux entrepris en vue de l’homo-
logation professionnelle des responsables
et conseillers en égalité des chances pour
les femmes sont un exemple de la façon
dont les experts en formation profession-
nelle peuvent contribuer au développe-
ment d’actions positives dans l’Union

Tableau 5

Fiche synoptique du programme de formation pour
les conseillers en égalité, 1999

Groupe de formation: Services communautaires et aux particuliers
Spécialisation: (intitulé du cours) Conseillers en égalité des chances pour
les femmes

Durée recommandée: 270 heures
Nombre de stagiaires: 15
Niveau: professionnel
Référence dans la classification nationale des professions: 3539 (page 201)

Objectifs généraux:

Après avoir suivi ce cours, le participant doit avoir atteint le niveau de connaissan-
ces et qualifications requis pour remplir les tâches suivantes:

• accueillir, informer et guider les femmes dans les centres de conseil, les centres
d’accueil et autres services destinés aux femmes;

• participer aux activités organisées à l’attention des femmes dans les domaines
de la préformation, de l’éducation, de la formation professionnelle, de l’orien-
tation professionnelle, de la santé, de la culture, etc.;

• conseiller et assister les groupes et les associations en ce qui concerne les
services, les ressources et les activités ayant trait aux femmes.

Conditions d’accès:

Certificat de l’enseignement secondaire ou, à défaut, expérience de travail dans le
cadre d’activités de conseil et d’aide aux femmes, ou de l’animation socioculturelle.

Aucune connaissance technique requise.

Contenus: (blocs thématiques)

• Stratégies pour la détection et la prévention des discriminations
• Techniques d’accueil et de suivi
• Formation des formateurs pour les actions positives
• Présentation efficace
• Intervention dans des contextes spécifiques

et fixé deux niveaux de formation: un cours
de spécialisation du niveau 4/5(4) pour les
responsables en égalité et un autre de ni-
veau 3 pour les conseillers en égalité. Les
réponses au questionnaire ont été com-
plétées par un groupe Delphi formé d’ex-
perts des organisations en charge de l’éga-
lité des chances, des autorités locales et
des syndicats. Elles sont à la base des deux
modèles de cours normalisés dont les ca-
ractéristiques techniques sont résumées
dans les tableaux 4 et 5.

Tableaux 4 et 5

(4) Codes de référence du système de
niveaux de qualification profession-
nelle établi par l’Union européenne.

(5) Le cas des responsables en égalité
est différent, étant donné qu’il s’agit
d’une profession qui exige une for-
mation universitaire du niveau de la
Diplomatura (c’est-à-dire, du niveau
4 de qualification de l’Union euro-
péenne), ou de la Licenciatura ou
d’un niveau équivalent (niveau 5).
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européenne. En 1994, une étude détaillée
du travail des professionnels du domaine
de l’égalité des chances à abouti à la re-
connaissance de ces deux professions
dans la classification nationale des pro-
fessions en Espagne. Par la suite, l’étude
sur les “modèles professionnels” et les be-
soins de formation ont servi de base aux
deux programmes de formation profes-
sionnelle normalisés et aux futurs certifi-
cats d’aptitude professionnelle. Con-
crètement, cela signifie que les person-
nes travaillant dans le domaine de l’éga-
lité des chances ont réussi à être recon-

nues par l’administration publique. Deux
facteurs ont joué un rôle important␣ à cet
égard: d’une part, le travail technique et
d’autre part, la mobilisation des organi-
sations et associations de femmes dans
l’ensemble du pays. Cette mobilisation a
été importante, car elle a permis de pou-
voir compter sur le soutien des organisa-
tions pour l’égalité des chances, des ins-
titutions locales et régionales et des grands
syndicats. Compte tenu du caractère pion-
nier de cette initiative lancée par l’UE, des
efforts sont faits en vue de sa diffusion
dans d’autres pays(6).
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Informations, études com-
paratives

Competence development and learn-
ing organisations: a critical analysis
of practical guidelines and methods /
Ulrica Löfstedt.
In: Systems research and behavioural
science, 18 (2001), p. 115-125
New York: John Wiley, 2001
ISSN 1099-1743

Une analyse critique de huit études por-
tant sur le développement des compéten-
ces dans les organisations montre que les
approches, méthodes et modèles systé-
miques ont beaucoup à offrir dans le do-
maine du développement des compéten-
ces dans les PME. Toutefois, les métho-
des et approches proposées ont encore
un caractère plutôt expérimental et théo-
rique. Elles doivent par conséquent être
encore testées de façon empirique et
adaptées aux conditions rencontrées dans
la pratique. Il serait également intéressant
d’approfondir davantage le développe-
ment de toutes les idées soulevées dans
ces études, afin de les amener à maturité.
Enfin, afin de satisfaire à toutes les exi-
gences du programme ADAPT de la Com-
mission européenne, il est nécessaire de
procéder à d’autres recherches et déve-
loppements sur la manière de combiner
et d’étendre les méthodes originales dis-
cutées dans cette analyse.

Lifelong Learning and the new educa-
tional order / Field, John.
Londres: Trentham Books, 2000, XII +
181 p.
ISBN 1-85856-199-X

Ce volume comprend cinq chapitres. Le
chapitre 1, “L’éducation et la formation
tout au long de la vie: un concept pour
l’avenir?”, se concentre sur le concept et
les politiques à mettre en œuvre, ainsi
que sur leur contexte. Le chapitre 2, “L’ex-
plosion silencieuse”, repose sur la con-
viction de Field concernant “le change-
ment sous-jacent fondamental du compor-
tement du citoyen ordinaire”. Le chapitre

3, “L’économie apprenante”, aborde un
domaine où s’applique le plus souvent et
le plus facilement le concept d’éducation
et de formation tout au long de la vie, à
savoir le lieu de travail. Le chapitre 4, “Qui
est laissé de côté?”, revient sur un point
déjà mentionné et souligne le rôle de
l’éducation et de la formation tout au long
de la vie au niveau de “l’exclusion” de
grands groupes au sein de la société. Dans
les quatre premiers chapitres, Field éta-
blit la base pour ses stratégies énoncées
dans le chapitre 5, “Le nouveau système
d’éducation”. Dans le monde contempo-
rain complexe, il n’existe pas de réponse
unique, ni simple. Dès lors, il propose
quatre stratégies plus une pour se rap-
procher du nouveau système d’éducation
tel qu’il le souhaite: repenser le rôle de
la scolarisation; élargir la participation au
niveau de l’éducation des adultes; cons-
truire une citoyenneté active en investis-
sant dans le capital social; poursuivre la
recherche de la signification; enfin, créer
une équilibre entre les objectifs indivi-
duels et la responsabilité environne-
mentale.

Creative and inclusive strategies for
lifelong learning: report of Internatio-
nal Roundtable 27-29 November, 2000
Editors Gillian Youngs, Toshio Ohsako
and Carolyn Medel-Añonuevo.
Organisation des Nations-Unies pour
L’Éducation, la Science et la Culture -
UNESCO, Institute for Education - UIE
Meeting International Roundtable,
Hamburg, 2000
Imprint Hamburg: UIE, 2001, 124 p.
ISBN 92-820-1110-0

La table ronde a été proposée dans le
cadre du groupe 1 du programme de l’UIE
(Institut de l’UNESCO pour l’éducation):
“L’éducation tout au long de la vie dans
différents contextes culturels: de la pose
des fondations à une participation ren-
forcée”. C’est également la suite du “Dia-
logue mondial 7: bâtir les sociétés
apprenantes: savoir, information et déve-
loppement humain” qui a eu lieu à l’EXPO
2000 (6-8 septembre 2000, Hanovre, Al-
lemagne). Elle représente aussi une étape

À lire

Rubrique réalisée par

Anne Waniart
du service documentation
du CEDEFOP, avec l’appui
des membres du réseau do-
cumentaire

La rubrique “Choix de lectu-
res” propose un repérage des
publications les plus significa-
tives et récentes relatives à
l’évolution de la formation et
des qualifications aux niveaux
européen et international. Pri-
vilégiant les ouvrages compa-
ratifs, elle signale également
des études nationales réalisées
dans le cadre de programmes
européens et internationaux,
des analyses sur l’impact de
l’action communautaire dans
les États membres, ainsi que
des études sur un pays vu d’un
regard extérieur. La section
“Du côté des États membres”
rassemble une sélection de pu-
blications nationales significa-
tives.
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préliminaire à la formulation d’un do-
maine d’activité de suivi coordonné et di-
rigé par l’UIE du Forum mondial sur l’édu-
cation (Dakar, avril 2000).

Union européenne: politi-
ques, programmes, acteurs

Mémorandum de la CES, la FGTB, et la
CSC à la Présidence de l’Union euro-
péenne.
Bruxelles: CES, 2001, 18 p.
CES,
5 Boulevard Roi Albert III,
B-1210 Bruxelles,
Tél. (32-2) 2240411,
Fax (32-2) 2240454,
E-mail: etuc@etuc.org,
URL: http://www.etuc.org/

La CES (Confédération européenne des
syndicats), la CSC (Confédération des Syn-
dicats Chrétiens) et la FGTB (Fédération
Générale du Travail de Belgique) espè-
rent que la Présidence belge arrivera à
développer le modèle social européen
grâce au dialogue social et au dialogue
macro-économique européen. Ces orga-
nisations souhaitent également qu’un rôle
plus important soit accordé aux partenai-
res sociaux nationaux. Dès lors, les orga-
nisations syndicales estiment que la Pré-
sidence belge et la Commission devraient
organiser ensemble un Sommet européen
du dialogue social.

Euromosaic: soutien de la Commis-
sion européenne aux mesures de pro-
motion et de protection des langues
et des cultures régionales et minori-
taires.
Commission européenne, DG Éducation
et Culture
Luxembourg: EUR-OP, 2001, pag. div.
ISBN 92-821-5512-6
Résumé disponible dans toutes les
langues de l’UE sur le site Europa:
http://europa.eu.int/comm/education/
langmin/euromosaic.html

Il s’agit d’une étude théorique qui a exa-
miné les divers mécanismes sociaux et
institutionnels par lesquels un groupe lin-
guistique émerge et se reproduit. Il a été
nécessaire de se concentrer sur sept con-
cepts centraux, pour lesquels il a fallu re-

chercher des mesures empiriques. Il
apparaît que les facteurs premiers de ces
processus sont la famille, l’éducation et
la communauté. Les motivations sont de
l’ordre du prestige de la langue, ou de
son utilité en termes de mobilité sociale
et de reproduction culturelle. Le lien en-
tre la maîtrise de la langue et son usage
fait référence aux concepts d’institution-
nalisation et de légitimation. Le rapport
Euromosaic issu de cette étude réalisée
par l’Institut de Sociolingüística Catalana
(Barcelone), le Centre de recherche sur
le pluri l inguisme (Bruxelles), et le
Research Centre Wales (Bangor), souligne
l’évolution des mentalités quant à la va-
leur de la diversité économique et de
l’intégration européenne. Il note que la
langue constitue un élément central de la
diversité et que, dans la mesure où la di-
versité est un des piliers du développe-
ment innovateur, il convient de mainte-
nir la diversité existant au sein de l’UE.

Kalif: to share is to multiply.
CIBIT
European Consortium for the Learning
Organisation - ECLO
Utrecht: CIBIT, 2001, 75 p.
ISBN 90-75709-10-2

La Commission européenne soutient le
développement d’une infrastructure de la
connaissance en réseau pour 16 projets
ESPRIT connus sous le nom de KALIF
(Knowledge and Learning Infrastructure).
Ce projet a commencé à la fin de 1998 et
a pour objectif de fournir un cadre pour
l’apprentissage organisationnel et la ges-
tion des connaissances pour les 16 pro-
jets soutenus par le nouveau programme
thématique d’ESPRIT de l’UE, l’IT et l’ap-
prentissage pour l’industrie. L’objectif de
ce projet est d’appliquer les principes et
les concepts utilisés dans l’apprentissage
organisationnel à tout programme de l’UE.
Ce projet novateur cherchera à créer un
environnement apprenant efficace, aussi
bien pour l’UE, les projets de recherche
et de développement impliqués dans le
programme, que pour ses deux principaux
partenaires et les membres de leurs ré-
seaux respectifs. Par ailleurs, le projet
cherche à mettre en place trois groupes
d’utilisateurs industriels intéressés par le
sujet du programme, en vue d’examiner
les possibilités d’une exploitation plus
large des projets en cours.
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Occupational safety and health and
employability programme and expe-
rience.
Agence européenne pour la sécurité et la
santé au travail
Luxembourg: EUR-OP, 2001, 214 p.
ISBN 92-95007-18-2
Cat.No. TE-33-00-502-EN-C

Ce rapport donne une vue d’ensemble des
différents types d’initiatives organisées
dans les États membres visant à accroître
l’employabilité des travailleurs par le biais
d’interventions découlant du domaine de
la santé et de la sécurité au travail. Vingt-
six études de cas de treize États membres
soulignent le rôle potentiel de la santé et
de la sécurité au travail pour améliorer
l’employabilité des travailleurs, y compris
les programmes de prévention et les pro-
grammes visant à (ré)insérer des groupes
spécifiques dans le monde du travail.
URL: http://agency.osha.eu.int/
publications/reports/employability/

Écoles de la deuxième chance: confé-
rence de diffusion: passer le flambeau
au programme Grundtvig.
Bruxelles: Commission européenne – DG
Éducation et Culture, 2001, 108 p.
Bruxelles: Commission européenne –
Direction générale Éducation et Culture,
Rue de la Loi 200/Wetstraat 200,
B-1049 Bruxelles/Brussel,
Tél. (32-2) 2991111,
URL: http://www.europa.eu.int/comm/
dgs/education_culture/index_en.htm
Disponible en EN et FR

Les 10 et 11 mai 2001, la municipalité et
les Écoles de la deuxième chance de
Norrköpping ont organisé, avec le sou-
tien du Bureau suédois pour les program-
mes communautaires et la Commission
européenne, une conférence de diffusion
des résultats obtenus par les Écoles de la
deuxième chance, avec le soutien du pro-
gramme SOCRATES-GRUNDTVIG, instru-
ment communautaire qui deviendra un
important vecteur du message des Écoles
de la deuxième chance. Quelque cent-
vingt participants venant de dix-neuf pays
européens ont participé à cette confé-
rence, y compris des Agences nationales
de Grundtvig, des collectivités et agen-
ces territoriales intéressées par ce concept,
ainsi que le Parlement européen, le mi-
nistère suédois de l’Éducation et le syn-

dicat d’enseignants de Suède. La confé-
rence a confirmé le succès de la phase
pilote des Écoles de la deuxième chance,
ainsi que l’engagement réel à poursuivre
les efforts de créer plus de liens entre les
projets et de mobiliser d’autres écoles,
villes et pays pour qu’ils s’associent au
réseau. C’était aussi la première fois, dans
la courte histoire des Écoles de la
deuxième chance, que des pays hors
Union européenne, tels que l’Islande, la
Norvège, la République tchèque, la
Bulgarie, la Lettonie, la Roumanie, la
Slovaquie et la Pologne, avaient l’occa-
sion de se renseigner sur la démarche des
Écoles de la deuxième chance.
URL: http://europa.eu.int/comm/
education/2chance/report.pdf

Étude sur la condition des jeunes et
sur la politique pour la jeunesse en
Europe.
Commission européenne – DG Éducation
et Culture
IARD
Luxembourg: EUR-OP, 2001, pag. div.
Disponible dans toutes les langues de l’UE

Dans le cadre du programme “Jeunesse
pour l’Europe”, la DG Éducation et Cul-
ture a chargé l’institut IARD (Milan) d’ef-
fectuer une “Étude sur la condition des
jeunes et sur la politique pour la jeunesse
en Europe”. Cette étude est le résultat
d’une collaboration active entre les insti-
tuts de recherche européens des quinze
États membres, du Liechtenstein, de
Norvège et d’Islande. Elle est divisée en
trois sections principales: la première
traite de la condition des jeunes dans les
dix-huit pays européens, la deuxième de
la politique pour la jeunesse dans ces
mêmes pays et la dernière aborde l’édu-
cation et la formation des jeunes tra-
vailleurs en Europe. Cette étude impres-
sionnante identifie les principaux problè-
mes et défis que rencontrent les jeunes
générations, puis se concentre sur certai-
nes questions comme l’éducation et la
formation, le marché du travail, le bien-
être, la santé et les valeurs, la participa-
tion associative et politique ainsi que la
“dimension européenne”. Elle contient les
rapports nationaux et généraux sur cha-
cun des trois grands points ci-dessus men-
tionnées et formule quelques réflexions
politiques et recommandations en vue
d’aider à développer les initiatives dans
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le domaine de la jeunesse.
URL: http://europa.eu.int/comm/
education/youth/studies/iard/
summaries_fr.pdf

Training needs of investment
analysts.
Commission européenne, DG Entreprise
Luxembourg: EUR-OP, 2001, 48 p.
ISBN 92-894-0632-1
Catalogue No. NB-NA-17031-EN-C

Un rapport réalisé à la demande de la
Direction générale Entreprise révèle qu’il
existe à l’heure actuelle en Europe un réel
besoin de formation pour les analystes en
investissements dans trois grands domai-
nes: l’entreprenariat, les tendances et
l’évolution de la technologie et la théorie
de base de la technologie (la compréhen-
sion de la base technique de la technolo-
gie). Ce rapport recommande qu’il y ait

plus d’établissements, au niveau univer-
sitaire, qui suivent l’exemple de l’Insead,
de la London Business School et de l’IMD,
Suisse, en organisant des cours sur ces
sujets. Compte tenu de leur nouveauté, il
suggère que ces sujets devraient être en-
seignés par des professionnels de l’indus-
trie de la technologie de l’information. Il
est également suggéré que des associa-
tions de capital à risque devraient orga-
niser des cours pour développer l’intérêt
du secteur. Le rapport recommande que
les associations des industries mettent en
place des programmes portant spécifique-
ment sur les nouvelles tendances dans le
domaine de la technologie/du marché, la
technologie de base dans une langue com-
préhensible par des analystes non-tech-
niciens, l’évaluation des actions de crois-
sance et les problèmes d’évaluation. En-
fin, les nouvelles technologies évoluant
très rapidement, les cours devraient être
réactualisés aussi souvent que possible.



Cedefop

84

FORMATION PROFESSIONNELLE NO 23 REVUE EUROPÉENNE

Valorisierung von
Leonardo da Vinci in

Österreich: ein Bericht zur Veran-
staltungsreiche der Leonardo da Vin-
ci Nationalagentur Österreich =
building on the achievement (“Valori-
sation”) of Leonardo da Vinci in Au-
stria: a report on a series of seminars
of the Leonardo da Vinci National
Agency Austria.
Leonardo da Vinci Nationalagentur
Österreich
Vienne: Österreichischer Akademischer
Austauschdienst, 2001, 315 p.
Leonardo da Vinci
Nationalagentur Österreich,
Schottengasse 7/5,
A-1010 Wien,
Tél. (43-1) 5324726,
Fax (43-1) 532472680,
E-mail: info@leonardodavinci.at,
URL: http://www.leonardodavinci.at

Au cours de l’année 2000, les résultats de
la première phase du programme
Leonardo da Vinci en Autriche ont fait
l’objet de discussions, dans le cadre d’un
échange de points de vue, afin de clari-
fier la question de la durabilité du pro-
gramme au niveau national et d’établir les
conditions pour la mise en œuvre de la
deuxième phase du programme en
Autriche. Ce projet, lancé et soutenu par
la Commission européenne à travers l’UE
en vue de valoriser la première phase du
programme Leonardo da Vinci, a com-
mencé à Vienne en février 2000 en tant
que partie de toute une série de séminai-
res. Il s’est achevé par une conférence
internationale de valorisation qui a eu lieu
le 16 juin 2000 à Salzbourg. Les séminai-
res spécialisés se sont concentrés sur trois
grands domaines: le système d’éducation
dual, la formation professionnelle conti-
nue et les compétences linguistiques.

Innovative Ansätze beim
Lernen durch Arbeit und bei

beruflichen Prüfungen:
Sechs Fallstudien als Basis zur Entwick-
lung eines Instrumentariums zur Beob-
achtung von Innovationen in Europa.
Grünewald, Uwe [et al.]

Bundesinstitut für Berufsbildung – BIBB
Berichte zur beruflichen Bildung, vol. 238
Bielefeld: Bertelsmann 2000, 128 p.
ISBN: 3-7639-0910-9

Les six études de cas présentées ici font
partie d’un projet financé par la Commis-
sion européenne et visant à analyser la
valeur de modèle des approches novatri-
ces dans le domaine de l’éducation et à
les présenter comme “bonnes pratiques”.
Ce volume est consacré, d’une part, à l’ap-
prentissage sur le poste de travail et à l’uti-
lisation du potentiel que représente le tra-
vail comme source de formation et, d’autre
part, aux innovations dans le système al-
lemand d’examen et de certification. Ces
domaines sont tous deux tournés vers
l’avenir, puisqu’ils traitent de processus
d’apprentissage hors des formes d’appren-
tissage classiques (cours, séminaires). Exa-
mens et certification se réfèrent de plus
en plus aux exigences professionnelles
concrètes requises par le travail. Les exem-
ples de cas mentionnés ici montrent clai-
rement les avantages et les problèmes liés
à ces approches novatrices.

Förderung von Benachteiligten in der
Berufsausbildung.
Büchel, Dieter-August [et al.]
Bundesinstitut für Berufsbildung – BIBB
Bielefeld: Bertelsmann 2000, 120 p.
ISBN: 3-7639-0920-6

Cet ouvrage présente certains des envois
reçus en 2000 dans le cadre de l’attribu-
tion du prix Hermann Schmidt par l’asso-
ciation Innovative Berufsbildung. Le
thème retenu en l’an 2000 pour ce con-
cours annuel sur la formation profession-
nelle était␣ la “Promotion des personnes
défavorisées dans le cadre de la forma-
tion professionnelle”. L’objectif étant
l’intégration durable des personnes défa-
vorisées dans la société et le monde du
travail, les activités proposées concer-
naient la préparation, l’accompagnement
et la réalisation de contrats de formation
qui mènent à un diplôme reconnu en
vertu du paragraphe 25 de la loi sur la
formation professionnelle et du code de
l’artisanat. Le choix et la présentation des

Du côté des États membres
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contributions ont été faits en fonction des
grands axes de la promotion des person-
nes défavorisées. Les concepts présentés
concernent l’orientation professionnelle et
l’accession à la formation. Viennent en-
suite les approches à caractère sectoriel
ou régional, les contributions relatives au
plan de promotion, à l’aménagement de
mesures de qualification ou d’étapes de
formation, ainsi qu’à la fin de la forma-
tion et à la période qui la suit.

Erfaringer fra forsøg
med eud-reformen:

grundforløb og hovedforløb i 2000.
[Résultats des expériences liées à la ré-
forme de la formation profession-
nelle: cours de base et cours princi-
paux en 2000].
Shapiro, Hanne
Undervisningsministeriet, UVM;
Uddannelsesstyrelsen
(Uddannelsesstyrelsens temahæfteserie
nr. 11 –2001)
Copenhague: UVM, 2001, 136 p.
ISBN: 87-603-1988-7

En mars 1999, les modifications appor-
tées à la loi sur la formation et l’ensei-
gnement professionnels ont été adoptées.
Il s’en est suivi des changements subs-
tantiels au niveau de l’organisation de
base des programmes de FEP technique
afin de créer une structure plus ouverte,
flexible et transparente. Ces changements
ont été mis en oeuvre en janvier 2001.
Avant l’introduction de ces modifications,
un certain nombre de projets de déve-
loppement avaient été lancés dans plu-
sieurs collèges techniques partout au
Danemark. Cet ouvrage décrit ces projets
dirigés par l’Institut danois de technolo-
gie. Le rapport aborde les thèmes suivants:
le cadre organisationnel pour la réforme,
les intentions de la réforme sur le plan
de l’éducation, les nouveaux outils et rô-
les des enseignants, l’information des
entreprises sur la réforme et le problème
des abandons.

Om erhvervsakademiuddannelserne:
6 tv-programmer: vejen videre.
[Enseignement supérieur de type court
dans les écoles professionnelles: 6 pro-
grammes de télévision].
Copenhague: DR, 2001. vidéocassette, 160
min.

DEL,
Rosenørns Allé 31,
DK-1970 Frederiksberg C

En 2000, la réforme de l’enseignement
supérieur de type court a été mise en
œuvre. Cette réforme a pour objectif le
développement de grands programmes
d’enseignement plus incisifs, dont l’attrait
leur permet de concurrencer les autres
programmes d’enseignement postobli-
gatoire. À cette fin, le nombre de pro-
grammes a été fortement réduit, passant
de 75 à 15, dont 13 entièrement nouveaux.
Cette vidéocassette présente tous les nou-
veaux programmes d’enseignement à vo-
cation professionnelle, en ce qui concerne
tant le contenu que la structure. Ces pro-
grammes permettent aux étudiants d’ac-
quérir une qualification professionnelle,
tout en les préparant à l’enseignement
supérieur.

Guía de formación profesional
en España.

Instituto Nacional de las Cualificaciones,
INCUAL
Ministerio de Trabajo y Asuntos Sociales,
MTAS
INCUAL, 2001, 176 p.
INCUAL,
Rafael Calvo 18,
E-28010 Madrid

Ce rapport présente le système de forma-
tion professionnelle en Espagne et se di-
vise en quatre chapitres décrivant les sous-
systèmes qui le composent. Le premier
chapitre traite de l’enseignement profes-
sionnel ou formation initiale et présente
la législation en la matière, les conditions
d’accès, etc., les programmes de protec-
tion sociale et les enseignements ayant
un régime spécial (enseignement artisti-
que, des arts plastiques, des langues et
du sport). Le deuxième chapitre est con-
sacré à la formation professionnelle pour
l’emploi, sa réglementation, la planifica-
tion des actions de formation et la
certification, ainsi qu’au programme des
écoles-ateliers et des maisons de métiers
et à la formation professionnelle conti-
nue (financement, gestion, accords avec
les partenaires sociaux et la Fondation
pour la formation continue - FORCEM -).
Le troisième chapitre aborde la formation
dépendant d’organismes autres que des
administrations du travail ou de l’éduca-

DK

E



Cedefop

86

FORMATION PROFESSIONNELLE NO 23 REVUE EUROPÉENNE

tion, comme les professions maritimes,
agricoles et militaires. Le dernier chapi-
tre présente, sous forme de tableaux, les
organismes responsables de la planifica-
tion et de la gestion; en ce qui concerne
la transparence des qualifications, il se
réfère à l’Union européenne. Le rapport
s’achève par la Classification nationale de
l’éducation (CNED-2000).

Les enjeux d’une refonte de la
formation professionnelle con-

tinue: bilan pour un futur.
Lichtenberger, Yves; Méhaut, Philippe
MEDEF,
31 avenue Pierre 1er de Serbie,
F-75784 Paris Cedex 16,
http://www.medef.fr

Ce dossier, réalisé à l’attention des parte-
naires sociaux dans le cadre des négocia-
tions sur le système de formation profes-
sionnelle continue, dresse un bilan et pro-
pose des éléments d’analyse pour les dis-
cussions à venir. Une série de documents,
déjà publiés ou non, constituent 12 an-
nexes autour des thèmes suivants: mar-
ché du travail, évolution et perspectives -
transformation du travail, compétence et
enjeux de la formation - perspectives dé-
mographiques - efficacité de la formation
pour les individus et les entreprises - évo-
lution de la formation, rapport au temps
de travail - financement, structure de la
dépense, différences sectorielles, les en-
treprises non formatrices - la mutuali-
sation, le rôle des Organismes Paritaires
Collecteurs Agréés (OPCA) - l’individu et
la formation tout au long de la vie - les
accès individuels, Congé Individuel de
Formation (CIF), Capital Temps Forma-
tion (CTF) - certification et validation des
acquis - formation initiale, accès des jeu-
nes à l’emploi et à l’alternance, dynami-
que de la négociation collective.

Évaluation du programme Leonardo
Da Vinci I en France de 1995 à 1998.
Gartiser-Schneider, Nathalie
Institut de Recherche et d’Analyse des
Dynamiques Économiques et Spatiales –
IRADES
Bureau d’économie théorique et appli-
quée - BETA
Marseille: CEREQ, 2001,124 p.
Documents CEREQ, série évaluation, 154
ISBN 2-11-091-413-0

CEREQ,
10 place de la Joliette,
BP 21321,
F-13567 Marseille cedex 02,
Tel.: (33-4) 91132828,
Fax (33-4) 9113288,
E-mail: cereq@cereq.fr,
URL: http://www.cereq.fr

Ce document fait suite à un premier rap-
port sur le démarrage du programme d’ac-
tion communautaire Leonardo da Vinci I
(CEREQ Documents No 127, octobre
1997). Il dresse un premier bilan des ré-
sultats atteints. Si les porteurs de projets
se déclarent en général satisfaits de ce
qu’ils ont pu réaliser, la diffusion et la
valorisation de ce qu’ils ont produit de-
meurent problématiques. Aussi les im-
pacts de Leonardo en France paraissent-
ils encore limités, qu’il s’agisse des effets
sur la qualité des systèmes de formation
professionnelle initiale et continue, des
innovations sur le marché de la forma-
tion, ou de la démultiplication des place-
ments de stagiaires et de jeunes tra-
vailleurs dans les pays membres de
l’Union européenne. Le rapport observe
également que les partenariats se limitent
bien souvent à la durée de réalisation du
projet, alors que les objectifs du pro-
gramme Leonardo seraient que les
partenariats puissent se poursuivre sous
d’autres formes. Il souligne les inciden-
ces d’une logique de fonctionnement du
programme et de ses exigences de con-
formité à respecter dans l’exécution des
projets. Elles se traduisent notamment par
une valorisation discutable d’une matéria-
lité des résultats obtenus, et entraînent
une sous-évaluation de l’intérêt qu’offrent
les processus expérimentés. Elles ont sou-
vent bridé la logique de projet et d’inno-
vation, qui reste néanmoins l’objectif fon-
damental de ce programme.

Une nouvelle ambition pour la voie
technologique.
Decomps, Bernard
Paris: MENRT, 2001, 116 p.
Ministère de l’Education nationale, de
la Recherche et de la Technologie,
110, rue de Grenelle,
F-75357 Paris cedex 07,
URL: http://www.education.gouv.fr

Pour garantir la crédibilité, la fluidité et
la lisibilité de l’ensemble des formations
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à vocation de professionnalisation, une
architecture globale de la voie des mé-
tiers doit être mise en place en France.
Cette organisation appelle une articula-
tion forte entre filière technologique et
filière professionnelle, qui doit se concré-
tiser par le développement de lycées des
métiers favorisant la mise en œuvre de
parcours personnalisés fluides entres ces
deux ordres d’enseignement. La mission
confiée à M. Decomps est double. Une
réflexion approfondie sera menée sur la
part technologique de cette voie des mé-
tiers, portant notamment sur l’analyse de
l’origine des flux, des modalités d’accès
aux différentes séries du baccalauréat
technologique, du BTS et du DUT et des
sorties vers l’emploi à ces niveaux. Cette
mission a abouti à la remise d’un rapport
le 1er février 2001. Des propositions con-
cernant les évolutions souhaitables du
baccalauréat technologique, l’articulation
entre les sections technologiques et pro-
fessionnelles, ainsi que les modalités d’ac-
cès des bacheliers généralistes dans cette
filière ont notamment été développées.
URL:http://www.enseignement-
professionnel.gouv.fr/ministere/missions/
rapport-decomps.htm

Thesmoi kai politikes
epangelmatikis

katartisis: i evropaiki proklisi kai i
exelixi tou ethnikou systimatos epan-
gelmatikiis katartisis. [Institutions et
politiques de formation profession-
nelle: le défi européen et l’évolution
du système national de formation pro-
fessionnelle]
Amitsis, Gavriil
Athènes: Ekdoseis Papazisi AEBE, 2000,
949 p.
ISBN 960-021442-5
Ekdoseis Papazisi AEBE,
Nikitara 2,
GR-106 78 Athens,
Tel.: (30-1) 3822496,
Fax (30-1) 3809150,
E-mail: papazisi@otenet.gr

Cette étude examine et décrit le cadre
institutionnel de la formation profession-
nelle certifiée en Grèce et analyse les in-
terventions de l’UE pour la modernisation
et l’amélioration des mesures nationales
équivalentes. L’étude se concentre sur les
points suivants: a) l’analyse du contexte
institutionnel qui régit la mise en œuvre

des activités de formation professionnelle
en Grèce, b) l’enregistrement des activi-
tés des services de planification et la trans-
position des services de formation pro-
fessionnelle (initiale et continue), c) la
normalisation des modèles européens
nationaux de base dans le domaine de la
formation professionnelle, d) l’analyse du
rôle et de l’intervention de l’UE en faveur
du développement des actions de forma-
tion professionnelle subventionnées par
le FSE. D’après cette étude, les politiques
de formation professionnelle devraient
être examinées non seulement sous l’an-
gle de l’économie et de la compétitivité,
mais aussi sous celui de la protection des
personnes exclues du marché du travail.
L’étude conclut qu’une réorganisation ra-
dicale des politiques de formation pro-
fessionnelle et leur adaptation aux nou-
velles conditions sont nécessaires. Cela
peut être réalisé par la consolidation cons-
titutionnelle des droits de chaque indi-
vidu à la formation professionnelle et la
mise en place d’un sous-système servant
de connexion entre la formation initiale
et la formation continue.

2000 review and 2001
outlook statement.

FORFAS
Dublin: FORFAS, 2001, 39 p.
Disponible auprès de:
FORFAS,
Wilton Park House,
Wilton Place,
IRL-Dublin 2,
Tél. (353-1) 6073000,
Fax (353-1) 6073030,
E-mail: forfas@forfas.ie,
URL: http:/www.forfas.ie

Cet ouvrage présente une vue d’ensem-
ble de l’économie dans le contexte de la
performance des agences d’État de déve-
loppement. On y trouve, notamment, des
informations sur les données concernant
l’emploi et les besoins de compétences.
Il examine le travail du groupe d’experts,
soutenu par FORFAS, sur les futurs be-
soins de compétences. Les rapports du
groupe d’experts sur les qualifications
requises pour le commerce électronique
et sur la formation en entreprise, ainsi que
l’enquête nationale sur les offres d’em-
ploi du FAS/ESRI (Services de l’emploi et
de la formation/Institut de recherche éco-
nomique et sociale) sont mis en avant.
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En 2001, le groupe d’experts se concen-
trera sur la manière d’encourager les plus
de 55 ans à participer plus activement aux
forces de travail irlandaises. Les compé-
tences requises en TI dans l’économie
nationale, les besoins en personnel qua-
lifié du secteur de la construction à la
lumière du plan de développement na-
tional, les besoins de chercheurs dans le
secteur privé et universitaire et les ques-
tions liées à l’offre et à la demande en
général sur le marché du travail national.

Employment and human resources
development operational programme,
2000-2006.
Department of Enterprise, Trade and
Employment
Dublin: Stationery Office, 2000, 127 p. +
appendices
ISBN 0-7076-9008-0
Disponible auprès de:
Government Publications,
Postal Trade Section,
4-5 Harcourt Road,
IRL-Dublin 2.,
Tél. (353-1) 6613111,
Fax (353-1) 4752760

Un investissement de 14 199 millions
d’euros est proposé pour ce programme
opérationnel (PO) dans les ressources
humaines, dont 901,09 millions d’euros
seront fournis par les Fonds structurels
de l’UE au cours des 4 années à venir.
Avec la relance économique actuelle en
Irlande et le resserrement qui en résulte
sur le marché du travail, l’accent est mis
dans ce PO sur la poursuite de politiques
permettant de disposer d’une offre appro-
priée de personnes possédant les qualifi-
cations adéquates pour soutenir la crois-
sance. À cette fin, la priorité est donnée
aux actions visant à accroître l’offre de
main-d’œuvre, qu’il s’agisse des femmes
désirant retravailler, des personnes plus
âgées, des handicapées ou des immigrés.
Les propositions relatives à la formation
en entreprise se concentrent sur l’amélio-
ration de la quantité et de la qualité de la
formation et le développement des res-
sources humaines et sur l’offre de sou-
tien aux initiatives de formation lancées
par les partenaires sociaux. La formation
tout au long de la vie de chaque individu
doit être aussi soutenue grâce une sou-
plesse dans l’organisation de l’éducation/
formation. La discussion porte également

sur l’amélioration de la qualité de l’ensei-
gnement fourni à tous les niveaux du sys-
tème d’éducation et de formation et sur
le développement actuel d’une structure
pour la certification et les qualifications.

Learning for life: white paper on adult
education.
Department of Education and Science -
DES
Dublin: Stationery Office, 2000, 224 p.
ISBN 0-7076-6450-0
Disponible auprès de:
Government Publications,
Postal Trade Section,
4-5 Harcourt Road,
IRL-Dublin 2,
Tél. (353-1) 6613111,
Fax (353-1) 4752760

L’éducation des adultes est le dernier
domaine de l’éducation collective qui
reste encore à développer en Irlande. Le
Livre blanc présente un plan pour son
développement futur et son expansion et
met l’accent sur l’accès, la qualité, la
flexibilité et la réactivité, ainsi que la créa-
tion de structures locales et nationales
pour aider à offrir un système coordonné
et intégré. L’offre d’une structure complé-
mentaire d’éducation et de formation cen-
trées sur l’apprenant pour assurer la pro-
gression est une priorité majeure. Le Li-
vre blanc examine le processus de con-
sultation qui a eu lieu depuis la publica-
tion du Live vert et fait des propositions
concernant les points suivants: l’éduca-
tion postobligatoire et de la deuxième
chance, l’éducation communautaire, l’édu-
cation sur le lieu de travail, l’enseigne-
ment supérieur, les services d’aide, c’est-
à-dire la formation des éducateurs d’adul-
tes, l’accréditation, les services de garde
d’enfants, etc. et les structures nécessai-
res pour la mise en œuvre de ces propo-
sitions.

Partnership in training and lifelong
learning: case study pack.
Irish Congress of Trade Unions - ICTU
Irish Business and Employers’ Confe-
deration - IBEC
Dublin: IBEC, 2001
Pag. div.
IBEC,
Confederation House,
84/86 Lower Baggot Street,
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IRL-Dublin 2,
Tél. (353-1) 6601011,
Fax (353-1) 6601717,
URL: http://www.ibec.ie

Les études de cas présentées ici font par-
tie de l’analyse des effets d’accords de
partenariats sur la formation tout au long
de la vie au niveau de l’entreprise. L’étude,
menée conjointement par l’IBEC et l’ICTU
en 2000, examine la façon dont les ac-
cords de partenariat influent sur la na-
ture et la structure des activités de forma-
tion et de développement dans les entre-
prises irlandaises. L’étude reflète égale-
ment certains aspects d’une approche de
la formation basée sur l’entreprise et sur
le travail de Skillnets – le programme de
réseaux de formation, un organisme com-
prenant les organisations tant patronales
que syndicales. Les études de cas décri-
vent comment 10 entreprises irlandaises,
d’économie mixte, privées et multinatio-
nales, ont introduit des accords de
partenariats pour faciliter l’engagement
mutuel de la direction et du personnel
dans le développement organisationnel.
Dans chaque cas, ces accords ont égale-
ment eu des conséquences sur les pro-
cessus de formation et de développement
au sein de ces organisations et montrent
de nouvelles approches pour l’éducation
et la formation tout au long de la vie sur
le lieu de travail.

Lifelong learning in the
Netherlands: the state of

the art in 2000 / Cees Doets, Barry
Have,
Anneke Westerhuis (red.).
‘s-Hertogenbosch: CINOP, 2001. - 136 p.
(Expertisecentrumreeks). –
ISBN 90-5003-333-4
Disponible auprès de:
CINOP,
P.O. Box 1585,
NL-5200 BP ‘s-Hertogenbosch,
tél. (31-73) 6800768,
verkoop@cinop.nl

Ce rapport aborde la question centrale de
savoir comment se manifeste l’idée d’édu-
cation et de formation tout au long de la
vie dans a) le développement d’une poli-
tique du gouvernement néerlandais con-
cernant la formation et l’enseignement
professionnels, b) les innovations dans
l’organisation de formations initiales et

postinitiales par les établissements d’en-
seignement et dans les entreprises et c)
les changements de schémas de partici-
pation des adultes en ce qui concerne
l’éducation et la formation. Les auteurs
ont apporté des réponses à cette ques-
tion vues sous différentes perspectives.
En conclusion, il est possible d’affirmer
que le gouvernement, les partenaires so-
ciaux et les prestataires de formation aux
Pays-Bas ont accompli un certain nom-
bre de pas menant à une société où la
formation entreprise par les adultes jouit
d’une reconnaissance et d’une place ac-
crues.

Koers BVE: advies over de voortgang
in de vernieuwing van het middelbaar
beroepsonderwijs en volwassenen-
educatie / SER
‘s-Gravenhage: Sociaal-Economische Raad
(SER), 2001. - 117 p. -
ISBN 90-6587-772-X
SER,
P.O. Box 90405,
NL-2509 LK Den Haag,
tél. (31-70) 3499541,
verkoop@gw.ser.nl

Le ministère de l’Éducation, de la Culture
et de la Science (OC&W) a demandé au
Conseil économique et social (SER) de
donner son avis sur le mémorandum inti-
tulé Koers BVE (les grandes orientations
politiques dans le domaine de la forma-
tion professionnelle et de l’éducation des
adultes). Dans ce mémorandum, brossant
un cadre politique cohérent, le ministre
décrit la politique de développement à
moyen terme de ce secteur. Les mesures
du Koers BVE visent à renforcer l’ensei-
gnement professionnel. Il a été demandé
au SER de tenir compte tout particulière-
ment dans son avis des points suivants:
le renforcement des dynamiques régiona-
les, la mise en place d’une responsabilité
publique multiple, l’adaptation de l’offre
à la demande (régionale), les moyens
d’accroître la position des participants en
créant d’autres possibilités de financement
pour répondre à la demande. La recom-
mandation décrit tout d’abord le secteur
du BVE en le replaçant dans son contexte
social, puis énumère un certain nombre
de défis à relever. Les sujets importants
devant être inscrits à l’ordre du jour de la
politique à moyen terme sont également
mentionnés. Le SER émet également un
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avis détaillé sur ces divers points et opère
une distinction entre plusieurs points clés.
L’avis aborde également le contrôle et la
responsabilité, la collaboration régionale,
l’accessibilité à l’enseignement profession-
nel et à l’éducation des adultes, ainsi que
l’adéquation et les résultats.

Classificação nacional de áreas
de formação.

[Classification nationale des domaines
de formation].
Diário da República (Lisbonne) 78,
1ª série, 2001
CIDES,
Praça de Londres 2-2º,
P-1049-056 Lisboa,
Tél. (351) 218441100,
Fax (351) 218406171,
E-mail: depp.cides@deppmts.gov.pt,
URL: http://www.deppmts.gov.pt/cict.html

L’éducation et la formation profession-
nelle jouent un rôle de plus en plus im-
portant dans la qualité de l’emploi. L’ab-
sence de données comparables sur la for-
mation dispensée au Portugal a constitué
une entrave aux décisions des politiques.
L’Office des statistiques de la Commu-
nauté européenne (EUROSTAT) et le Cen-
tre européen pour le développement de
la formation professionnelle (CEDEFOP),
conscients de cette difficulté dans la com-
paraison des statistiques, ont élaboré une
sous-classification des sphères d’étude de
la classification internationale type de
l’éducation (CITE) concernant les domai-
nes de formation. La Commission inter-
ministérielle pour l’emploi (CIME) a tra-
duit et adapté le manuel en question à la
réalité portugaise, en créant ainsi la Clas-
sification nationale des domaines de for-
mation, visée dans l’arrêté ministériel nº
316/2001.

Mudança organizacional e Gestão dos
Recursos Humanos.
[Changement organisationnel et ges-
tion des ressources humaines].
Caetano António, coord.
Observatório do Emprego e Formação
Profissional, OEFP
Estudos e Análises (Lisbonne) 20
Lisbonne: OEFP, 2000, 345 p.
ISBN: 972-732-603-X
Observatório do Emprego e Formação
Profissional,

Av. Defensores de Chaves, 95,
P-1000 Lisboa,
Tél. (351) 217817080,
Fax (351) 217817087

Le but de cette étude est de mettre en
rapport le changement organisationnel et
la gestion des ressources humaines en ce
qui concerne la qualité de l’emploi, la
motivation et l’implication des travailleurs
dans l ’organisat ion, ainsi  que leur
adaptabilité aux différents changements
requis par les stratégies de compétitivité
poursuivie par les dites organisations.

Os empresários e o mercado do 1º
emprego: estratégias de recrutamento.
[Les entrepreneurs et le marché du 1er
emploi: stratégies de recrutement].
Moreno, Conceição, coord.; Colaço,
Teresa [et al.]
CESO I & D
Lisbonne: AIP, 2000, 201 p.
CIDES,
Praça de Londres 2-2º,
P-1049-056 Lisboa,
Tél. (351) 218441100,
Fax (351) 218406171,
E-mail: depp.cides@deppmts.gov.pt,
URL: http://www.deppmts.gov.pt/cict.html

Cette publication rassemble l’essentiel
d’une étude sur “Les entrepreneurs, le
marché du premier emploi et les straté-
gies de recrutement”, commandée par
l’Association industrielle de Porto, parrai-
née par l’Institut de l’emploi et de la for-
mation professionnelle (IEFP) et dont la
réalisation technique a été menée par
CESO- Recherche et développement, au
cours de l’année 1997, à la suite d’un con-
cours public. L’étude analyse les problè-
mes suivants: le taux élevé du chômage
des jeunes, la difficulté d’obtenir un pre-
mier emploi, le chômage de diplômés et
le manque de qualification des ressour-
ces humaines en général. Face à cette si-
tuation, l’Association industrielle de Porto
a organisé deux séminaires dans les vil-
les de Porto et de Viana do Castelo, et
elle a invité divers spécialistes afin qu’ils
analysent les résultats de l’étude. Cette
monographie comporte certaines de ces
conclusions. L’Association industrielle de
Porto insiste sur le besoin de réaliser des
actions dans les domaines suivants:
cohérence et efficacité des systèmes de
qualification initiale; visibilité des systè-
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mes de formation et reconnaissance des
qualifications; recrutement, insertion pro-
fessionnelle et promotion de l’emploi;
gestion des ressources humaines.

Schools: building
on success

Department for Education and Employ-
ment
Sheffield: DfEE, 2001, 96 p.
ISBN: 0-10150-502-7
Disponible auprès de:
The Stationery Office,
PO Box 29, Norwich NR3 1GN,
Tél: (44-845) 7023474
Fax (44-870) 6005533,
e-mail: book.orders@theso.co.uk,
URL: http://www.ukstate.com

Ce Livre vert examine les changements
survenus dans les services de l’éducation
depuis l’arrivée au pouvoir des Travaillis-
tes et fait des propositions de réforme
pour les années à venir. Il place l’ensei-
gnement secondaire tout en haut de la
liste des priorités pour les réformes et
propose un système au sein duquel les
écoles pourraient évoluer et passer du
système actuel de la majorité des écoles
publiques de type polyvalent (com-
prehensive school) à un système où les
écoles seraient plus spécialisées en se
concentrant sur certains programmes, y
compris les cours de formation profession-
nelle. Il propose de permettre aux élè-
ves, dès l’âge de 14 ans, de mélanger les
cours généraux et professionnels et les
options basées sur le travail et il inclut
une offre d’options professionnelles de
haut niveau dans les différents domaines
de compétences, avec une échelle de pro-
gression bien définie à 16 ans menant à
des cours de formation professionnelle de
niveau supérieur, ou au programme Ap-
prentissages modernes. Le Livre vert ex-
pose par ailleurs la vision du gouverne-
ment en ce qui concerne une coopéra-
tion plus étroite entre les écoles, les
colleges et les entreprises locales en vue
d’une meilleure adéquation entre la for-
mation et les possibilités d’emploi.
Online ed.: http://www.dfee.gov.uk/
buildingonsuccess/pdf/schools.pdf

Opportunity for all in a world of
change: a white paper on enterprise,
skills and innovation.

Department for Trade and Industry,
Department for Education and Employ-
ment
Sheffield: DfEE, 2001, pag. div.
ISBN: 1-10150-522-1
Disponible auprès de:
The Stationery Office,
PO Box 29,
Norwich NR3 1GN,
Tél: (44-845) 7023474
Fax (44-870) 6005533,
e-mail: book.orders@theso.co.uk,
URL: http://www.ukstate.com

Ce Livre blanc traite des conditions pour
le succès économique pour les dix ans à
venir. Il présente les réalisations du gou-
vernement travailliste actuel en matière
de croissance économique, d’éducation et
de formation. Il décrit les propositions
faites en vue de s’adapter aux change-
ments et de garantir que les investisse-
ments nécessaires soient faits dans une
infrastructure moderne. Les points clés
traités sont: donner aux individus les bon-
nes compétences, former des régions for-
tes, investir dans les innovations, créer
un climat propice aux entreprises et à la
croissance et renforcer les liens au niveau
européen et mondial. Le Livre montre clai-
rement qu’il est absolument essentiel
d’élever le niveau d’éducation et de qua-
lification de la population en vue de l’ac-
quisition par les individus des qualifica-
tions, compétences et savoir-faire néces-
saires pour la croissance économique. Il
s’engage clairement à développer “un sys-
tème d’enseignement professionnel qui
égalera les meilleurs dans le monde”. Il
détaille une proposition d’investissement
de 163 millions de livres pour dévelop-
per les spécialisations professionnelles
dans les colleges, pour augmenter les res-
sources allouées au programme Appren-
tissages modernes réformé et pour ratio-
naliser les qualifications professionnelles.
Il propose de former 10 000 personnes
supplémentaires par an dans le domaine
des technologies de l’information et de la
communication grâce à de nouveaux pro-
grammes d’apprentissage avancé. Il attri-
bue 45 millions de livres au développe-
ment d’un réseau, plus restreint mais ren-
forcé, des centres nationaux de formation
(National Training Organisations), les
centres de formation sectoriels dirigés par
les employeurs.
URL: http://www.dti.gov.uk/
opportunityforall

UK
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N° 20/2000

Politique de l‘Union européenne: une rétrospective

• Le cadre politique et juridique du développement de la politique de formation dans
l’Union européenne. Première partie: du traité de Rome au traité de Maastricht (Steve
Bainbridge, Julie Murray)

Questions de politique actuelles

• Mémorandum de Berlin pour la modernisation de la formation professionnelle. Orienta-
tions pour la création d’un système dual, pluriel et modulaire (“système DPM”) d’éduca-
tion et formation tout au long de la vie

• En quête de la qualité dans les écoles. Le point de vue des employeurs (Groupe de tra-
vail informel des fédérations d’employeurs)

• Travailler pour apprendre: une approche holistique de l’éducation et de la formation
des jeunes (Peter Senker, Helen Rainbird, Karen Evans, Phil Hodkinson, Ewart Keep,
Malcolm Maguire, David Raffe, Lorna Unwin)

Développements de politique: débats

• Les personnes faiblement qualifiées sur le marché européen du travail: vers une plate-
forme minimale d’enseignement? (Eugenia Kazamaki Ottersten, Hilary Steedman)

• Le concept de plate-forme minimale d’enseignement – Contenu éducatif et méthodes
pour améliorer la situation des bas niveaux de qualification (Arthur Schneeberger)

• Parvenir à une plate-forme minimale d’enseignement pour tous – Questions cruciales
pour les stratégies et les options politiques (Roberto Carneiro)

N° 21/2000

Évolution dans la formation professionnelle initiale

• L’enseignement professionnel qualifié après 2000: rapport sur un projet pilote en Suède
(Jan Johansson, Torsten Björkman, Marita Olsson, Mats Lindel)

• La certification des compétences partielles
Une troisième voie vers un diplôme de l’enseignement secondaire supérieur en Norvège
(Karl J. Skårbrevik, Finn Ove Båtevik)

• La formation et l’enseignement professionnels à l’école – une initiative australienne: vers
l’intégration des études professionnelles et générales dans le programme du secondaire
supérieur (John Polesel)

• Développement de programmes pédagogiques dans le cadre
de la formation professionnelle duale en Allemagne (Klaus Halfpap)

Questions de politique

• La contribution active de la formation et du dialogue social
au changement organisationnel (Michael Kelleher, Peter Cressey)

• Cadre politique et juridique pour le développement de la politique de formation dans
l’Union européenne
2e partie – de Maastricht à Amsterdam (Steve Bainbridge, Julie Murray)

• La Cour de justice européenne promeut la mobilité des étudiants (Walter Demmelhuber)

Étude de cas

• Héraclès, un projet associatif d’intégration sociale et professionnelle
des travailleurs handicapés (Marc Schaeffer)

Derniers

numéros

en français
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N° 22/2001

Recherche

• Profils de compétences en France et en Allemagne, aux Pays-Bas,
au Portugal, en Suède et au Royaume-Uni (Åsa Murray, Hilary Steedman)

• La formation des installateurs d’équipements techniques du bâtiment: comparaison avec
la France et l’Allemagne (Derek King)

• Assurer la transparence des compétences: identification,
évaluation et reconnaissance de l’apprentissage non formel (Jens Bjørnåvold)

La formation professionnelle et les jeunes

• Avers et envers de la “qualification initiale”: vers un socle de compétences de base pour
tous (Ben Hövels)

• Que faire des “décrocheurs”? Un commentaire (Mark Blaug)

La formation professionnelle en dehors de l’Union européenne

• Analyse comparative des systèmes de contrôle des connaissances,
d’évaluation et de certification français, allemand et turc (Tomris Çavdar)

• La formation professionnelle en Amérique latine (Manfred Wallenborn)
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Revue européenne
“Formation professionnelle”
Appel à contributions
La Revue européenne “Formation professionnelle” publie des articles rédigés par des
chercheurs ou des spécialistes de la formation professionnelle et de l’emploi. Nous
sommes en quête de contributions permettant à un vaste public de décideurs politi-
ques, de chercheurs et de praticiens à l’échelle internationale d’être informés des
résultats des recherches de haute qualité qui sont menées, notamment de la recher-
che comparative transnationale.

La Revue européenne est une publication indépendante, dont les articles sont soumis
à une critique exigeante. Elle paraît trois fois par an en anglais, français, allemand et
espagnol et jouit d’une large diffusion à travers l’Europe, à la fois dans les États
membres de l’Union européenne et au-delà de ses frontières.

La Revue est publiée par le Cedefop (Centre européen pour le développement de la
formation professionnelle) et vise à contribuer au débat et à la réflexion sur l’évolu-
tion de la formation et de l’enseignement professionnels, notamment en l’inscrivant
dans une perspective européenne.

Dans la Revue seront publiés des articles qui présentent des idées nouvelles, rendent
compte des résultats de la recherche ou exposent les expériences et pratiques natio-
nales et européennes. Elle comprendra également des prises de position et des réac-
tions à propos des questions liées à la formation et à l’enseignement professionnels.

Les articles proposés à la publication doivent être précis, tout en étant accessibles à un
public large et varié. Ils doivent être suffisamment clairs pour être compris par des
lecteurs d’origines et de cultures différentes, qui ne sont pas nécessairement familiari-
sés avec les systèmes de formation et d’enseignement professionnels d’autres pays. En
d’autres termes, le lecteur devrait être en mesure de comprendre clairement le contexte
et l’argumentation présentés, à la lumière de ses propres traditions et expériences.

Parallèlement à leur publication, les articles de la Revue paraissent sous la forme
d’extraits sur Internet. Il est possible d’avoir un aperçu des numéros précédents à
l’adresse suivante: http://www.trainingvillage.gr/etv/editorial/journal/journalarc.asp.

Les auteurs des articles peuvent les rédiger soit en leur nom propre, soit en tant que
représentants d’une organisation. La longueur des articles devrait être de 2500 à 3000
mots. Ils peuvent être rédigés dans l’une des langues suivantes: espagnol, danois,
allemand, grec, anglais, français, italien, néerlandais, norvégien, portugais, finnois et
suédois.

Les articles seront transmis au Cedefop soit sur support papier accompagné d’une
copie sur disquette (format Word), soit par courrier électronique (annexe au format
Word); ils seront accompagnés d’une biographie succincte de l’auteur indiquant ses
fonctions actuelles. Tous les articles proposés seront examinés par le Comité de rédac-
tion de la Revue, qui se réserve le droit de décider de leur publication et informera les
auteurs de sa décision. Les articles publiés dans la Revue ne doivent pas nécessairement
refléter le point de vue du Cedefop. Au contraire, la Revue offre la possibilité de
présenter différentes analyses et des positions variées, voire contradictoires.

Si vous souhaitez nous envoyer un article, veuillez contacter Steve Bainbridge (ré-
dacteur) par téléphone: (30) 310 490 111, par fax (30) 310 490 175 ou par courrier
électronique à l’adresse suivante: sb@cedefop.gr.





ISSN 0378-5092N° 23  mai – août 2001/II

La Revue Formation professionnelle
paraît trois fois par an en 4 langues (DE, EN, ES, FR). 

L’abonnement comprend tous les numéros de la
Revue européenne Formation professionnelle qui
paraissent au cours de l’année, s’il n’est pas résilié
avant le 30 novembre.

La Revue européenne Formation professionnelle 
vous sera expédiée par l’Office des publications
officielles des Communautés européennes à
Luxembourg et la facture par votre bureau 
distributeur de l’UE.
Le prix de l’abonnement ne contient pas la TVA. 
Ne payez qu’après réception de la facture!

CEDEFOP

Europe 123, GR-570 01 Thessaloniki (Pylea)
Adresse postale : PO Box 22427, GR-551 02 Thessaloniki
Tél. (30-31) 490 111  Fax (30-31) 490 020
E-mail: info@cedefop.eu.int  Page d’accueil: www.cedefop.eu.int 
Site interactif: www.trainingvillage.gr 

Centre européen pour le développement 
de la formation professionnelle

Revue européenne Formation professionnelle 

N° 23 mai – août 2001/II

F O R M A T I O N

PROFESSIONNELLE
R e v u e  e u r o p é e n n e


	Lettre
	Sommaire
	Le programme Leonardo da Vinci (1995-1999) en Espagne: résultats d'un rapport d'évaluation
	La formation dans le contexte de réducation du temps de travail
	Enseignement professionnelle aux États-Unis: réformes et résultats
	Développer les placements transnationaux en tant qu'outil didactique
	Quelles leçons pouvons-nous tirer de la mise en place de doubles qualifications eu Europe?
	Vers un apprentissage pour l'avenir: expériences pratiques
	Entreprises virtuelles et formation professionnelle
	Formation professionnelle des personnes travaillant dans le domaine de l'égalité des chances pour les femmes
	À lire
	Europe – International
	Du côté des États membres

	Membres du réseau documentaire du CEDEFOP
	Organisations associées
	Derniers numéros en français
	Appel à contributions

